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P.t\.BTIE OFFICIELLB 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRETE N0 71~50/Cab. du 27 ;aJtvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER. De LA LtoION D'HONNEUR. 


CoMPAONON. DE LA LIBÉRATION, 

CoMMISSAIRE De L\ RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décl"et du '23 mars 1921 déterminant les attribuhons'" et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décr-et du, t3 janvier 1946 portant réorganISation

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vl!. le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatIOn 
Ft de publicatton des textes règlementaires au Togo; 

'ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le ter

ritoire du Togo, l'arrêté ministériel du 7 mars 1949>portant classement des centres de télécommunications 
des territoires d'outl1e~mer. 

ARTICLE 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, 
publié 'et oommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1950. 

Pour le CommiSsalre de la République en mission 
L8 Secrétaire Général, 

clwgé 'd8 l'expédition des all.aires 
courante~ d" urgentes, 

F. M. GU1LLOU 

ARRETE .ministériel du 7 mars 1949. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'arttcle 4 du décret du 23 août 1944 'portant tréabon 

d'un cadre général des transmIssions coloniales; 
Vu l'arrêté du 25 jutllet 1945 fIXant l'organisation ~ 

les attributions du ~rvlCe des transmisstOl1S coloniales au 
minIStère de la France d'outre.mer; 

Vu le décret nO 47.2424 du 61 décembre 1947. portant
modificatÏlOn de l'appelatIon du service des transmissions 
coloniales du mInistère de la France d'outre.mer, . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - La classe attribuée IWx cen

tres de téléoommunications des territoirœrelevant du 
minis1jère de la France d'outre~mer est fixée confonné
maît au tableau ci-annexé. 

ART. 2. - Le présent arrêté prendra effet à compter 
du 1er janvier 1947. 

Fa'ità Paris, le 7 mal1S 1949. . 

pour. le, mirtistre et par délégation: 
l.8 clzel .ioint du cq,binet,

Albert BROS. . 

CENTRES DE TELECOMMUNICATIONS. 

1. - Centres radioélectriques. 

A. - BRANCHE EXPLOITATiON 
Centres supérieurs: 

Hors classe: 1; 1re classe: 3; 2e classe: 5. 
Total; 9. 

Classe exceptionnelle. 
Néant. 

Hors classe. 
Bamaka T.S.F. (Afrique occidentale françaIse). 

1re classe. 
Abidjan T.S.F. (Afrique occidentale française). 
Dakar T.S.F. (Afrique occidentale française). 
Saigon T.S.F. (Indochine). 

2e classe. 
Brazza\ille T.S.F. (Afrique équatoriale françaises). 
Conakry T.S.F. (Afrique occidentale française). 
Douala T.S.F. (Cameroun). 
Tananarive T.S.F. (Madagascar). 
Cotonou T.S.F. (Afrique occidentale française) .. 

centres ordinâires. 

3e classe: Il; 4e classe: Il - Total: 22. 
3e classe. 

Majunga T.S.F. (Madagascar). 
Hanoï T.S.F. (Indochine). 
Haiphong T.S.F. (Indochine). 
Ubreville T.S.F. (Afrique éq'Llatoriale française). 

....,.,. LQnlê T.S.F. (Togo). 
Niamey T.S.F. (Afrique occidentale française) • 

. Nossi Be T.S.F. (MadagasCar). 

Tamatave T.S.F. (Madagascar).. 

Yaondé T.S.F. (Cameroun). . 

Bangui T.S.F. (Afrique équatoriale française). 

Fort Lamy T.S.F. (Afrique équatoriale française). 


4e classe. 
Atar T.S.F. (Afrique occidentale française). 
Batouri T.S.F. (Cameroun). 
Gao T.S.F. (Afrique occidentale française). 
N'Ga'oundère T.S.F. (Cameroun). • 
Pnom Penh T.S.F. (Indochine). 
Pointe Noir~ T.S.F. (Afrique équatoriale française). 
Saint Louis T.S.F. (Afrique occidentale 3 rançaise). 
Zinder T.S.F. (Afrique occidentale française). 
Port Etienne T.S.F. (Afrique occidentale française). 
Bobo DioulassIO T.S.F. (Afrique occidentale fran

çaise). . 
Ziguinchor T.S.F.. (Afrique occidentale française). 

B.. - BRANCHE TECHNIQUE 

Centres supérieurs. 

lre~ classe: 4; 2e classe: 4. - Total: S. 

Classe exceptionnelle. 

Néant. 


Hors classe. 

~éant. 

1re classe. 

Abidjan (Afrique Qccidentale française). 

Bamako (Afrique "occidentale française). 

:saigon ( Indochine ). 
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Oakar ( Afrique occidentale française). 
2e classe. 

Brazzaville (Afrique équatoriale française). 
Tananarive (Madagascar). 
Douala (Cameroun). 
Dakar atelier radio (Afrique occidentale française). 

Centres ordinaires. 

3e classe: 6; 4e classe; 4. - Total: 10. 
3e classe. 

Conakry (Afrique occidentaJe française). 
Cotonou (Afrique occidentale française). 
Hanoï ( Indochine ). 
Dakar laooratoire radio lAfrique occidentale fran

çaise ). 
Tananarive atelier radio (Madagascar). 
Saigon atelier radio (Indochine). 

4e classe. 

Haiphong (Indochine). 

Majunga (Madagascar). 

Niamey (Afrique occidental,e française). 

Yaoundé (Cameroun). 


II. CEr~TRES DE TÉLÉCOMMUNICATIONS PAR FIL. 

Cenlrês supérieu.rs. 
Hors classe: 1 ; 1re classe: 1 ; 2e classe: 4. 

Hors classe. 
Saïgontélégraphe et téléphone (Indochine). 

1re classe. 
Saïgon ateHer fil (Indochine). 

2e classe. 
Dakar téléphone (Afrique occidentale française). 
Tananarive télégraphe et téléphone (Madagascar). 
Hanoi ateHer 'fil ( Indochine ). 
Tananarive ateHer fil (Madagascar). 

Centres ordiltoires. 
3e classe: 1. 


3e classe. 


Pnom penh téléphone ( Indochine ). 


DECRET ~ 49.1613 du 23 décembre 1949 
Le Président du Conseil des Ministres. 

Sur le rapport du MUlIstre des :Anciens combattants et 
Yldimes de la guerre, du Ministre de la Défense l1ationale, 
du MInistre des FJl1ances et des Affaires éa:monuques, tlu 
MlJustre des Travaux publICS, des Transports tt du Tourisme, 
du MInistre de la Franee d'Outre-Mer. du Ministre de la 
Marme marchande et du SecrétaIre d'Etat aux Finances; 

Vu l'artICle 101 de la 101 tle fInançes du ;19 klêcembre 1926, 
portant fixatIOn du budget général del'exercl(:e 1927, dont 
le derDler alinéa est aInsi conçu : 

« Il est créé une carte de combattant qUi liera attribuée, 
dans les condItions fIxées par un règlement d'adminIStration 
publique, à toutes les personnes ayant kiroit de :recourir à 
l'aide de l'Office na~al du combattant i»; 

Vu le décret du 1er juillet 1930, portant :règlement tltad
m-mistratJ011 publique, en exécutIOn de l'article 101 de la loi 
~ flfiances, du 19 déCembre 1926 et fixant lœ conditions 
d'attI1bution de la carte du combattant; 

Le Consetl d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 2 du décret du 

1er juillet 1930 est complété ainsi qu'il suit: 

C. POUl' les opératiOns ellecûiêes après le 
2 sept,embre 1939. 

10 MILITAIRES 
« Les militaires des Armées de terre, de mer et de 

l'air: 	 ' 
« 10 Qui ont appartenu pendant trois moisconsécu

tifs ou non, aUx unités énumérées aux listes qui au
ront été établies par le Ministre de la Défense natiorla
le et, s'il y a lieu, par le Ministre de la France d'Qu-
tre..Mer. 	 l 

« Pour le calcul de la durée d'appartenance, les 
services accomplis au titre des opérations comprises en
tre le 2 août 1914 et le 2 septembre 1939 se cumu
lent entre eux et avec ceux effectués au titre des .opé
rations postérieures au 2 septembre 1939. L'arrêté 
prévu à l'article 3 ci-après pourra prévoir des bonifi
cation<; afférentes à des opérations effectuées dans des 
condition", exceptionneIlement dangereuses; 

« ~ Qui ont été évacués pour blessure reçue ou ma
ladie oontractée en service, alors qu'ils appartenaient 
aux unités énumérées aux listes susvisées, mais sans 
oondition de durée de séjour dans ces unités ; 

« 30 Qui ont reçu une blessure de guerre, quelle 
• que 	 soit l'unité à laqueIle ils ont appartenu, sans 

oondition de durée de séjour dans cette unité ; 
« 4P Qui ont été, soit détenus comme prisOnniers de 

guerre pendant six mois en territoire occupé par Penne
mi, soit immatriculés dans un camp en territoire 
ennemi, sous réserve d'avoir appartenu, au moment 
de leur capture, sans oondition de durée de séiour et 
pendant la péri,ode où elle avait ceUe qualité, à une 
unité oombattante ; 

« 50 Qui .ont été, soit détenus oomme prisonniers de 
gurre pendant six mois en territoire occupé par l'enne
mi, soit immatriculés dans un camp en territoire 
ennemi, où ils ont été détenus pendant quatre-vingt
dix jours au moins, sous réserve d'avoir appartenu, an. 
térieurement à leur capture, ou postérieurement à 
leur détention, sans condition de durée de séjour,et. 
pendant la période où .eUe avait cette qualité, à une 
unité oombattanfe. . 

« Les durées de détentiQn prévues aux paragraphes 
4 et 5 pourront être réduâtes en ce qui concerne les 
oombattants d'Indocbine, par arrêté conjoint du Minis
tre des Anciens oombattantset VlÎctimes de la guer
re, du Ministre de la Défense nationale et du Minis
tre de la France d'Outre-Mer ; 

« ~Qui, ayant été faits prisonni'ers, ont obtenu la mé
daille des évadés, oonformément aux dispositions de 
l'article 3 de la loi du 30 octobre 1946; 

« 70. Qui, ayant été faits prisonniers, soit pourront 
se prévaloir des dispositions prises en application de 
l'article 13 de la lQi du 25 mars 1949, relative au sta
tut des combattants volontaires de la résist~ilce, soit 
auront fait l'objet de la part de l'ennemi, pour actes 
qualifiés de résistance, de mesur.es de ceprésailles et 
notamment de conditions exceptionneUes de détention ; 

http:mesur.es
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« 80 Qui, Alsaciens et Mosellans, sans avoir servi reljèveoont de certaines catéi'Otles définies "par arrêté 
dans l'armée française, satisferont aux conditions qui du Ministre des Anciens combattants et victimes de la 
seront déterminées par l'arrtêté .prévu à. l'article 3. g1Uerre. » 

Il. - RÉSISTANCE ART. 4. L'article 5 du décret du 1er juillet 1930 
est abtyu:é et remDlacé Dar les disDOsitions suJvantes : « la L-es titulaires de la carte de déporté ou d'inter

qé résist~nt délivrée en ~plication fles di3Jositions de 
la loi du 6 août 1948; « Art. 5. Les anciens combattants recevront, se

« 20 L,es titulaires de la carte de combattant volon~ lon les nègt.es ci-après déterminées, une carte d'identité 
taire de la réslstance délivrée conformément aux dispo spéciale, dite carte du combattant. Toutefois tiendra 
sitions de la loi du 25 mars 1949; lieu provisoirement de cart,e du combattant un certi

« 30 Les agents et les personnes qui bien que ne ficat constatant la qualité de combaUant, qui ser.a 
remplissant pas les conditions susvisées, ont néanmoins délivré sur demande des intéressés dans des conditions 
effectivement pris part à la résistance dans les condi déterminées par arrêté du Ministre des Anciens com
tions déterminées par l'arrêté prévu à l'article 3 ci battants et victimes de la guerre. 
apr:ès. « N'ont pas droit à la carte 'du combattant les per~ 

« 40 Les personnes qui, sans remplir les condi sonnes non amnistiées condamn,ées par application de 
tions exigées pour les trois catégories précédentes l'ordonnance du 18 novembre 1944, instituant une 
pourront se prévaloir dans la résistance des circons Haute cour de justice, de l'ordonnance du 28 novembre 
tances particulières admises pour les militaires. 1944, relative à la répresS;Ïon des' 'faits de collaboration 

et des textes subséquents, de Pordonnance du 26 dé
III. - MA,RINS DU COMMERCE cembre 1944, portant modification et codification des 

« la Les membres de la marine marchande de la textes relatifs à l'indignité nationale ou du code de 
France combattante, visés par le décret du comité fran justice militaire ». 
çais de la libération nationale,en date du 1er avril 
1943i, ART. 5. - Les déàet nO 48-180 du 29 janvier 1948 

« 20 Les marins du oommerceet de la pêche qui: et no 49..1123 du 2 août 1949 sont abrogés. 
« a) Ont navigué pendant tmis mois, oonsécutifs ou 

non, soit au commerce, soit à la pêche, en deuxikme ART. 6. - Le Ministre des Anciens combattants et 
et tJ:;oisième zone dans des rég,ions et à des époque'5 victimes de la guerre, le MiQistre de la défense natio
où la navigation donne droit à la qualité de oombatlant nale, le Ministre des Finances et des Affaires écono
au personnel de la marine militaire ; miques, le fiÙnistre des Travaux publics, des Trans

« b) Ont appartenu à une station de pilotage ports et du Tourisme, le fiÙnistre de la France d'Qu
ou ont été inscrit,s au rôle de remorqueur !OU de bâti tre-Mer et le Secrétaire d'Etat aux finances sont char
ment de servitude et ont accompli trois mois de servi gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
ces entre les dates ·et dans les conditions fixées pour présent décret, qui sera' publié au Journal officiel de 

1 chaque station ,et chaque port suivant la procédure la République françaisè. 
déterminée à l'article 3 ; 


« c) Ont appartenu aux équipages des navires vi
 Fait à Paris, le ,23' décembre 1949. 
sés aux paragraphes a ·et b, sous les conditions parti
cuUères prévues pour les fiÙlitail'es. » Georges BIDAULT. , 

Par le Président du Conseil dès Ministres : ART. 2. - L'article 3 du décret du 1er juillet 1930 

~st complété ainsi qu'il suit: 
 Le ministre des anciens combattants 

{{ Les modalités d'application des dispositions de et VlCfjm~ de la gaerr.eJ

l'article 2 C seJ:;ont fixées par arl'êtés conjoints des Louis JACQUINOT.
Mîmstres des Anciens combattants et victimes de la 
guerre, de la Défense nationale, des Finances et, Le ministre Ide la 'dél.ense nâl{onaTe,
quand il y aura lieu, de la France d'Outre-Mer et de Rene PLEVEN. 

la marine marchande. » 


Le mt/1l.Stre des finanCes et des affaires économiquesJ 

Mauriœ-PETScHE. 

est complété ainsi qu'il suit: 


ART. 3. - L'article 4 du décret du 1er juiIlet 1930 

Le ministre des traMux publics" « Les prisonniers de guerl'e qui ne peuvent se 
des trànsports et du .tourisme,prévaloir des dispositio~ de l'article 2 C bien qu'ayant 

Chnstian PINEAU.opposé une attitude de' refus aux pressions des orga

nismes servant l'ennemi bénéficieront. pour l'attribution 
 Le nzitustre ae la France d'outre-mer, 
de la carte du combattant, de la procédure du présent 

1 joeanLEToURNEAU.
article. 


« Sera examiné dans le cadre des disqositions du 
 1P secrétaire d'Etat auX f)IU1JlC(!S,
présent artiCle, le cas des prisonniers de guerre qui, Edgar FAURE. 
réunjssant ou non les conditions fixées à l'article 2 C. 

.. 

http:gaerr.eJ
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ARRETE int~fministériel du 23 décembr.e 1949. 

Le ministre des anciens combattants et rictimes de la 
guerre7 le miflistre de la défense nationale,. le mi
ni3fre de la France d'Outr.e.mer, le miflistre des 
Traraux publics, des Transports et du Tourisme et 
/;e Seaétaire d'Etat aux Finances, 
Vu l'arttcle 101 de la 101 ües fmances du 19 décembre 

1926; 
Vu le décret du 1er jUillet 1930, modifié et oomplété ~ar 

le décret na 49-1613 du 23 décembre 1949; 
Vu l'avIS de l'Office. national d~ AnCIens cOmbattants et 

vi<:fimes de la guerre, 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMIER. - Conformément aux disposi

tions de l'article 3 du décret du 1er juillet 1930, modi. 
fié par le décret du 23 décembre 1949, le présent ar_ 
Ilêté a pour objet de déterminer les modalités d'attri
bution de la carte du combatt;ant au titre des opéra
tions effectuées apr,ès le 2 septembre 1939. 

TITRE 1er 

Militaires des Armées de Terre7 de mer et de l'Air 
CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ART. 2. Sont considérés comme combattants les 
militaires ayant appartenu pendant trois mois, consé
cutif') ou non : 

. A. ~ Armée de Terre 
Aux unités figurant sur les listes des unités com

oatiantes qui ont été ou seront publiées au Bullet/in 
of1iCi:el du ministtère des forces armées (Secrétariat 
d'Etat à la guerre), en application de la circulaire no 
5104 E· M. A.j30 du 23 mai 1946 (B. O. no 23, année 
1946, p. 837') définissant l'unité combattante et les 
zones de combat pour les périodes allant du 3 septem
bre 1939 au 8 mai 1945 et postérieurement à cette 
date. 	 \ 

B. - Armée de Mer 
Aux unités énumérées dans l'arrêté du Secrétaire 

d'Etat à la Marine, en date du 29 décembre 1947 
(B. O. Marine no 45 du 31 décembre 1947) fixant la 
liste des bâfiments et unités sur pied de guerre, du 
3 septembre 1939 au 8 mai 1945. en son annexe 1 
el. dalJS les conditions suivantes: 

Bâtiments, unités et formations donnant droit à la 
bonification du double en sus: 

lb Bâtiments de la flotte principale, de la flotte 
auxiliaire, bâtiments du commerce et de la pêche; 

. ~ Formations et unités à terre : 
a) Organes de commandement, uniquement pendant 

la période au cours de laquelle: 
Ils ont stationné dans une zone effectivement sou

mise à l'adion de l'ennemi; , 
Certains de leurs membres et ceux-là seuls, ont 

appareillé en mission sur un bâtiment réputé unité 
oombattante ; 

b) Formations à terre, ayant effectivement oombattu 
!Cn France et à l'étranger; 

Jo Aéronautique navale : 
a) Formations aériennes (personnel navi·gant); 
b) Bases de l'aéronautique navale, uniquement pen

dant la période au cours de laqueUe elles ont effective
ment été soumises à l'action de l'ennemi. 

Pour le personnel de l'aéronautique navale les r.è
gles, notamment en matière d'équivalence, sont celles 
qui sont appliquées au personnel de l'Armée de l'air. 

C. - Armée de l'air 
Aux unités engagées dont les listes ont été ou seront 

publiées au Journal ol/iciel en ce qui concerne le 
personnel de l'Armée de l'air et des unités de parachu..: 
tistes actuellement unités aéroportées, à la condition 
d'avoir été admis au bénéfice d'une majoration de 
campagne double d'au moins 180 jours, correspon
dant à 90 jours consécutifs ou non d'appartenance et 
ce, conformément à la réglementation en vigueur. 

pour l'application des dispositons relatives à la qua
lité de combattant uniquement, l'exécution d'une mis
sion de 'guerre, telle qu'elle est définie à l'alinéa 2a ci· 
dessous et, pour le personnel des unités de parachu
tistes, d'un saut effectué en rone de combat ou à l'ar. 
rière des lignes adverses donne droit, par équivalence, 
à quarante jours de majoration pOur campagne double. 

Dans ce cas, ne pourront entTer dans l'e décompte 
de') 180 jours, les journées au cours desquelles auront 
été exécutées les missions aériennes de guerre ou les 

•sauts 	 visés à J'alinéa précédent, missions et sauts 
qui eux-mêmes, donnent droit à des majorations par 
équivalence. 1 

Le personnel de l'Armée de l'air et des unités de 
parachutistes (actuellement troupes aéroportées) ayant 
participé à cinq missions aériennes de guerre ou sauts 
au oours des opérations et dans les zones dét,erminées 
par les instructions réglementant le bénéfice de la 
campagne double. 

Par mission aérienne de guerre, i.l faut entendre 
tout vol, saut ou ascension de guerre ayant fait l'objet 
d'un ordre d'opération émanant d'une autorité française 
ou alliée qualifiée et d'un échelon de commandement 
égal ou supérieur à celui du commandant de grol!pe 
ou d'unité assimilée. 

Les missions telles que le vol d'instruction, d'essai 
ou d'entraînement ne sont pas qualifiées missions de 
guerre. i 

D'autre part, lorsque le personnel de l'Armée de 
l'air a participé à des opérations terres tes ou navales, 
les ~gles édictées pour l'attribution de la qualité de 
combattant au perso,nnel des Armées de terre ou de 
mer lui sont appUcables. pour le personnel de l'aéro
nautique navale, les flègl·es, notamment en matière 
d'équivalence, sont celles qui sont appliquées au per
sonnel de l'Armée de l'air. 

ART. 3. Sont considérés comme combattants, 
sous réserve d'avoir appartenu aux unités figurant sur 
les listes des unités combattantes visées à l'article 2 
ci-dessus, mais sanS condition de durée de séjour dans 
ces \lnUé:., les militaires des Armées de terre, de mer 
et de l'air qui ont été évacués pour blessure reçue ou 
maladie contractée en service alors qu'ils appartenaient 
à ces unités. 

.. 
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ART. 4. - Sont considérés oomme combattants 
l,es militaires des Armées de terres, de mer et de l'air. 

10 Qui ont été: 
a) Soit détenus comme prisonniers de guerre pen-

dant six mois en territoire occupé par l'ennemi, 
Soit immatriculés dans un camp en territoire,ennemi, 

sous r,éserve d'avoir appartenu au moment de leur 
capture, sans condition de durée de séjour et pendant 
la période où elle avait cette qualité, à une unité oom
battante; " , 

b) Soit détenus comme prisonniers de guerre pen
dant six mois en territoire occupé par l'ennemi, 

Soit immatriculés dans un camp en territoire enne
mi où ils ont été détenus pendant quatre-vingt dix 
jour') au moins, sous réserve d'avoir appartenu anté
rieurement à leur capture ou postérieurement à leur 
détention, sans condition de durée de séjour ,et pendant 
la période où elle avait cette qualité, à une unité 
combattante ; 

20 Qui, ayant été faits prisonniers, ont obtenu la 
médaille des évadés, conformément aux dispositions 
de l'art.kle 3 de la loi du 30 octobre 1946 ; 

~ Qui, ayant été faits prisonniers, soit pourront 
se prévaloir des dispositions prises en application de 
l'article 13 de la loi du 25 mars 1949, relative au 
statut des combattants volontaires de la résistance, 
soit âuront fait l'objet de la part de l'ennemi,~ pour 
actes qualifiés de résistance, de mesures de représailles 
et notamment de conditions exceptionnelles de dé
tention. 

ART. 5. - Sont considérés oomme oombattants, 
'1uelle' que soit l'unité à laqueHe ils ont appartenu, 
sans condition de durée de séjour dans cette unité, les 
militaires des Armées de terre, de mer et de l'air 
qui ont reçu une blessure de guerre. 

CHAPITRE Il 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

ART. 6. Sont considérés comme combaJtants: 
10 Les militaires qui ont participé effectivement 

pendant quatre-vingt dix jours au moins aux COmbats 
livrés en Indochine contre les Japonais ou contre les '" 
rebelles, à dater du 9 mars 1945 j 

20 Les militaires qui ont séjourné pendant quatre.;,vingt 
dix jours au moins dans la brousse indochinoise, à 
dater du 9 mars 1945 ; 

30 Les parachutistes remplissant les conditions sui
vantes: 

Avoir été parachuté en Indochine à dater du 9 mars 
1949; 

a) pour une mission spéciale; 
b) Av:ec une unité combattante, 

chaque parachutage donnant droit à une équivalence ' 
de quarante cinq jours pour les militaires visés au 
paragraphe A et à une bonification de vingt jours pOur. 
les militaires visés au paragraphe B. 

CHAPITRE III 
CAS RENVOvtS A LA pROCÉDURE DE L'ARTICLE 4 

pU otCRET ou 1er JUILLET 1930 
Section 1re 

Ca.~ l'envoJ!és à la procétlure ,lie l'article 4 poUl' 
application éventuelle de bonifications 

ART. 7. - Les militaires ne pouvant totaliser le 
temps de présence d'fectit exigé à l'article 2 ci-dessus 
et qui apportent la preuve de leur partlcipatipn à des 
opérations de combats limitativement désignées sont 
admis à faire valoir leur droit en s'appuyant sur les 
termes du présent article et en se conformant à la pro
cédure préwep ar l'article 4.du décret du 1er juillet 
1930. . 

La liste de ces combats et des bonifications y affé
rentes sera établie pàr un arrêté conjoint du ministre 
de la défense nationale 'et du ministre des Anciens 
combattants et victimes de la guerre, apr~s avis de 
l'Office national des Anciens combattants et victimes 
de la g1Uerre et d'une commission créée à cet e'ffet. 

ART 8. - La commission prévue à l'article 7 du 
présent arrêté est constituée par le Ministre des An
ciens combattants et Victimes de la 19uerre. 

Elle est présidée par un délégué du Ministre des 
Anciens oombattants et victimes de la guerre et oom
prend, avec voix consultative" un représentant de 
l'Office national des Anciens combattants et victimes 
de la guerre et des représentants des Ministres de la 
défense nationale et de la France d'Outre-mer. 

Deux représentants de l'Assemblée nationale et un 
représentant du Conseil de la République peuvent par
ticiper aux travaux de cette commission. 

Elle .est composée: 
a) pour la moitié: de représentants des engagés 

et mobilisés à partir du 3 septembre 1939 et qui peu
vent prétendre, à un autre titl'e, à la carte du combat
tant· ' 

bj Pour un quart: de titulaires de la carte: du 
combattant pour la guerre de 1914-1918 et Qui peu
vent prétendre d'obtenir au titre de la guerre' 1939
1945 dans une catégorie autre que celle des engagés 
et mobi'lisés, à partir du 3 septembre 1939;~ 

c) Pour un quart: de-représentants d'autres catégo
ries qui peuvent prétendre à la carte du combatilalnt. 

Les propositions de la commission· sont faites à la 
ma.jorité des deux tiers des voix. . 

Section Il 
Cas renvoyés pour 	 l'examen de ceriaines sitafiitolJ.s 

indh'idueltes 
ART. 9. - Ne peuvent ptétendre à la carte du com

battant, sauf recours à la procédure prévue à l'article 
4 du décret du 1er juillet 1930, les militaires apparte
nant à l'une des catégories définies ci-dessous: 

A. 	 - Rapatriés dans des conditions autres que 
celles prévues par la convention de Gen~ve. 

Sont considérés, pour l'application de cetfe disposi
tion, comme rapatriés dans les conditions prévues par 
la convention de Genève : 

.. 
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10 Les anciens combattants de 1914-1918 rapatriés 
oomme tels; 	 . 

20 Les cas sociaux, à savoir:. les pères de familles 
nombreuses, les veufs avec un enfant et les soutiens de 
famille. 1 

Sous réserve qu'ils aient appartenu à la catégorie 
en cause au moment même de leur rap'atriement. 

B. - En situation irrégulière provenant de l'initia#ve 
non contrainte de l'intéres~é, à savoir : 

10 Officiers prisonniers d~.gUerre, volontaires pour 
le travail au service de l'économie ennemie; 

7P Prisonniers de guerre 'transformés en travailleurs 
civils avant le 8 novembre 1942 j 

3P Prisonniers de guerre de tous grades ayant 
travaillé sous contrat individuel les liant à la puissance 
détentrice et, par extension, les prisonniers de guerre 
ayant accepté d:e. travailler au service de la W. O. L 
ou organismess.imilaires; 
. 40 Prisonniers d,e guerre ayant appartenu à l'admi
nistration dite ({ service diplomatique des prisonniers 
de guerre )} ou à des organismes similaires. 

C. - Ayant mis leur activité au service de l'ennemi 
en tant que: 

11:1 Rédacteurs de quotidiens ou périodiques préco
nisant la collaboration pOlitique ou militaire avec l'en
nemi; . 
~ Militants lie groupes ou cercles ayant person

nellement préoonisé la collabOratidn. 

ART. 10. Ne peuvent obtenir la carte du combat
tant, sauf reoours à la procédure citée au premier ali
néa de l'article 7. les militaires convaincus par l'auto
rité militaire compétente, soit de n'avoir. pas participé 
jusqu'à leur ad1lèvement, collectivement ou individuel
lement, aux opérations de combat menées sur le terri
toire métropolitain à l'effet. de cOntenir l'avance de 
l'envahisseur, soit d'avoir personnellement abandonné 
le combat, à moins que la rupture du combat, indivi
dueUe ou collective, n'ait été provoquée par suite d'or
dl"esexplicitement donnés par l'autorité militaire dont 

. ils dépendaient direct'ement. . 

ART. 11. - Demeurent valables les oppositions ex
presses et motivées à l'attribution de:la carte du com
battant aux militaires, 'faites par les représentants au
torisés des associations nationales de combattants de 
la catégorie dont ils sont suscefltibles de dépendre, 
siégeant au conseil d'administration de l'Office na
tional des Anciens combattants et victimes de, la guerre, 
à 	condition que ces oppositions aient été furmulées 
.avant le 5 mai 1949. 

TITRE II 
Membres de la Résistance 

CHAPITRE 1er 

DJSPO~JTlONS GÉNÉRALES 

ART. 12. - Sont considérés comme cômbattants, 
les titulaii'es de la carte de déporté ou d'interné résis
tant, délivr,ée en application des dispositions de la loi' 
du 6 aoftt 1948 et du décret du 25 mars 194(j. 

Sont considéréS COmme COmbattants les titulaires d'e 
la carte du combattant volontaire de la résistance déli
vrée conformément aux dispositions de la loi du 25 
mars 1949 et du décret qui sera pris pour son appli
cation. ' 

Les demandes des personnès visées aux alinéas ci· 
dessus sont instruites selon les dispositions fixées à 
l'article 30; elles doivent êtr,e accompaglnées d'une 
copie certifiée conforme soit de la carte de déporté ou 
d'interné de la résistance délivrée conformément aux 
dispositions du décret du 25 mars 1949, soit de la 
carte de combattant volontaire de la .résistance déli~ 
vrée conformément aux dispositions de la loi du 25 
mars 1949 et du décret qui sera pris pour son appli
cation. " 

ART 13. - 1~ Sont considér:és comme oombattants : 
a) Les agents des Forces françaises combattantes, 
Les agents de la résistance intérieure française, 
Les agents de la résistance extramétrçpoUtaine fran

çaise, ayant appartenu pendant trois mois consécutifs 
OU non, aux formations figurant sur les listes des unités 
combattantes ou assimilées; " 

b ~e<; membres des Force:sfranc;.aises de J!jntérieur 
ayant combattu pendant trois mois consécutifs ou non 
pendant les périodes de combats ~ui seront 9éterminées 
par régions militaires, 

Les reconnaissances de ces formations ou de ces 
• périodes de combat seront publiées au' Bulletin of1iciel 
des Forces armées sur proposition d'une commiss~on 
soécia:le siégeant à l'Office national des Anciens com
battants et victimes de la guerre et présidée par un 
Q'fficiSr, supérieur dé~Jgné par le ministre de la dé
fense nationale, choisi en dehors de la COmmission. 

La commission est compOSée comme suit: 
Un l"eprésentant du ministre des Anciens combat

tantset victimes de la guerre; 
Le directeur de l'office national des Anciens combat

tants el victimes de la guerre ou son représentant; 
Trois représentants du ministre de la défense na

tionale 	(1 de l'Air, 1 de la guerre, 1. de la Marine); 
Trois représentants des F.F.C.; 
Trois. représentants des F.F.I.; 
Trois représentants de la R.l.F.; 
Et un représentant du M.N.P.O.D. 
Les représentants des' F.F.C., des F.F.I. et de la 

R.I.F. sont désignés par décision interministérielle sur 
proposition des commissions nationales ,Intéressées. 

Pour terminer la qualité d'unité combattante, aux 
formations de la résistance extramétropolitaine, cette 
commission comportera en outre: 

Un représentant du Ministre de la France d'Outre-
Mer' ,, 	 . 

Trois représentants de la résistance extramétropo
litai ne (dont 1 pour l'Indochine, 1 pOUr la Tunisie, 1 
pour les autres territoires ). 

Ces représentants sont désignés par le Ministre' des 
Anciens Combattan1Jset Victimes de la Ouerr,e en 
accord avec les Ministres intéressés. 

Le Secrétariat de la oommission est assuré par un 
ifonctionnaire de l'Offjce natiOnal des Anciens combat. 
tants et victimes de la guerre; 
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~ Les demandes des perosnnes visées au présent 

article sont adressées par les intéressés, aux offices 

départementaux ou aux offices de la France d'Outre

Mer de leur résidenoe. 


Les dossiers doivent comporter une copie certifiée 
oonforme de l'attestation délivrée aux demandeurs par 
les soins de l'autorité militaire compétente. Toutefois, 
les agents qui ne seraient pas, lors du dépôt de leur 
demande, en possession de ladite attestation, seront 
soumis à la procédure instituée à l'article 16. 

T>ous les dossiers sont envoyés à l'Office national 
des Anciens combattants et victimes de la guerre pour 
être sdUmis à la décision du Ministre des Andenscom
battants et victimes de la guerre, après avis de la 
oommission prévue au présent article, mais dont le 
président est alors désigné par le Ministre des Anciens 
oombattants et victimes de la guerre. Cette commis

. sion ne se réservera que les dossiers. de ceux qui ne 
remplissent pas les conditions requises au 10 du pré
sent artide. 

En outre, il est adjoint à la commiSsion trois mem
bres pris dans le sein de la commission instituée pour 
l'application de l'article 4 du décret du 1er juillet 1930. 

Pour juger des Ca'S individuels de la résistance extra

,.métropolitaine, la commission est complétée comme 

prévue au 10 du présent article. 


ART. 14. Sont considérés comme ayant droit à 
la qualité de combattant les personnes arrêtées par les 
autorités du Reich ou de ses alliés, par l'autorité de 
fait de l'Etat français ou par les polices civiles ou 
militaires d'un pays en conflit avec la France, même 
apllès le 8 mai 1945, si elles détiennent une attes
tation de déporté ou d'interné politique (mod~le A) 
délivrée par le Minis~ère des Anciens combattants et 
victimes de la guerre, à condition: 

10 Soit de détenir une attestattion délivrée par l'au
torité. militaire compétente, la reconnaissant comme 
ayant été homologuée au titre: F.F.C., F.F.I., RLF.; 
. :lb Soit de faire la preuV'e que l'arrestation à été 
motivée par un acte d'aide volontaire apportée aux 
réseaux, formations ou mouvements reconnus à titre 
F.F.C., F.F.I., RLF. ou aux membres individuels 
de ces formations ; 

Jo Soit de faire la preuve que l'arrestation a été 
motivée par un acte caractérisé de lutte civile ou mili
taifle contre l'ennemi. 

ART. 15. Sont considérées comme ayant droit à 
la qualité de combattant les personnes déportées ou 
internées pendant quatre-vingt dix jours consécutifs 
qui détiennent une attestattion de déporté ou d'interné 
politique (mo<Lèle A) délivrée par le Ministère des 
Anciens combattants et ,ictimes de la guerre et à 
condition : , 

·10 Soit de faire la preuve de leur appartenance aux 
organisations de résistance créées à l'intérieur des 
lieux de détention par des représentants qualifiés de 
la résistance internés ou déportés ; 
" ~ Soit de faire la preuve d'avoir accompli un acte 

caractérisé de lutte civile ou militaire au bénéfke des 
oflganisations de résistance visées au paragraphe pré
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cédent ou au bénéfice des membres individuels de ces 
organisations. 

ART. 16. - Sont considérées comme ayant droit 
à la qualité de combattant les personnes qui : 

III Ont reçu dans l'exécution d'un acte qualifié de 
résistance ou de combat, une blessure homologùée 
L'amme blessure de guerre ou reçue en service com
mandé; 

:lb Ont été blessées ou torturées au cours de leurs 
interrogatoires ou pendant leur détention, à condition 
que les conséquences des blessures, maladies· contrac
tées .ou aggravées, ou des tortures soient susceptibles 
d'ouvrir droit à une pension d'invalidité égale ou su
périeure à 10 p. 100; 

3q Qui répondant aux dispositions des articles 14 et 
15, se sont évadées avant le 1er mars 1945 d'un lieu de 
détention. . , 

Cette date est reportée au 10 août 1945 pour les 
internés d'Indochine. 

ART. 17. 10 peuvent être oonsidérées comme 
ayant la qualité de combattant les personnes qui ne 
répondent pas aux dispositions des articles 12 et 13 
mais qui justifient: 

a) Soit par le rapport motivé émanant du liquidateur 
responsable de l'organisme au compte duquel elles 
ont opéré; 
• b) Soit par deux témoignages circonstanciés établis 
par des personnalités, notoirement COnnues pour leur 
action dans la résistance, étant précisé que ces témoi
gnages sont certifiés sur l'honneur et qU'ils engagent 
la responsabilité de leurs signataires, dans les condi
tions prévues par l'article 366 du code pénal;

À'VIOir accompli pendant trois mois oonsécutifs ou 
fiOn, l'un ou plusieurs des actes individuels de résis
tance énumérés limitativement ci-dessous: 

Création et·direction aux échelons nationaux, régio
naux et départementaux, d'organisation de résistance 
r~~~; . . . 

Détention volontaire de matériel clandestin d'bn
pression; 

Rédaction, impression, transport ou distribution habI
tuels de tracts ou journaux clandestins, établis par 
une organisation· reconnue ; 

Fabrication habituelle et non rétribuée de pÎtèces 
d'identité pour des membres de la résistance; 

Transport ou détention V'Olontaire d'armes ou d'ex
plosifs dans un but de résistance; 

Fabrication de matériel de radio destiné aux émis
soins et réception de postes clandestins utilisés pour· 
la résistance ; 

Fourniture volontaire gratuite et habituelle de 10-. 
caux aux réunions de groupes clandestins ; 

Hébergement gratuit et habituel de résistants tra
qués ou blessés au cours d'une action militaire de 
militaires français ou alliés évadés ou de parachutis
tes des armées alliées ; 

Passage habituel, à titre gratuit, de résistants ou 
militaires évadés hors du territoire enneml ou occupé 
vers la France occupée, la France libre ou les pays 
alliés; 

.. 
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Destruction habituelle de voies de communication , 
ou d'installation ferroviare, pOrtuaire ou fluvial. 

:zn Les demandes des personne visées au présent 
article sont instruites selon les dispositions fixées à 
l'article 13 (§ 2). 

ART. 18. - pour le calcul des trois mois requis 
aUx articles 13 et 17, le temps de présence exigé 

,'est réduit de moitié pour les enrôlés volontaires dans 
.. , 	 les Forces françaises de l'intérieur qui n'avaient pas, 


Io~ de la dissolution de leur formation militaire 

d'action, l'âge de dix-sept ans révolus. 


CHAPITRE Il 
CAs RENVOYÉS A LA PROCtJ>uRE DE L'ARTICLE 4 

Du DÉCRET DU 1er JUILLET 1930 

Sedion 1re 

Cas renJ-1Oyés à la procélÛll"e de l'article 4 pOllI' 
application éventuelle de binifications 

ART. 19. - Les membres de la résistance ne pou
vant totaliser le temps de présence effectif exigé à 
l'article 13 ou 17 ci~dessus et qui apportent la preuve 
de leur participation à des opérations de combat 
limitativement désignées sont admis à faire valoir 
}eur droit en s'appuyant sur les terme~ du présent 
aTtide et en se oonformant à la wocédure prévue à 
l'a'11,ide 4 du décret du 1er juillet 1930. 

La liste de ces COmbats et des bonifications y 
afférentes sera étabHe par un arrêté oonjoint du 1Min~s.. 
tre de la Défense nationale et du Ministre des An
ciens oombattan~ et victime~ de la guerre, après 
avis de l'Office nati'Ûnal des Anciens combattants et 
Vidimes de la Guerre et de la c'Ûmmissi'Ûn créée à 
;l'a'rl1ide f,3 ( Ip ). . 

Section Il 
CM I1em»yés pour l'examen de certaines ~tu{itlOlt$, 

individuelles 

ART. 20. - Ne peuvent prétendre à la carte c:lU 
combattant, sauf recours à l'article 4 du décret du let 
juiUet 1930, les personnes visées aux articles du présent 
titre et qui 'Ûnt fait l'objet d'une oppOsition expresse 
de la part des représentants aut'Ûrisés d'associations 
de la catég'Ûrie dont Us sont susceptibles ide dépendre, 
siégeant au oonseil d'administration de l'Office natfu.. 
nal des Anciens combattants et victimes de lai. guerre, 

\ à oonditi'Ûn que cette opposition ait été formulée avant 

\ le 5 mal 1949. 


TITRE III 

MOI'inS de Commeree 

CHAPITRE let 

DIPQSlTIONS <lÉNÉRALES 

ART. 21. Sont considérés comme combattants 
les membres de la Marine marchande de la France 
œmbattante visés par le décret du C'Ûmité francais de 
la libération nati'Ûnale, en date du 1er avril 1943. 

ART. 22. - Sont considérés comme combattants les 
matins de commerce et de la pêche qui : 

la Ont navigué pendant trois mois, consécutifs ou 
norr, 'lOit au commerce, soit à la pêche, en deuxÎ!ème 
et tn.,jsième z'Ûne, dans des régions et à des épOques où 
la navigation donne droit à la qualité de « combatt.ant» 
au per90nnel de la Marine militaire ; 

:zn Ont appartenu à une station de pilotage ou 
'Ûnt 	été inscrits au rôle de remorqueur ou de bâtiment 
de 	servitude et ont accompli trois mois de services 
entre les dates et dans les oonditions fixées pour cha
que statiol!. et chaque port suivant la procédure déter
minée à l'aricle 3 du décret du 23 décembre 1949 ; 

Jo Ont appartenu aux équipages des navires visés 
au 	précédent alinéa, sous les conditions prévues aux 
articles 2, 3, 4 et 5 du présent arrêté. 

CHAPITRE Il 

CAS RENVOYÉS A LA PROCÉDURE DE L'ARTICLE 4 

Du œCRET DU 1er JUILLET 1930 


Section 1re 

Cas l'mlloyés à la procédrue de l'article 4 poli( 
application Iventuelle de bonifications 

ART. 23. - pour le calcul des trois mois, une boni
fication de vingt-cinq jours sera accordée au personnel 
présent à bord d'un navire ayant été appelé à parti
ciper aux opérati'Ûns d'évacuation de Dunkerque ou 
à des opérati'Ûns d'évacuations analogues déterminées 

'par arrêtés conjoints du ministre des anciens combat
tant'> et victimes de la guerre et du ministre chargé 
de la Marine marchande. 

Ce personnel bénéficiera, en outre, des bonifications 
acoordées aux militaires pendant la durée de leur sé
joUI" dans les dites rones d'opérations, conformément 
aux dispositions de l'article 7 du présent arrêté. 

ART. 24. - Des bonifications pourront également 
être a{':oordées au personnel d'un navire ayant été ap
pelé à participer à des opérations destinées à venir 
en aide à la résistance. Elles serlOnt déterminées par 
arrêtés oonjoints du ministre des anciens combattants 
et victimes de la guerre et du ministre chargé de 
la marine marchande. 

Secti'Ûn Il 

CM t8mYJyés pOUl' l'examen de cel'taines sltll{1lto~ 
individuelles . 

ART. 25. - Les marins de oommerce visés aux ar
ticles 21 et 22 qui, faits prisonniers de guerre, entre
raient dans les cas visés à l'article 9 du présent arrêté. 

ART. 26. - Les oppositions expresses et motivées 
à l'attribution de la carte du combattant aux marins 
de commerce, faites par les représentants autorisés des 
associations nationales de la catégorie dont ils sont 
susceptibles de dépendre siégeant au conseil d'ad
miDlstration de l'Office national des. anciens oombat
tants et victimes de la . guerre, demeurent valables à 
renditlon qu'elles aient été formulées avant le 5 mai 
1949 • 

.. 
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TITRE IV 
Dispositions commUMS 

ART. 27. - peuvent bénéficier des dispositions du 
présent arrêté : 

lb Les Fran1:!:s et Françaises, les ressortissants d'un 
territoire de 1 Union française ou d'un pays sous pro
tectorat ou mandat français; 
~ Les étrangers ayant combattu sous le drapeau, 

le pavillon ou sous l'autorité d'un Haut commande
ment françai~, ou allié qualifié au cours d'opérations 
auxq:uelles ont participé les Forces françaises. 

ART. 28. - Pour l'attribution de la carte du rom
battant, la durée d'appartenance ou de présence acquiSe 
pour les opérations antérieures au 3 septembre 1939 
se cumule avec la durée qui aura été admise au titre 
des opérations postérieures à cette date. 

ART. 29. Le temps d'appartenance OU de présence 
acquis au cours de chaque phase du conflit sera tota
lisé dans le décompte final, en vue de l'attribution de 
la carte du combattant, selon les tenues des différents 
titres du présent arrêté. 

AR1. 30. - Les demandes des personnes visées au 
présent arrêté soJ?t adressées par les intéressés aux 
Offices départementaux ou aux offices de la France 
d'Outre-Mer de leur résidence. 

Elles sont obligatoirement établies sur des fonuules 
délivrées par les offices. 

ART. 31.- La carte du rombattant, créée par l'ar
ticle 101 de la: loi de finances du 19 décembre 1926, 
sera refuSée ou retirée aux personnes non amnistiées 
condamnées par application de l'ordonnance du 18 no
vembre 1944, instituant une haute cour de justice, de 
l'ordonnance du 28 novemre 1944, relative à la répres
sion des frais de collaboration et des textes ~bsé
quents, de l'ordonnance du 26 décembre 1944, portant 
modification et· codification des textes relatifs à l'indL 
gnité nationale, ou du code de justice militaire. 

ART. 32. - Des arrêtés ultérieurs fixeront les con
ditions d'application du décret du 23 décemore 1949: 

1tl Aux Alsaciens et Mosellans (prisonniers, déser;
teurs de l'armée allemande", insoumis et incorporés 
dans des conditions exclusives de toute intention de 
coopérer à l'effort de guerre de l'ennemi) j 

20 Aux militaires ou personnes ayant participé pos
térieurement à la date légaLe de cessation des hostilités 
à des opérations sur des théâtres extérieurs. 

ART. 33. - L'arrêté du 4 mai 1948 est abrogé. 

ART. 34. - Le ministre des anciens combattants et 
Victimes de la guerre, k ministre de la défense na
tionale, le ministre "des Finances et des Affaires éco
nomiques" le l11lnistre de la France d'Outre-mer et 
le ministre cbargé de la Marine marchande sont char
gés, chacun en ce qui le' concerne, de l'exécution du 
présent arrêté, q'Ui ~apublié au tournai olficiel de 
la République françme. 

Fait à Paris, le 23 décembre t 949. 

L8 ministre des anciens comfJatttUtts 
et viitlnte8 de la g'UNre, 

Louis JACQUINOT. 
UJ ministre. de la délelfSe nationale, 

René PLEVEN. 

Le ministre des travauX publics_ 
des transports et du tOll1'isme, 

Christian PINEAU. 
UJ mJnistre de la FrQllCe d'outre-mer, 

Jean LETOURNEAU. 
UJ secrétaire d'Etat aux flltilnCes_ 

Edgar FAURE. 

In.....n.. 

ARRETE No 103-50/Cab. du 31 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIER DE LA LtoIOND'HONNEua, 


COMPAGNON DE LA LIBtltATloN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU8LlQUÈ AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributioDS 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du œrriloire du Togo et l:réation d'assemblées 
.représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes r"èglementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri. 
toire du Togo le décret no 49-1655 du 26 décembre 
1949 portant attribution d'une indemnité pour services 
aé.'riens aux parachutistes, pilotes et observateurs de 
l'armée de terre. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et ,communiqué partout où besoin ser~. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
Pour te Commissaire ae la RépubÛl/ue elt mission 

Le Secrétaire Généra./. ~ 
chargé de l'e~pédition des affaires 

. cowantes et urgentes, 
F. M. GUILLOU 

DECRET N0 49-1655, du 26 tÜ'Çembre 1949. 

Le président du ronseil des ministres : 
Sur le rapport du mlJustre de la défense Nl.tiona1e, du 

Ministre de la France d'outre.mer du secretaire d'Etat aux 
forces armées, du Muustre des Finan~ et des Affaires 
économiques, du secrétaire d'Etat aux Froances et du Se
crétatre d'Etat chargé de la Fonction publtque et de la R6
formé adminIStrative; 

Vu l'ordonnance nO 45·1380 du 23 mUln 1945, portant ré
f()rme générale du régime de solde des militaires et assimilés 
des armées de terre, de mer et de l'air, et patamment 9OD. 
artIcle 8; 

Vu le décret no 45·1386 du 23 jum 1945, fixant lerégimC} 
de solde des militaires de l'armée de terre. ". 

.. 
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Vu les dispositions des articles 4, 6, 6, et 7 du décret no 
45-1681 du 29 juillet 1945, fixant le régime de solde des 
militaires de l'armée de l'air, relaüvies • la solde à l'air; 

Vu Ire décret ~ 48-1124 du 113 juillet 1948, instituant lJne 
majoratIOn dre reclassement en faveur des personnels de l'Etat 
au titre de la première tranche du reclassement de la Fonction 
publique, et notamment son article 6; 

Vu le décret du 27 mal 1948, portant fIXation ue la quotité 
du prélèvement à ref:fectuer au profIt du Fonds de prévoYance 
de l'Aéronautique; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. Une indemnité pour services 

aériens est allouée en temps de paix: 

D'une part, 
Aux militaires titulaires d'un brevet de parachu

tiste, appartenant aUx formations aéroportées de l'Ar
mée de terre, ainsi qu'aux militaires nominativement 
dési'gnés pour assurer des missions entrant dans le 
cadre des formations aéroportées; 

Aux pilotes et observateurs, titulaires du brevet de 
pilote et de celui d'observateur en avion appartenant 
aux formations d'avions d'observation d'artillerie, sous 
condition que les diverses catégories énumérées ci-des
sus exéoutent les épreuves périodiques de contrôle 
d'entraînement fixées par arrêté ministériel; 

D'llIltre part, 
. Aux éllèves parachutistes ainsi qu'aux élèves pilotes 

et él,èves observateurs appartenant aux formations d'a
vions d'observation d'artillerie qui exécutent les épreu
ves périodiques de contrôle de l'entraînement fixées 
paT arrêté ministériel. , 

Les effectifs des pel'sonnels pouvant bénéficier de 
cette indemnité seront fixés par la loi des cadres et 
effectifs militaires. 

I..:es conditions d'indemnisation en temps de guerre 
des Dersonnels visés par le présent article sont fixées 
par des dispositions spéciales. 

ART. 2. - I..:'indemnité pour services aériens COm
porte deux taux qui sont fixés en pourcentage de la 
solde de baise. 

L'indemnité au taux no 1 est acquise auX militaires 
détenteurs d'un brevd de pilote, d'observateur ou 
de parachutiste militaire. 

I..:'indemnité pU taux nO 2 est acquise aux militaires 
effectuant des VIOls ou des sauts en vue de l'obtention 
d'un tel brevet (à compter de la date d'exécution du 
du premier service aérien commandé). 

ART. 3. Les différents taux de l'indemnité pour 
services aériens sont fixés ainsi qu'il suit: 

TAUX NO 1 
Officiers 

1..:'indemnité pour services aériens est égale à 500/0 
de la solde de base de l'échelle de solde des officiers 
de toutes armes et services. Toutefois, quel que soit 
le grade de l'officier, cette indemnité ne peut excé
Qeren valeur absolue celle attribuée à un commandant 

" 

classé à l'indice 410, ni être inférieure en valeur alJ.. 
solue à celle attribuée à un capitaine classé à l'indice 
300. . 

Sous-oftiâers et caporaux-ehels à solde mensuelle 
L'indemnité pour services aériens est égale à 500j() 

de la solde de base fixée à l'échetle no 2 des militaires 
non officiers à solde mensuelle de toutes armes et 
services bénéficiaires de l'échelle de solde no 2. 

Caporaux et soldats serv'an.t au-delà de la durée légale 

I..:'indemnité pour services aériens est·égale à 500h 
de la solde de base fixée à l'échelle no 2. 

Mililaires non officiers serrant pendant lit durée légale 
I..:'indemnité . pour ·services aériens est égale à 500/0 

de la solde de base du soldat de 2e classe servant 
après la durée légale, au premier échelon, fixée à 
l'échelle nO 2. 

TAUX NO 2 

Officiers 

L'indemnité pour services aenens est égale à 250/f) 
de la solde de base de l'échelle des officiers de tou
tes armes et services. Toutefois, quel que soit le grade 
de l'officier, cette indemnité ne peut excéder en va
leur absolue celle attribuée à un commandant classé à 
l'indice 410, ni être inférieul'e 'en val'eur absolue à ceUe 

.attribuée à un capitaine classé à l'indice 300 . 

Sous-officiers et caporllllx-chets à solde mensuelle 

I..:'indemnité pour services aériens est égale à 250/0 
de la solde de base fixée à l'échelle no 2 des mili.taites 
non officiers à solde mensuelle de toutes armes et 
services, bénéficiaires de l'échelle de solde no 2. 

Caporaux et soldats senMt iWH1elà de la darée lég(ile 

I..:'indemnité pour services aériens est égale à 25 0/0 

de la solde de base fixée à l'échelle no 2. 

Militaires non officiers SeTl!tlllt pendant la durée légale 

L'indemnité pour services aériens ~st égale à 25 0/0 

de la solde de base du soldat de 2e classe servant 
après la durée légale au premier échelon, fixée .à 
l'échelle no 2. 

ART. 4. L'indemnité pour services aériens est 
allouée, en temps de guerre, aux officiers de l'active 
et des réserves, ainsi qu'aux militaires non officiers, de 
l'active et des réserves, qui réunissent les conditions 
requises aux articles 1 er et 2. 

ART. 5. - La quotité du pré~èvement à effectuer 
sur l'indemnité pour services aériens au profit du 
fonds de prévoyance de l'Aéronautique est fixée an
nuellement par décret contresigné par les ministres 
intéressés et par le ministre des Finances. 

ART. 6. - L'allocation de l'indemnité pour ser
vices aériens se cumule avec les différentes indem
nités, primes et allocations diverses susceptibles d'être 
payées aux militaires des Armées de terre. 
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ART. 7. - L'indemnité pour services aériens est 
également applicable aux personnels stationnés dans 
les territoires occupés en Allemagne et en Autriche, 
dans les départements d'Outre-mer, en Afrique du 
nord et d'ans les territoires relevant du ministère de 
la France d'Outre-mer. 

A titre-provisoire, les tarifs applicables dans l'en
semble de ces territoires sont ceux qui résultent des 
pourcentages ainsi que des maxima et des minima fixés 
à l'article 3 ci-dessus, se rapportant aux soldes de 
base applicables dans la Métropole pour les différents 
grades et échelons. 

En cas de disparité entre le franc et la monnaie cir
culant dans les divers territoires extramétropolitains, 
le montant de l'indemnité pour services aériens, libellé 
en francs, est payable pour sa contre-valeur en mon
naie locale, suivant la parité / en vigueur au jour du 
règlement; toutefois, les rappels sont payés suivant 
la parité en vigueur pendant la période au cours de 
laquelle ils ont été acquis. 

ART. 8. - La solde à l'air prévue par le décret 
no 45-1681, du 29 Juillet 1945, cesse d'être allouée 
aux militaires visés a l'article 1er ci-dessus. 

ART. 9. Le ministre de la défense nationale 
'et le secrétaire d'Etat aux Forces armées, le ministre 
de la France d'Outre-mer, le ministre des Finances 
et des Afifaires économiques, le secrétaire d'Etat aux 
Finances et le secrétaire d'Etat chargé de la fonction 
publiqlUe et de la réforme administrative sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui alUra effet à oompter du 1er janvier 1948 et 
sera publié au Journal officiel de la République fran
çaise. 

Fait à .Paris, le 28 décembre 1949. 

Oeorges BIDAULT. 


Par le Président du Conseil des ministres: 

Le mmistre de la défeltse Itationale, 
R. PLEVEN. 

Le min,istre des ff:nances 
et des allaires écanomülues, 

Maurice-PETscHE. 

Le milûstre de la France d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées, 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
. Edgar FAURE, 

Le secrétaire d'Etai chargé 'de la 
~oncüon publique et de ta 
N'lorme admilli8trfllivc1 

Jean BlONDI. 

ARRETE Nb 102-50;Cab. du 31 janvier 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIBt!lATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les a.ttributions 

et les pouvoirs du CommissaIre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgawsation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemb16ea 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mooe de promulga'tion 
et de publicatIOn des textes règlementanes au Togo; .. 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est- promulgué dans le Terri

toire du Togo, le décret no 50-105 du 20 janvier 
1950 oomplétant les dispositions de l'article 37 du 
décret du 3 juillet 1897, portant réglement sur les 
indemnités de rüute et de séjour, les concessions de 
passage et les frais de v'Üyage des officiers, fonction
naires, employés et agents civils et militaIres des ser
vices colorrlaux ou lücaux. ' 

ART. 2. Le présent arr:êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1950. 
Pour le Comtnjsscure ae la République en mission 


Le Secrétaire Général 

chargé ae l'expédition des allaires 


courant'eS et urgemes, 

F. M. GUILLOU 

DECRET N0 50-105 du 20 ;anvier 195().. 

Le président du oonseil des ministres: 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer, du 

ministre des fmances et des affaires l'!conomlques du mmlStre 
de la défense natIOnale, du secrétaire d'Etat chargé de la 
fonction publique et de la réforme administrative et tlu 
secrétaIre d'Etat aux fmances; 

Vu le décret du 3 JUIllet 1897 portant règlement sur les 
mdemnités de route et de séjOur, les concessions d~ passage 
et les fraIS de voya~ des offiCiers, fonctionnaires, employés 
et agents Civils et mtlitaue5 des services coloniaux ou locaux; 

Le conseil des ministres entend'uj 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'article 

37 du décret du 3 juiUet 1897, relatives à la concession 
de passages à charge de remboursement' préalable sont 
oomplétées comme suit: 

({ ART. 37. § 2. - Les officiers, fonctionnaires 
employés et agents civils et militaires des services 
ool'Üniaux ou locaux peuvent être autorisés, dans les 
conditions ci-dessus précisées, à voyager avec leur· 
fiancée 'Ou à se faire rejoindre outre-mer par celle-ci. » 

les demandes fürmulées à cet effet par les intéres
sés seront appuyées d'une attestation du mair,e de la 
résidence de l'un des futurs oonjoints ou de la commu
ne où le futur mariage devra être célébré certifia!l1t 
que les formalités de publication exigées par. les 
articles 63 et 65 du oode civil ont été accomplies de
puis moins d'une année. 
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M' tes bénéficiaires de ces autorisations pourront obter nir le remboursement des frais de passage dont ile; 
. ont fait l'avance, sur production de leur. acte de maria
~,'~.'. ge à la condition que ce dernier ait .été célépré dans 
~, un délài de trois mois à partir de la date d'arrivée de 

la fiancée dans le territoire, sauf le cas de force majeu
re dûment motivé. . 

Le remboursement ne sera en outre acoordé que 
lorsque l'épouse aura effectué au moins la moitié du 
sé:i9Ur colonial l1èglementaire (délai compté du jour du 
manage), Sauf le CaS de retour par anticipation pour 
raison de santé. 

~; ART. 2, - Le ministre de la Prance d'outre-mer, le 
ç ministre des finances et des affaires économiques, 
t; le ministre de la défense nationale, le secrétaire d'Etat 
:;'; 'chargé de la fonction publique et de la réforme admi
,~ nistrative et le secrétaire d'Etat aux finances sont 
~.;"~.;.:"" chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
;'0; du présent décret, qui sera publié au Journal officiel
5': . " de la République française et inséré au Bulletin olficiel l, du ministère de la Prance d'outre-mer. 

f Pait à Paris, le 20 janvier 1950. 
~. " Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des min~tres: 
~",:~." 

Le minis'tre de la France d'outre-mer, 
Jean LETOURNEAU.. 

Le minJstre de la défense nationale, 
René PLEVEN. 

Le ministre des finances 
~ et des affaires érxJnomiques, 
~ MAURlCE-PETSCHE. 

~, Le s.ecrétoiEd·re d'pElat aux finances, 
>';0" gar AURE. 

~2 Le secrétaire d'Etat chOJ'gé, de la 
fonction publiqM et de la réforme 

administrative;ti,' Jean BlONDI.t
li 
l'ARRETE Nd tt9-50;Cab. du 9 février 1950. 
fl§:ê LE GOUVERNEUR DES COLoNIES,r CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR,
,;;é, COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

!
~" COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo,
t.: Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~. et les pouvoirs du Commissaire de la Républtque au Togo; 

.~ Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
• C administrative du territotre du Togo et çréation d'assemblées 
. . représentatiVes . 


.~" Vu le décret' du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

.~' . et de publication des textes réglementaire au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri
toire du Togo le décret no 50-129 du 20 janvier 1950 
portant modification des oonditions d'attribution et 
relèvement des taux de l'indemnité de réifl'3tallation 
du personnel colonial. 

\ 

, 
ART. 2. - Le présent arrêté sera rnregistré, publié 

et communiqué part01lt où besoin sera. 
"-

Lomé, le 9 février 1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET NQ 5().129 du 20 ;anll'ier 1950. 

Le président du cOnseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre.mer, du 

mtmstre des finances etetes affaires ~nomlques, du .ecrétaire 
d'Etat chargé de la fonctton pubhque et de la réforme admi
ItIStrative ef du secrétaire d'Etat aux finances; 

Vu la lor du 21 mars 1948 portant prise en charge par
l'Etat de certains personnels relevant du minIstère de la Fran. 
ce d'outre.mer; 

Vu les décrets des 12 décembre 1923 et 19 ~UID 1931 iDsti
tuant une indemnité de réinstallation en faveur du personnel
de l'In<ioch1:ne et celui des autres territoires; 

Vu le décret du 6 octobre 1934 supprimant cette indemnité 
sous réserve de dISpositIons transitoires; 

Vu le décret du 24 octobre 1935 relatIt à la llrise en compte 
des se1"VlCeS militaires accomplis pendant lA guerre 191~ 
1918 pour l'attr!bution.de cette indemnité; 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le bénéfice de l'indemnité de 
réinstallation prévue par les décrets des 12 décembre 
1923, 19 juin 1931, 24 octobre 1935 et 6 octobre 1934 
est étendu aux fonctionnaires européens en service en 
Indochine, qui ne comptaient pas dix ans de présence 
effective outl1e-mer au 1er janvier 1935, mais qui 
totalisaient quinze années de présence effective dans 
ce territoire au 1er septembre 1944. 

Les taux applicables sont ceux prévus à l'article 2 
ci-après. ' 

Toutefois, les fonctionnaires visés au présent article 
bénéficieront de l'indemnité de réinstallation même 
lorsque, mis à la retraite antéri'eurement au 1er sep
tembre 1944, après quinze ans de services effectifs en 
Indochine, ils n'auront pu rejoindre l~ur territoire de 
retraite qu'apres cette date, par suite de l'interruption 
des communications résultant de l'Etat degtuerre. 

~ 

ART. 2. - Les 'fonct-ionnaires visés à l'article 1er 
ci-dessus ainsi que ceux admis au bénéfice de l'indem

. nUé de réinstallation prévue par le décret du 6 octobre 
1934 bénéficieront, à compter du 1 er septembre 1944, 
des taux ci-apr<ès fixés : . 

Par année de présence effective outre-mer. 3.000 P 
sans pouvoir dépasser, pour les célibataires, mariés ou 
veufs: 

Sans enfant mineur . . . . . . . .. 25.000 P 
Avec enfant mineur . . . . ... 50.000 P 

ART. 3. - Les servicee; accomplis en Indochine ou 
dans les autres territoires après le 1 er janvi,er 1935 par 
les fonctionnair-es bénéficiant du décret susvisé du 6 
octobre 1934 entreront en compte dans le calcul du 
montant de ladite indemnité sans que les limites fixées 
à l'arlic1e précédent puissent être dépassées . 

.. 
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ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
le ministre des finances et des affaires économiques, 
I,e secrétaire d'Etat chargé de la fonction publique et 
de la réforme administrative et le secrétaire d'Etat 
aux finances sont chal1gés, chacun en ce i{ui le concerne, 
de l'exéoution du présent décret, qui prendra efret pour 
compter du 1er septembre 1944 et sera publié au 
Joartud offiCiel de la République française et inséré au 
Bulletin l'illidel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 20 janvier 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par .Ie Président du Conseil des ministres : 
Le mill.istre de la France d'olÜl'e...mer) 

Jean LETOURNEAU. 
Le ministre des finanè8s 

et des affaires économiques, 
Maurice-PETsClŒ. 

Le sectWatre. d'EtIiJ chargé 'die la 

f/:JnctiDn publiquJJ et 'de ta 


II/prme administrotive" 

. Jean BlONDI. 

Le secrétaire d'Eloi aux finances) 
Edgar PAURE. 

CIRCULAIRE No. 1333 relative au passage des 
ifamüles des tonctwltJ'taires et des milüaires seryttnJ
OutJ't!-m,8r: , 

Le Ministre de la France d'OUtre-Mer 

à Messieurs les Gouverneurs Généraux 


Hauts-Commissaires, Commissaires 

Gouverneurs et Chefs de Territoire 


( sauf Indochine ) 


N/Rélvlrence: Cùclllaires ministérielles deS 2 lél/rier 
1928 et 27 Octobre 1930. 

Afin d'éviter certains abus, mes prédécesseurs ont 
décidé, par circulaires précitées, que la famille des 
fonctionnaires et des militaires pouvant prétendre à la 
'gratuité du passage dans les conditions prévues par 
l'article 33 du décret du 3 juillet 1897 ne bénéficierait 
de la concession de passag'e pour rejoindre son chef 
ootl"f!-.mer que si ce dernier s'engage à lui faire accom
plir au moins la moitié du séjour réglementaire auquel 
il est lui même tenu. ' 

Ces dispositions apportent une restriction sensible 
aU droit accordé à la famille par le décret du 3 juillet 
1897 de bénéficier d'un passage aller et retour et leur 
application contraint souvent les fonctionnaires et les 
militaires ayant laissé leur famille dans la Métropole 
'ou dans le Territoire d'origine à effectuer, seuls la 
totalité de leur séjour outre-mer. C'est le cas, notam
ment" de ceux ayant des enfants en âge de scolarité 
qui doiV'ent rester dans la Métropole pOur y poursuivre 
leurs études du fait de l'absence d'établissements 
d'enseignement appropriés dans les Territoires de ser
~~ 	 , 

La séparation qui leur est imposée et les dépenses 
, supplémentaires que leur occasionne l'entretien d'un 

double foyer ne sont pas de nature à stimuler les 

fonctionnaires ou les militaires et à leur permettre de 
s'acquitter de leur tâche avec la sérénité désirable., 

Cette situation incite, d'ailleurs,· les intéressés soit 
à rechercher un rapatriement anticipé pour des raisons 
de santé plus ou moins justifiées, soit à prolonger par 
divers moyens la durée normale de feur séjour dans 
la métropole et présente de graves inconvénients pour 
la bonne exécution du service. 

Il m'apparaît qu'il y a intérêts à supprimer la con
dition de séjour outre-mer imposée à la famille des 
fonctionnaires et des militaires par les circulaires pré. 
citées et de permettre à. cette dernière d'exercer son 
droit à la gratuité du passage aller et retour quelle que 
soit la durée du séjour restant à accomplir par les 
intéressés. En particulier, les enfants poursuivant leurs 
études en France auraient aussi la possibilité de venir 
passer les grandes vacances aupr.ès de leurs parents 
une foi$ au cours du séjoor de ceux-ci outre-mer. 

En conséquence, je vous prie de considérer que les 
présentes instructions abrogent les circulaires susvisées 
des 2 février 1928 et 27 octobre 1930. 

Paris le 10 janvier 1950 
Pour le ministre et par délégation; 


Le Conseillel' techlfi,q'ue 

Francis BOUR 

Ch••i•• da far ••I••iaux 

ARRETE No 74-5O/Cab. du. 28 janvier :t950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIEl{ DI! LA LéoION D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA U8tRATIONt 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirS du Comm1SS8lre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
aGlmuustrative du territoire du Togo et èréatioD d'assemblées 
repr&entatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatlOll 
et de publication des textes règlementaires au l'fogo; 

Vu l'arrêté mmîstériel du 30 juillet 1949 flXatlt les eontrL 
butIOnS dues par les budQ'f1s des ehemins de fer pour l'aa. 
née 1949, promulgué au Togo Je :13 août 11949; ~ 

ARRETE: 
ARTICLE PREMlER. - Est promulgué dans le terri

toire du Togo, l'arrêté mini~tériel du 12 janvier 1950 
fixant, pour l'année 1950, les contributions il verser 
par les budgets des chemins de fer, pour ~vrir)es 
dépenses de l'offiœ central des chemins de fer de la 
France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Olt besoin sera. 

Lomé, le 28 janvier 1950. 
P. Il Com1lÙS8tzjre ü la République en missloII3 


Le Secrétaire Oénérol 

c/uzl'gé 	fie l'expédition des alJatr. 

. ClNllf!llla el argentes, ' 
'. '1'. M. OUIll.OU 

.. 
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ARRETE mlfJistérieldu 12 I:lnvier 1950. 

Le sûus-secrétair'e d'Etat à la France d'outre-mer, 
Vu l'acte 'dIt lOI du 28 février 1944 portant orgonisation 

des chemins de fer coloniaux, et notamment en ll'OJ1 article ej 
Vu le décret uq' 47-772 du 24 avi'fl 1947 relatit .l l'organisai<

:Ilion des chemins de fer de la France d'outre..mer; 
Vu l'arrêté tJIIj 3138 du 30 ~uiIIet 1949 frxant les llOOtributiOtts 

dues par les budgeis des cfiemtns de fer pour l'année !l949; 
Sur la }2résentatJon du président du tIOnseil d'administra. 

lI!nn de lofftce central des chemins de fer de la France 
d'ontre.mer; 

ARRETE: 

, ARTICLE PREMIER.' - l.es dispositions qui ont t'ait 
l'IObjet de l'arr.êté nO! 3138 du 30 jpillet 1949 sont 
iappIicabtes à l'-exercioe 1950 pour le cafcuT des con
tributions à verser par les budgets des chemins de 
fer de la France d'outre-mer, pour couvrir les dépenses 
de l'office central des chemins de fer de la France 
d'outre-mer. 

ART. 2. -' Le haut commissaire de la République 
à MadagaSCar, le gouverneur général de l'Afrique 
équatoriale française, le commissaire de la République 
au Togo, le président du oonseil d'administration de 
l'office central des chemins de fer de la France d'outre
mer,et les directeurs des régies des chemins de fer 
de l'Afrique occidentale française de l'Indochine et du 
CamerlOun sont chargés chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du présent arrêté, qui sera publié au 
lOlJrlta(plliciel de la République française, et aux Jûur
naux .officiels des territoires intéressés, ainSI qu'au 
Bulletin .officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 12 janvier 1950. 

Georges GORSE. 

ARRETE No 72-50/Cab. du 27 ;anvier 1950. 

LE GOtJVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 

adminIstrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
,et depubhcation des textes règlementalres au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
toire du Togo le déCret no 50-8'1 du 13 Janvier 1950 
modifiant les conditions d'accès au cOncours des sec"; 
tiens administratives de l'école nationale de la France 
d'lOutre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 Hanvier 1950. 
pour te C.ommiSsatre tJ.e la Républiq'ue en triissi.on 


Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expédition 'des allaires 


cOuratzres er wgemes, 

F M. GUilLOU . 

DECRET nP 5O-S1 du 13 ;anvier 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du mi.nrstre de la France tl'~r, 
Vu le décret du 22 févriler 1002 relatif au concours ti'admis.. 

Slon et à l'organisatIon de l'enseignement à l'école toloniale 
et les textes qUl l'ont modifié j 

Vu le décret du 15 avril 1927 relatit à l'organisation de 
l'enseignement à l'école coloniale et les textes subséquents; 

Vu le décret du 21 décembre 1934 donnant à l'école l:olo
male le nom d'école nationale de la France d'outre-mer; 

Vu le décret du 6 août 1941 modUlant les tonditions d'accès 
au concours des sections admmistratives de l'école nationale 
de la France d'outre-mer; 

Vu l'avIS du constil de perfectionnement de l'école nationale 
de la France d'outre-mer; 

Le conseIl supérieur de l'éducation natIonale entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter de l'année 1951 

et sans préjudice des autres conditions prévues par la 
réglementation en vigueur, nul ne pourra se présenter 
au concours d'entrée dans les sections administratives 
de l'école nationale de la France d'outre-mer, s'il 
n'est titulaire des certificats des deux prem~ères 
années de licenoe en droit, ces œrtificats devant ~tre 
produits avant la prodlamation, de l'admissibilité au 
concours. 

A compter de la même année, la limite d'âge sera 
portée à vingt-six ans. 

ART. 2. Le ministre de la France d'outre-mer est 
chargé de l'exécution du présent tlécret, qui sera 
publié au lournal .offiCiel de la République françaige. 

Fait à Paris, le 13 janvjer 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'oaye-mer) 
Jean LETOURNEAO. 

Sêcurllê sociale 

ARRETE No 113-50jCab. du 6 lévrier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALlER DE LA LÉGION D'HONNEUR. 


CoMPAGNON ,DE LA LIIt~ATION. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 

et les po~voirs du CommiSSalre de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation

adminIstrative du TerritoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlemerrtaires au Togo; 

Vu le décret nti 49.1377 du B octobre 1949 'Fixant les 
modalités d'application de la 101 du 12 avril 1949 portant
.àpphcation aux milita.l!1eS du régime de la sécurité StOCiale, 
promulgué au Togo 'le '18 janvier 1950; 

ARRETE: 

, . ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo le déCret no 00-111 d'Il 23 janvier 
1950 prorogeant le délai d'immatriculation prévu il 
l'article 3 du décret du 3 octobre 1949 fixant les 
modalités d'application de la loi du 12 avril 1949 
relative à l'application aux militaires du régime de 
la sécurité sociale. . . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 février 1950. 
Pour le Commissaire de la République en mission 


Le. Secrétail'e Oénéral, 

ckol'gé de l'expédition des affaires 


COlll'UJites et llI'gentes, 

F. M. OUILLOU. 

DECRET no 50-111 àu 23 ;tlllVier 1950. 

Le président du conseil des ministres, 
?Sur le rapport du mJnlSh~ de la défense nationale, du /Vice

président du conseil, ministre de l'intérieur, du mimstre des 
finances et les affaires éeOnomlques, du minIStre du travail 
et de la sécurité SOCIale, du ministre de la France d'outre. 
mer, du mInIstre cles travaux publiCS, des transports et du 
tourIsme, du ministre de la santé publique et de la popula
tfon et du secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu la 101 nQ 49·489 du 12 avril 1949 pOrtant application 
aux militaires du régime de la sécurité sociale; 

Vu le décret nk) 49·1377 du 3 octobre 1949 fIxant les 
m(ldahtés d'application de la 101 du 12 avril 1949 susvisée, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le délai de trois mois imparti 
aux militai:res retraités et aux veuves titulaires d'une 
pension du chef de leur époux pour demander leur 
immatrietdation à la caisse nationale militaire de 
sécurité sociale, prévu à l'article 3 de décret du t3 
octobre 1949 susvisé, eSt prorogê {{'un mois à compfer 
de la date de la publiCation au Journ.al offiCiel du pré
sent "décret. 

ART. 2. - Le ministre de la défense nationale 
et les secrétait1es d'Etat aux forces armées, le ministre 
de la France d'outre-mer, le vice-président du con
seil, ministre de l'intérieur, le ministre des travaux 
publics, des transports et du tourisme, le ministre de 
la santé publique et de la population, le ministre 
du travail et de la sécurité sociale, le ministre des 
finances et des affaires économiques, le secrétaire 
d'Etat aux finances sont· chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jow:noloffiCiel de la République française. 

Fait à Paris, ie 23 janvier 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le minist,e 'de la défense nationale~ 
R. PLÉVEN. 

Le vice-présld'èfit du con.seil~ miltJst'rë -de t'!rfté,i'ilur" 
Jules MOCH. 

Le ministre àes 'finOJ1Ces eT des iiffaires économiqlJ8SJ, 
MAURICE-PETSCHE. 

Le minisfre des travaux {Jubl/l:s, 
des transports et du tourisme, 

Christian PINEAU. 

Le ministre de la FnU1&e d'outre-mer, 
Jean LnouRNEAu. 

Le ministre ali (ravail el de la Sécurité socialeJ 

Pierre SÉOELLE. 

Le ministre de la santé publique et fie la.J1opuldtion~ 
. Pierre ScHNEiTER. 

Le secrétaire d'Etat aux forces armées, 
Jean RAYMOND-LAURENT. 

Le secrNaire d'Etat aux ~orces armées, 
Max LEJEUNE. 

Le secrétaire d'Etai aux rorces armées, 
André MAROSELLJ. 

Le secrétaire d'Etat aux 1jnances, 
Edgar FAURE. 

ARRETE No 118-SOjêàb. dil 9 février 1950 

LEOoUVERNEUR DES COLONIES, 
CtU!VAUER DI! LA LtOlON D'IiONNI!UR. 

COMPAGNON DE LA LIB~ATJON. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO. 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQns 
et les poUVOirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvter 194P portant réorganisati9n 
administratIve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de pubhcatlOn des texi'f8 réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Ter

ritoire du Togo le décret nO 50-124 du 23 ~anvier 11950 
portant règlement d'administration publique pour l'ap
plication de (a loi du 14 avril 1924 sur les pensions 
civiles et militaires; 

ART. 2 Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera; 

Lomé, le 9 février .1950. 
J. H. CÉDILE. 

DECRET No 50-124 du 23 janvier 1950 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rappOrt du ministre de la France d'outre.mer, d~ 

mlOistre des finances et des affaires économIques et du secré
taire d'Etat aux fwances, . . 

.. 

http:Journ.al
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Vu l'artlde 72 de la 101 du 14 avril 1924 sur les pensions 
cIviles et militau"fS, ainsI que l'article 81 de la même 101 
ainSI conçu: 

« Un règlement d'administration publique détermmera.. »), 
Vu l'article 66 de la 101 du 20 septembre 1948; 
Le conseil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMlER. - En Ce qui concerne l'applica
tion de l'article 72 de la loi du 14 avril 1924, les ser
viees rendus dans les emplois conduisant là ,pension 
de la caisse intercoloniale de retraites sont toujours 
considérés, pour les agents terminant leur carrière 
à l'Etat, comme effectués dans la catégorie A. 

Toutefois, . pour les intéressés qui, intégrés d'office 
dans un personnel de l'Etat, tributaire du régime 
de la loi du 20 septembre \1948, n'ont cessé, depuis 
leur intégration jusqu'à leur admission à la retraite, 
d'être tributaires de ladite loi, les servicese'ff;ectués 
'SOus le régime de la caisse intercoloniale de rétraites 
seront liquidés comme 'des services de ra càfégone 'B 
s'ils correspondent à des emplois similaires de l'Etat 
classés dans la catégorie 8 et ont été accomplis dans 
un territoire classé dans la catégorie ,8 par le décret 
du 1er novembre 1928 organisant la taisse interoolonia
le de retraites. 

Un arrêté conjoint du ministre des finances, du 
ministre de la France d'outre-mer et s'il y a lieu, du 
ministre intéressé, déterminera la liste de f:es emplois. 

Les présentes dispositions portent ,effet à compter 
du 23 sèplembre 1948. 

ART. 2. Le ministre des finances et des affaires 
écionomiques, le ministre de la France d'outre-mer 
et le secrétail'1e d'Etat aux finances sont chargés, t'harun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, 
qui sera publié au Jo.urttal officiel de la République 
française. 

Fait à Paris, le 23 janvier 1950. 
Georges BIDAULT. 

Par le président du conseil des ministres: 

Le mmlstre tte la France d'outre-mer, 
. Jean LETOURNEAU. 

Le minisûe des tiltatlCe$ et des affaires économiqueS, 
MAURICE..PETSCHE. 

Le secrétaire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE 

Par arrêté du ministre de l'Education nationa~e 
en date du: 

14 novembre 1949. Les récompenses honorifiques 
ti-après sont accordées, au titre de l'EcoIe du. Jour, 
et à compter du 14 juillet 1949 aux instituteurs et 
institutrices ci-aprtès désignés, détachés dans les Ter
ritoires de la France d'outre-mer. 

Mentions Îtonorab/)!$ 

M. 	 Sohier Marcel Togo Côte d'Or. 
.. .. . ;. .. ..M: P~tit Ouy io~ Sei~e. 

Par décret en date du 13 œanvier 1950, sur la pro
position du ministre de la Santé publique et de la 
popu!ation1• sont promus et nommés dans l'ordre de la 
Sante Pubuque: 

M.M. .. . ., . .. fi..·~ ~ 

Chavenon (Ouy), Médecin Chef et Chirurgien 
de l'hôpital de Lomé (Togo). . 	 . .. .... . 

Régent (Claude), infirmier principal, Sokodé (Togo) 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE Na. 883_49jAE du 31 octobre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Of! LA !.tOION D'HONNEUR., 


COMPAONON Of! LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU. Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921, dEterminant les attributions 

et les pouvoirs du CommISSaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgariisation 

adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 283 AE. du 19 avril 1947 pOrtant ouverture 
d'un compte spécial « Cacao »; 

Vu l'arrêté 528 AE. du 29 gUIUet 1947 pOrtant ouverture 
d'un compte de soutIen et d'éqUipement de la productIOn du 
café et l'arrêté 681A9fAE. du 29 août 1949 détermInant 
"es dépenses du compte de soutlen et dtéqUlpement de la 
productIOn du café; 

Vu l'arrêté 524 AE. du 29 JUIllet 1947:, pOrtant Ouverture 
d'un compte de sounen et d'éqUIpement de la production du 
coton et l'arrêté 682.49fAE. du 29 août 1949 tléterm'Inant 
llfS dépenses du compte de soutien ~ œéqUlpement de la 
productIOn du coton ; ~ 

Vu l'arrêté 527 AE. dU 29 jÙIUet 1947 ~rtant puverture 
d'un compte de sounen et tl'équlpèment "de la production 
des palmIStes et l'arrété "683.49fAE. du 129 août 1949 déter
minant !es dépenses du compte de routien et d'éqUipement 
de la productIOn des palmistes; 

Vu l'arrêté 525 AE. du 29 AUlllet 1947 pOrtant ouverture 
d'un compte de soutIen et d éqUIpement de la production 
de l'hUile d.e palme et l'arrêté (j84.49/AE. du t29 août 1949 
déterminant 1 es dépenses du compte de routien et d'équipe. 
ment de la productIOn de l'huile de palme; 

Vu l'arrêté 324 AE. du 29 jUillet 1947 pOrtant ouverture 
d'un compte de soutIen et d'éqUipement ne la production 
du tapIOCa et l'arrêté 685.49fAE. du 29 août 1949 déterml.. 
nant les dépenses du compte de soutien et d'éqUipement 
de la productIOn. du tapiOca., 

Vu l'arrêté 529 AE. du 29 jUillet 1947 pOrtant ouverture 
d'un compte de sq!lben et d'éqUIpement de la production du 
rICin et l'arrêté ,1)87.49/AE. du 29 août 1949 détermlnllnt 
les dépenses du compte de soutien et d'éqUipement "de la 
productIOn du fICl.Dj 
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Vu l'arrêté 526 AE. du 29 juillet 1947 pOrtant ouverture 
d'un compte de soutien et d'équIpement de la production 
des arachides et l'arrêté 688.49(AE. du (J.9 àoÛt 1949 déter. 
mInant les d~nses du compte de soutien et d'équipement 
de la productIOn des arachides; 

Vu l'arrêté 689.49jAE. du 29 août 1949 pOrtant ouveriure 
d'un compte de soutien et d'éqUipement de la culture du 
<lOCOtkeret détermInant les dépenses de ce compte; 

Vu les artIcles 388 et 389 du décret du GO décembre 1912 
sur le régime finanCier des colonIes; 

Vu l'aVIS du DIrecteur de la comptabilité publique du 
Ministère des flJ1anCCS et des affaires fconomlques en date du 
19 septembre 1949 et le télégramme offiCiel nO 50.075 du 
20 octobre 1949 de M. le Ministre de la France d'outre.mer; 

Sous réserve de l'appIObatitn minIstérielle; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le compte spécial " cacao )) 

créé par arrêté 283 AE du 19 avril 1947 et les comptes 
de sautienet d'équipement de la production du café, 
du coto~,. des palmistes, de l'huile de palme, du tapio
ca, du l)cm, des arachide;s et du cocotier créés respecti
vement par arrêtés 528/AE, 524/AE, 527jAE, et 525/ 
AE du 29 juillet 1947 -, 689 AE du 7 avril 1948 
529jAEet 526/AE du 29 juillet 1947 -, 689 AE d~ 

·29 août 1949 sont supprimés. 

ART. 2. - L'actif de ces comptes est porté au cré
dit d'un compte dit « Compte de soutien et d'équipe
ment de la production locale » ouvert dans les écritu
res du Trésorier·Payeuret de l'Ordonnateur-Délégué. 

ART. 3. ce bompte chef sera subdivisé en neuf 
sections dont les dépenses sont ainsi déterminées: 

Sectton 1 - cacao 
10 - Equipes phytosanitaires . . 2.800.000 
2a Matériel phytosanitaire (achat 494.234 

(renouvellement 500.000 
. ~ - Achats de produits insecticides 2.000.000 

<ID - Moyens de transport des équipes 
phytosa'niit... . . . . . . 1.600.000 

50 - Constitution de pépin~ères et jar
dins ~eme:nciers . . . . . . 200.000 

(Ji - Achats de semences sélectionnées 90.000 
.70 - Achats d'engrais 2.394.556 
Sa - création et régénération des ca

cao}'lères . . . 2.100.000 
()) fonds de concours des voies de 

communication pour mémoire 
1()J - Dépenses imprévues sur les rubri

ques précédentes . . . 109.000 
110 Soutien des prix et primes sur les 

ventes 
Soutien des prix des cacaos de la 
campagne 1948/49 tt primes d'en. 
tretien sur les ventes des cacaos 
de la campagne 1949·1950 . .77.410.182,20 

Section 11 - Café 
10 - Mat~riel pour les équipes phyto

sanitaires . . . . . . . . . 150.000 
2b Entretien des équipes phytosani

taires . . . . . . . . " 500.000 
}:I - Achat de produits insecticides et 

d'engrais . . . • . . . . . 860.000 

· <ID- Achat de matériel de traitement 
café et entretien . . 2.609.386,70 

Section I1I - coton 
10 - fonds de concours des voies de 

communication pour mémoire 
· '1.0 -- Achat, transport et mise en place 

des :graines de coton par les So
ciétés Indiglènes de Prévoyance 481.544,10 

• 30 - Fonds transférés à la section IX 
Cocotier . . . .. 530.000,~ 

Section IV - l'a/mistes 
10 -- Pépinières 

outillage . 400.000 
Main.d'œuvre 1.400.000 
Divers . . . . . 400.000 

20 Achats de semences sélectionnées . 100.000 
30 Transports de plants . 200.000 
4P - Plantations nouvelles . . . 1.000.000 
!lb - fonds de concours des voies' d~ 

communication pour mémoire 
{;:l -- Extension de la plantation et 

travaux à Bayémé . . . . . 1.887.965,70 
Section V - Huile de palme 

lb -- Plantations nouvelles . . . . 954.750 
2a - Achat de matériel de concassage 

et d'huilerie . . . . . . . .1.349.906,60 

Section VI - Tapioca 
1l'! - Achat de hangars pourmanuten

tion du tapioca . '. . . . .1.292.760,30 
2a .Puits et pompes dans les zones 

de production . . . . . . .1.200.000,--
Usines coopératives à Tokpo et 
Vokoutimé et petit matériel fa
milial (rapes, tamis, etc) '. 1.800.000,

Section VII Ricin 
. la Fonds transférés à la section IX 

Cocotier . " ..... 594.451,90 
Section VIIl - Arachides 

FondS transférés à la Section 'IX 
Cocotier . . 447.179,30 

Section IX - Cocotier 
lp Extension des plantations cô. 

ti.f!res. ....... 110.000 
~ - Travaux sur plantation Baguida 

a) - Plantations . .. 185.000 
b) - Constructions . . ". 650.000 
c) Matériel et produits. 629.631,20 

ART. 2. - Le Chef du Bureau des finances,' le 
Trésorier-Payeur du Togo, le Chef du Bureau des 
Affaires Economiques et le Chef du Service de l'Agri
culture sont chay.gés, chacun en ce qui le concerne de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, ~om
muniqué et publié partout ou besoin sera. 

Lomé, le 31 octobre 1949. 
J. H. CÉDILE. 

Appr()#~-é par :D.M. IIP 7641 IF du 28 noV'emb,(3 
1949 du Ministre des FituNlces. 

.. 
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S••4. 

C. F. T. et Wharf 

ARRETE No 1026-49fC.F.T. du 31 décembre 1949 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUEa DE LA LtolON D'HONNEUR, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les atttibutious tt 

les pouvoirs 'liu Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administratIve du territolre du Togo et ~réation d'Assem. 
blées Représentatives; . 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les texres modIficatifs; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime Jlnancier 
des colontes et les tex1:>es' modificatifs; 

ART. 2. Les Conditions d'application de ces 
soldes. sont fixées par arrêté no 9S2.49 du 18 déCembre 
1949. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1949. 
P. le Commissaire de la République en mJsslOltJ 

Le Secrétaire Général 
chargé de l'expédition des alfaires 

courantes eCtil'gentesJ 

F. M. GUILLOU 
ApprollV'é p(JJ' cablogramme no 9 dll 2 lévrier 1950 

du Ministte de la France d'Outre-Mer. 
-----_..._-~ 

ARRETE No 1027-49fCFT. du 31 décembre 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOION D'HONNE~, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, . 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOIrS du Commissaire de la IRépubltque au 'fogo; 
Vu le décret du l janvier 1946 portant réorganisation

administrative dl1 Territoire du Togo et création d'assemblées 
xeprésentati~; 

Vu l'arrêtènQ 558/P. du 18 œlObre 1943 réorganiSant
le cadre local Européen des chemms de kr et 'du Whart 'du 
Togoj 

Vu les décrets nos 528 et 529 du 15 avril 1949 fixant un 
nouveau régime de solde et d'indemnités pour les cadres 
régiS par décret relevant du MinIstère de la France d'outre. 
mer; 

Vu les arrêtés nos 3282 et 8283 E.T. du 28 mUI'Il 1949 du 
Haut Commtssalre de la RéJYllbbque en A.a.F.i 

Vu l'arrêté nI), 982-49 du 18 décembre 1942; 

Vu l'avIS de l'Assemblée Représentative du ffogo (Com
mISSion Permanente du 28 décembre 1949); 

Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les soldes de J1eClassement 
du Cadre local Européen des Chemins . de fer (iu 
Togo, cadre en voie d'extinction, sont fixées dOmme 
suit: 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les textes modificatifs j . 

Vu le décret du 30 déoembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les textes modificatifs; 

Vu l'arrêté ~ 4.74/P. du 20 §Ulll 1946 portant statut 
du personnel secondaire du réseau des çhemlns de ter 
du Togo; . 

Vu l~ décrets n'œ 528 629 du 15 avrd 1949 fixant 
un nouvoeau régime de solde et d'indemnités pour les cadres 
régiS par décret relevant du minIstère de la France d'outre. 
mer; 

Vu les arrêtès nPs 3282 et 6283 E.T. du 28 !fu1ll1 1949 du 
Haut CommlSsalle de la RéJYllbbqlle en A.a.F.; 

Vu l'arrêté nO 982-49 du 18 décembre 1949; 

Vu la D.M. RadIO ~ 206 tIu 8 décembre 1949; 

Vu l'aVIS de l'Assemblée Représentattvoe du Ifogo (Com.
miSSion Permanente du 28 décembre 1949);, 

Sous réserve de l'approbatIon ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les soldes du Cadre gec::ondaire 
Européen du C.F.T. sont fixées c::onformèm'enf au 
tableau ci-après: 

.. 

Inspecteur ~ Indice métro 430 

après 2 ans ( Indice local 960 

1948 1949 

Solde soumise Solde soumise 
à retenue pour Solde brute à retenue pour Solde brute 

. pension pension 

-
187.tOO 292.624 231.000 361.284 
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1948 1949 
~_...... 

SOLDE SOUMISEECHELLES 
SOLDI! BRUTEÀ RETENUE 

POUR PENSION . 
ECHELLE 3 

Echelon 1 
Echelon 2 
Echelon 3 
Echelon 4 
Echelon 5 
Echelon 6 
Echelon 7 
Echelon 8 
Chevron 1 
Chevron 2 

ECHEL4E 4 
Echelon . 1 
Echelon 2 
Echelon 3 
Echelon 4 
E.chelon 5 
E-chelon 6 
Echelon 7 
Echelon 8 
Chevron 1 
Chevron 2 

'ECHELLE 5 

Echelon 1 
Echelon 2 
Echelon 3 
Echelon 4 
Echelon 5 
Echelon 6 
Echelon 7 
Echelon 8 
Chevron 1 
Chevron 2 

ECHELLE 6 

Echelon 1 
Echelon 2 
Echelon 3 
Echelon 4 
Echelon 5 
Echelon 6 
Echelon 7 
Echelon 8 
Chevron 1 
Chevron 2 

ECHELLE 7 

Echelon 1 
Echelon 2 
Echelon '3 
Echelon 4 
Echelon 5 
Echelon 6 
Echelon 7 
Echelon 8 
Chevron 1 
Chevron 2 

82,440 128,936 
87,600 137,006 
90.180 141,941 
93,840 147,665 
97,500 153.390 

100.320 156,900 
104.040 162,718 
106.800 

1 167.035 
111.120 173,791 
115,500 180,642 

91,800 
94.560 
99.000 

101,520 
105.240 
107.820 
111.540 
115.500 
118.220 
122.400 

104.100 
106.320 
110.100 
113.700 
116,100 
119,880 
123.900 
127,800 
130,800 
137.100 

144,475 
148.791 
155,826 
158.777 
164,595 
168.630 
174.44$ 
180,642 
184,896 
191.433 

. 
162.812 
166,284 
172.196 
177,826 
181.580 
187.582 
193.788 
199.879 
2<l4.571 
214.424 

112.800 176.419 
115.200 180.172 
118.700 185.646 
122.100 190,964 
126,900 198.480 
129,900 203,262 
132.120 206.635 
136,020 212.735 
142.800 223,339 
148,380 232.066 

, 

122,760 
126.600 
132,320 
136,500 
140.820 
146.700 
153.000 
157.740 
162.300 \. 
166,800 

191.996 
198.002 
206.948 
213.486 
220.242 
229.438 
239,292 
246.705 
253,837 
260,875 

SOLDE SOUMISB 

A RETENUE SOLDE BRUTE 

POUR PENSION 

i 
94,980 
99.540 

103,620 
108,720 1 

1 

114.000 ! 

i118,440 
1 

123,600 ! 
128.100 
133,800 
139.440 

1 

107,340 1 

111.660 
116,700 
120,600 1 

125.520 
129,360 1 
134.100 
139,200 
143,220 
148.200 

123.600 
1 

126.780 
131.100 
135.600 
138,780 
143.100 i 
147,900 
152,100 
156.000 
162.000 

139.680 
140,700 
144,300 
148.020 
151,920 . 
156.000 
158,700 
162,780 
168.600 
173.700 

,152.580 
156.180 
161.100 
165.000 
168.780 
173.460 
178.500 
182.460 
186,360 
190,200 

149.457 
156,670 
162,061 
170,038 
178,296 
185.240 
193,310 
200.348 
209.263 
218.174 

167.879 
174.636 
182.518 
188,618 
196.313 
202.409 
209,732 
217,798 
223,996 
231.784 

193.310 
198,283 
205.040 
212.078 
217,051 
223.808 
231,324 
237,884 
243,984 
253.368 

.218.550 
220,054 
225.685 
231.503 
237,611 
243,984 
248.206 
254,587 
263.690 
271,666 

238.635 
244,265 
251.960 
258.060 
263.972 
271.291 
279,174 
285,3()7 
291.467 
297.472 

.. 
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ART. 2. - Les nouvelIes rémunérations !fixées par It 
le présent arrêté ne sont pas l!xclusives 'des grâtifica
tions 'de fin d'année instituées par l'arrêté no 474/P. 
du 20 juin 1946 (Art. 13) portant statuf du Cadre euro
péen du C.F.T. - Ces indemRités tontinueront-d'être 
acqufses aux intéressés aux 'faux suivant JesquëIs 
ils en bénéficiaient précédemment; eUes cessent fuu
tdois d'être soumises à retenue pour pension pour 
compter du 1er janvier 1948. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 décembre 1949 

P. le Commissaire de la République 8n misslonJ 


Le Secrétaire Général, 

f:hargé 	de l'expédition des allaires 

couranks et urgentes, 

F. M. GUILLOU. 

Approuvé par cabwgramme l1J) 9 du 2 février 1950 
dll Ministre de la France d'Outre-Mer. 

Agents sanitaires 

ARRETE No 120-50jP. du 9 février 1950. 

LE GOUVERNEUR ~I!S COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


"CoMPAGNON DE LA LIBWTION. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiOI1$ 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubItque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adminIStrative du U!rritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 288/P. du 7 ;um 1945 fixant le statut général 
des cadres locaux afrlcams du Territoire dtt Togo et les 
textes modificatifs; 

Vu l'arrêté :na 4i14/P. du 16 jUin 1947 portant création du 
cadre des agents sanlwres; ': ! 

Vu ,l'arrêté n'Cl 984;.49jP. du 18 décembre 1949 fIXant les 
nouvelles soldes des cadres locaux autochtones; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le tableau fixant le classement 
indiciaire et les flQuvellessoldes des agents sanitaires 
annexé à l'arrêté n1:i 984-49fP. susvisé est annulé et 
remplacé .par le tableau joint au présent arrêté. 

AGENTS SANITAIRES 

1 t948 

Solde soumiseINDICES 1Solde soumise GRADES, CLASSES, ECHELONS 
Solde brute Solde bruteà retenue pourà retenue pour 

pensionpenfoion 
1 -

Agènt sanitaire principal de C.E.: 

5e .échelon. · 
4e échelon, 	 .· · 
3e échelon. . .

2e échelon. 

1er échelon. . 


Agent sanitaire principal: 

1re claislSe . 
2e classe. · 
3e classe. .' · 

Agent sanitaire ordinaire : 

1re cta$ge · 
2e classe. ·· Je classe 	 . . 

530 

515 

500 

485 

470 

470 

440 

410 

360 

335 

310 

112.800 

109.500 

106.200 

103.200 

99.900 

99.900 

93.600 

87.300 

76.500 

71.100 

66.000 

1 

176.419,20 

171.258,0~ 

166.096,80 

161.404,80 

156.243,60 

156.243,60 

146.390,40 

136.537,20 

119.646,00 

111.200,40 

103.224,00 

. , 

194.718,00124.500 
~ 187.680,00120.000 

183,926,40117.600 
178.296,00114.000 
172.665,60110.400 

110,400 172.665,60 

103,500 161.874,00 

96.300 150.613,20 

84.600 132.314,40 

78.900 123.399,60 
72,900 114.015,60 
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_ ART. 2. - Le présent arrêté qui prendra met 'pour 
compter "tIu 1er janvier <1948', sera enregl'sfré, pUblié 
et communiqué paffout où besoin sera. 

Lomé, te 9 février 1950. 
J. H. CrolLE. 

ARRETE No 1036-49jF. du 31 décembre 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

CHEVALIE~ DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA LI8É~ATION. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributlollS 

et les pouvoirs du Commissaire -de la République AU Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administratIve du territoIre du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme Financier 
aux colomes; 

Vu la lettre collectIve ncI 5804jF. tiu 19 septembre 1949 
de M. le DIrecteur de la Comptabilité Publique tlU Mmis
tère des FInances; 

Sur la proposItIon de M. le ~het du Bureau ties Finances, 
Ordionnateur .Délégué ; 

Vu l'av1S favorable émiS par le rrrésorier.Payeur par 
lettre riO 814 du 24 octobre 1949; 

Vu la lettre nQ 54i3/F. d'u 17 janvier 1950 de M. le Direéteur 
pe la Comptabnité Publique} 

ARRETE: 

A~TICLE PREMIER. - Sont supprimés dans les écri
tures du Trésorier-Payeur du Togo, pour compter du 
1er janvier 1950, les comptes hors budget suivants: 

Valeur du matériel des prestations approvisionné. 
Recettes provenant des prestations à imputer ulté

rieurement au budget. 
Com,Dte d'emploi des économies résultant du décret 

du 7 juillet 1936. 
Service des échanges commerciaux SIC de ravitail

lement de la colonie. 
Délégation - Pécule. 
Ravitaillement de la population civile. 
Achats sur place de ricin. 
8énéficeet . pertes ;lU change - Monn'aie anglaise. 
Reste à payer sur dépenses mandatées dans la 

métropole pendant la période de suspension des rela
tions. 

Régularisation du reliquat des transmissions de 
france retardée du fait de la guerre. 

Compte d'emploi des économies résultant du décret 
du 16 juillet 1935 (C.F.T.). 

Compt'e d'emploi des économies résultant du décret 
du 7 juillet 1936 (C.F.T.). 

ART. 2. - Les soldes créditeurs des comptes ct
après seront versés au Budget Local - ~rcice il949 
où ils seront pris en recettes -au chapitre IV - article 

Paragra phe 4. 
~ Recettes éventuelles el non classées : 

Compte d'emploi des écOnomies résultant 
du décret du 7 juillet 1936 . . . . 604,

Service des échanges commerciaux SIC 
de ravitaillement de la colonie . ., 189.272,

Achat sur place de ricin . . . . . . 61.997,
Reste à payer sur dépenses mandatées 

dans 1a Métropole pendant la période de 
suspension des relations . . . . . . 23.506,80 

Régularisation du reliquat des trans
missions de France retardée du fait de la 
guerre . 3:100.69&,40 

Total . . . . . 3.385..078,20 

ART. 3. - Les sordes crèditeurs des comptes ci
après seront versés au Budget Annexe du C.F.T. ~ 
Exerèice 1949, où ils seront pris en recettes au chapi
tre. 

Compte d'emploi des économies résultant 
du décret du 16 juillet 1935 . . . . . 63.489,10 

Compte d'emploi des économies résul
tant du décret du 7 juillet 1936 11.536,

Total 75.025,10 

ART. 4. - Le solde débiteur du compte ci-après 
sera pris en charge par le budget local du Togo 
Exercice 1949 - Chapitre XVII - Article 2 
Dépenses imprévues. 

Ravitaillement de la population civile. 115.777,90 

ART. 5. Sont groupés sous le compte « Produits 
divers provenant de redevances de récupérations et 
revenus bancaires » les comptes ci-après: 

Ressources provenant de la redevance sur la cireu
lation et des parts bénéficiaÎr.es de la B.A.O. 

Revenus des parts bénéficiaires de la Banque Com
merciale Africaine. . 

Produits des récupérations opérées sur les coobligés 
des effets Banque Française de l'Afrique. 

Réatpérations sur les coobIigés de la .Banque Com
merciale Africaine. 

ART. 6. Sont groupés sous le compte « Taxe 
sur les transactions et amendes }) les comptes ci
après: 

Taxes sur les transactions. 

Amendes - Taxes s1:lr les transaction. 


ART. 7. L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier-
Payeur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exéCution du présent arrêté qui prendra effet pour 
compter du 31 décembre 1949. 

Lomé, le 31 décembre 1949. 
J. H. GéOJLE. 

.. 

5 
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Commission 

ARRETE No 58-50jF. du, 25 ianviel' :1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEtm, 


COMPAGNON DE LA LlBtRATlON. 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant l'éorgamsatlon

administratIve du œrritoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

VlI. ~ dt!cret dU '30 tl""êcemnre 1912 sur le régIme l'liiancier 
c'llJUX colonres; . 

Vu la 101: du 26 décembre 1945 relatIve à certaines con. 
séquences de la modIfication des taux de chan~ dans la 
zone tranc. 

Vu le décret du 23 avrIl 1946 relatif à l'indemnisation 
dres pertes et à la reprise des bénéfIces résultant de la 
morlifIcàtion des taux de chan~ dans la zone franc; 

Vu les décrets des 15 janVIer 11947 et.2 août 1947 portant
prorogatIon des délais de dépôt des demandes d'indemnisa. 
t~n de perte et des déclarations de bénéfice résultant de 
la modification des taux de change dans la zone franc; 

Vu le décret du 16 octobre 1948 fIxant les conditlons. de 
règlement des obltg'ations entre territOires de la zone franc; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est créé il. LQmé une corn

!Dission chargée de dét·erminer 1° - le montant des 
indemnités à allouer aux entreprises industrielles et 
commerciales pour les pertes qu',elles auraient pu 
.subir par suite de la modification des taux de change 
dans la zone franc. 
~ - Le montant des, reversements ft ordonner 

à l'encontre des entreprises industrielles et Plmmer
tiales pour les bénéfices qu'elles auraient effectués 
J!ar suite de la modifiCation des taux de <!hange 
dans la zone franc. 

ART. 2. La commission prévue ft l'article premier 
du présent arrêté est composée comme suit: 
. Le Secrétaire Général \. .". . . . . Président 

Le Trésorier-Payeur j
Le Chef. du Service des Douanes MembresLe représentant de la CC F.o..M. 
Le Délégué du Simpex . 

ART. 3. - Cette commissi& se réunit sur la convo
cation de son v.résident. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregIstré, commu
niqué ·et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 ~anvier 1950. 
POUl' le Commissaire de la Répubüq'Ue en mission 

" Le Secrétaire Général, 
chargé 'de l'expédition des d/LaiNs 

courantes et Ul'gentes.. 
F. M. GUILLOU. 

1 

ARRETE No 61-50jF. do 25 lanvier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtoJON D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


CO,\1MlSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les poUVOIrs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du Territoire du Togo et~création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu les artIcles 1419 et 150 du décret tlu 30 décembre 1912 
sur le régIme fmancÎler des colonies; 

Vu l'arrêté nO 546/P. du 18 ~Ulllet 1946 sur les indemnités 
de responsabdité; 

Vu la lettre sans numéro au p janVIer 1950 du Chet du 
SerVIce GéographIque de FA.a.F.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une Caisse d'avances régie 
par économie est créée pour l'acquittement !Ies 'dé
penses de salaires de perSonn·el et des menues dépen
ses nécessitées par les besoins du service de -la 121' 
brigade du Service Géographique de l'A.O.F. détachée 
au Togo. 

ART. 2. - Le montant de tette Caisse de menues 
dépenses est fixé à Deux Cent 'Mille francs (200.000 
fres. C.F.A.) renouvelable oonf,ormément â l'article 
149 du dée.,et du 30. décembre '1912 sus-visé. 

ART. 3. - Les dépenses seront imputées au Budgef 
du Plan chapitre 57 - article 14 - Paragraphe (2 ...:
tranChe annuelle d'exécution 1949-1950. , 

ART. 4~ - Le présent a'r~êté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. , 

Lomé, le 25' Hlbvier1950. 
POur te CommiSsatre de la République en mj$$lon 

Le Secréfaire Générp!, 
Chargé de l'expédition. des alfaire$., 

courarites et ur#l'tes,' . 
F. M. ODILLou 

~ 

Budg.. local 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 63-50jF. du 25 janvier 1950. 


LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNE.VR. 


CoMPAGNON DE LA LIBtRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPURLIQUE AU T~, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du CommlSSaJre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
adminlStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
~~bti~; . 

1 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régtrne financier 

, des colonIeS et les actes S~bséquents qUI l'ont modifié; ~ 

t 
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Vu le décret du 25 octobre IJ.~ portant créatIOn d'une 
Assemblée Représentahve au Togo; 
. Vu l'arrêté nO 9OO/F. rendant exéeutolre la déltbération 

lJCl 53/48 de l'Assemblée Représentative du Togo en date 
du 29 septembre 1948, approuvant le budget local du 
TOgo - EX'ffClce 19'\9; . 

, Vu l'avIS émis par la Commission permanente de l'A.R.T. 
en sa séance dtl -17 janvl'ér T9'50;' 

Sous réserve de ranflCation ultérieure de l'A.RT. en sa 
prochaine session; 

Le Consetl privé entendu; 
'i:ious iëS'erve des iflspositlons tfe l'arlicle 135 du décref du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMiER. SÔnt ouverts au Budget Local 

~~ercice 1949 les crédits suplémentaires suivants: 

. ·10 \ Chap. Il - Commissariat de la 
République .. ...... 880.540,

~ . - ehap. IV Services D'A'dm. 
Générale (Personnel) . . 10.557.936,

30 - Chap. VI - Services Finan-
Çiers 4.i291.650,

4tl - Chap. VIII - Dépenses des ex
ploit. industrielles . . ',' . . 8.496.940,

50 - Chap. IX Dépenses des ex
pLaît. iridustrielles . . . 56.000-, 

6e - Chap: XII service d'intér.êt 
Social et Economique . 14.784.229,

70 -- Chap. XIV - Autres Servfces 
d'I~rtt social (personnel) . . . . . . 604.010,

Total . . . . . : . 39.671.305,-. 

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits supplémentaires 
sera gagée par un prélèvement sur les plus-values 
des recettes normales du Budget Local : 

Chap. 11 Contributions perçues sur liquidation 
Article Premier - Importations et exportations 
Paragraph:e - Droits d'Importation . 39.671.305, 

ART. 3. - L'Ordonnateur-Délégué et Trésorier
Payeur sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution' du présent arrêté qui sera enregistré, pu
blié et oommùulqué pattont où besoin sera. . 

Lomé, le 25 Janvier 1950. 
Pour te Commissatre de la R.épublique en mis$i,"on 

Le secrétaire Général, . 
Ckal'gé de l'expédition des aflaires, 

CoUTan'tes et urgelites, 
F. M. OUlLLOU. 

ARRETE No 64-SO/F. du 25 iallvier 1950 

LE GOUVER1;JEUR liES' COLoNIES, 

'CHEVALn::~ DE LA U:OlON D'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 


CoMMISSAIRE DE LA RÉIJ\JBLIQUE AU Tooo, 

~. Vu le déc.tet· du 23 mars 1921 déterminant leS attributionsret les pouvoirs du CommissaIre de la' Répuèli'Ne au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation 
adminIStrative du territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
re;'>lfsentatlV1!S; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régtmefinancier
des colomes et les actes subséquents qUl l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant ~réatllOtl d'ttne 
Assemblée ;Représentative au Togo; 

Vu l'arrêté nO I02VF. rendant exécutou:e la déJ,lbératton 
nO 100 de l'Assemblée Représentative du rrogo en .,date du 
14) novembre 1949, approuvant le budget 'local du 1fogd -
ExerCIce 1950; . 

Vu l'avIS émis par la Commission permanente de l'Assem
blée Représentative du Toge en sa séance du '17 janvier 
1950; 

Sous réserve de ratIfICation ultérieure de l'Assemblée Re. 
présentatIve du Togo en sa prochaine session; 

Le conseil privé . entendu ; 

Sous réserve des dISpositions de l'article B5 du décret du 
25 octobre 19~; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est créée au Budget Local 
Exercice 1950 une rubrique nouvelle au Chapitre XX 

Article 3 - (nouveau). 

DEPENSES DES EXERCICES CLOS. '''' 

ART. 2. - Sont inscrits au Budget Local du Togo 
- Exercice 1949, les crédits supplémentaires suivants·:. 

10 - CHAPITRE II 
CommisstUiat de la R.épublique. 

Art. 5. Dépenses des exercices clos. 799.680 

2~ - CHAPITRE IV. 

Service d'Administrati.on Générale. 
Art. JO. Exercices clos " ., 8.715.560 

:)q - CHAPITRE VI 

SeI'vices tiilalZciers. 
Art. 7. Exercices clos . . . 4.186.520 

~ - CHAPITRE VIII 
Explojl((/ions industrielles (pers.) 

Art. 9. Exercices clos . . . 8.717.430 

:)Q - CHAPITRE XI 

Exploitations industrielles (Main-d' œuvre). . 425.680 

(yl CHAPITRE XII 
Servicç de Santé 

Art. 8 - Exercices- clos 5.940.820 

70 CHAPITRE XIIJ 

Enseignement 

Art. 7. - Exercices clos 

A Reporl!r 35.394.170 
.. 
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Report ... 35.394.170 

Art. 6. -

Sn - CHAPITRE XIV 

Autres Services d'Intét~t Social. 
Exercices clos .. ' 35S . .o20 

Art. 3. 

Dé
-

• I)Q CHAPITRE XV 

penses Diverses (Personnel) 
Exercices clos 391.510 

Total section ordinaire: 36.143.700 

1O~ - CHAPITRE XX 

Secs « Hygiène: Section extraor. 
(linaire . . . . . . .• 1.p51.720 

Art. 3, - (nouveau) Exercices clos. 
Total Général . '37.795.42D 

ART. 3. - L'ouverture de ces crédits sera gagée 
par un prélèvement 'SUr la Caisse de Réserve soit: 
37.795.42D ainsi répart,i : 

Section Ordinaire Chapitre VI. 

Recettes d'ordre - Article unique Paragraphe 6 
(nouveau) « Prélèvement ordinaire 'SUr la Caisse de 
Réserve . . . . . . . . . . . . 3611.43.700 

Section Extr(J(}rdittaire Ch'apiire VII. 
ART. 2. - PréLèvement extraordinaire 

iSUr la Caisse de Réserve: 1.651.720 

Total Général . . . . . . . :37::795.420 

ART. 4. - L'Ordonnateur-Délégué et le Trésorier
Payeur 'SOnt chacun, en ce qui le concerne, chargés 
'de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, 25 janvier 11950 
Pour te CommiSsaire de la République elt mission 


Le Secrétail'e Oétié:ral, 

Cftarg~ 'lie l'e~péditiolt dtls allaires, 


courillites et urgetttes, 

P. M. GUILLOU. 

Annulation de crédits 

ARRETE No. l08-50jP. du. 4 lévrier 1950 
LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALlE~ DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

CoMPAONON DE LA LIBâtAnoN, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toro, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs au Commissaire de la Républ1que au Togo; 
Vu I.e décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fmander 
des ~l()ij;les et notamment en son article 315; 

Vu la délibération no 53/48/F. du 29 septembre 1948 de 
l'Assemblée Repr~ntatlve du Togo portant approbatton du 
bUdget local du Togo - ExerCJ(:e 1948; 

Vu l'arrête nO 9OO/F. du 13 llOV'fmbre 1948 rendant exé· 
cutoll"e la délibéraoon no 53/48 du 29 septembre 1948; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. - Sont annulés au Budget Local, 
exercice 1948 les crédits suivants restés sans emploi: 
CHAPITRE 1 3.162.720.50 

II 	 24.663.30 
'III 	 8.744.00 
IV 	 . " 1.454.236.70 
V 8144.80 

VI 26.627.60 
VII 326.505.90 

, VIII 818.584.50 
IX ~. 1.898,866. 
X 1.2819.1 72,40 

XI 102.654.
XII 2.116.510.70 
Xm:t4.952.60 
XIV 512.999.70 
XV 681.499.70 

XVI 
XVII 	 129.201.60 
XIX 14.310,30 
XX 

XXI 
XXII 

Total général . 1U)OO.095.20 

Lomé," le 4 février 1950 

Pour Le Commissaife de la République en mlssio",# 
Le Secrétoire Oénéral, 

Chargé tle l'expédition des allaires, 
~uraJfte6 'et" urgen!/IJs, .. 

P. M. GuiLLOU. 

C, ... T. 

Fonds de renouvellement 

ARRETE No 65-50jéPT. da 25 lanvier :1950

LE OOUVERNEUR DES COLONIEs, 
CHEVALIER DI! LA LtQION D'HONNtroR, 


CoMPAQNON DE i.!A LIRRATtON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire d~ la Républtque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réor.ganisation

administrative du territoire du 1fogo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l 'arrêtéintermmlStériel du 2 J'uillet tl923, instituant un 

Fonds de renouvellement s~1 u Semee des Voies de 

pénétratl()n et du wharf du Togo; 


Vu la délibération no 109 du 18 novembre 1949 de l'A.aT. 

appl1luvant le budget annexe du chemm tie fer et tiu wharf 

du Togo - Exeretce 1950; 


Vu l'arrêté di 4\l-SOfT.P. du 18 janvIer 1950, rendant 

exécutou"e le budget annexe duchemiD de fer et du wharf 

du Togo - ExercICe 1950; 


Vu le rapport nO. 36 CFT. tf:U -18 ganYler 1950 tiu DIrec

teur du R~u des cbemsos de ter; 


--; 
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ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé le prélèvement 
de la somme de Trois Millions Sept Cent Vingt 
Mille Francs (3.720.000,) sur le compte du Fonds 
Spécial: Fonds de renouvellement du Budget de 
l'Exploitation du Chemin de fer et du Wharf du 
Togo, afin de permettJ:1e le paiement des dépenses 
inscrites au chapitre IV (1 er trimestfle 1950). 

ART. 2. - Le Dir~ct'eur du RéSeau des Chemins 
de fer, Sous-Oroonnateur du Budget Annexe et le 
Trésorier-PayelUr sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
enregistré, publié au Journal Officiel du Territoire 
et communiqué partout où besoin sera. 

, Lomé, le r25 janvier 1950 
POUl' le CommfSsOJ.reYdé la RépubliQ'ue en mission 


Le secrétaire Oénéral, 

Ckargé tle l'expédition des affaires, 


couratâes ef urgentes,' , 
F. M. GUILLOU. 

R••t.ur.... cl Ha••I. 

ARRETE No 66-50jAE. 'du 26 ianvier 1950 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LtOION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA ÙBtRATION. 

COMMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo et création d'Assem
blées Représentatives ; 

Vu la lot du 141 mars 1942 et 'tous textes subséquents

l'ayant m()(Hifiée ou complétée; 


Vu l'aVIS de la commission "des PriX réunfe le 13 Banvier 
1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont fixés comme suit les prix 
maxima pratiqués par les restaurants et hôtels de 
clientèle européenne : 

11) Pension. - Cinq mille francs par mois (5.000 
francs). Ce prix comprend les deux repas princi
paux (déjeuner et dîner), glace, pain, café, et servioe. 

pension pour le petit déjeuner au mois (Café au lait, 
pain; beurre, confiture) - Neuf cent francs (900 frs.). 

20 - petit déieuner. Quarante francs (40 frcs.) 
- Ce prix s'entend pour un tafé crême, pain et 
beurre,servioe compris. 
~ - Repas DéleiUtlJr et dÎner. - Cent cinquante 

francs (150 frs). vin et service non compris. - Le 
:repas compre~d un potage ou un hors d'œuvre, une 
entrée, un plat garni, un fromage ou un dessert ou tles 
f~itsJ un café. /' 

Les « suppléments » et les boissons ne sont' pas 
soumis à taxation. 'U ne pourra être demandé.pour 
lé service ptus de 10ofo du mobtanf glObal des repas 
« suppléments » et boissons. ' 

~ - Ckambres. - a) - Chambres possédànt un 
certain confort (douche et lavabo) avec eau courante :' 

Chambre à un petit Iit, lOO francs, (Hôtel du Golfe); 
Chambre à un grand lit, 200 irs. (Hôtel du Golfe), 
Chambre à deu~ petits lits, 250 Ifrs. (Hôtel du Golfe.), 
b) - Chambres du nouvel immeuble de l'Hôtel du 

Golfe avec un grand lit et tout le confort, 250 francs. 
c) - Appartement de l'Hôtel du Golfe compœnant 

un bureau, une grande chambre et une salle de bain, 
300 francs. 

d) - Chambre de l'Hôtel du Square Fréau .<M: 
Denis) aveC! un cabinet de toilette a,vec douche et 
lavabo à eau courante, 250 francs. 

Ces prix s'entendent service non compris par jour
née de 24 heures, toute journée I.'lOmmencée restant 
entièrement due. 

ART. 2. - Les Directeurs et gérants des restaurants 
et .h ôtels yisés pa! le I:r~sent arrêté ~evr~nt faire 
affIcher pnmo - a l'exténeur de leur etabhssement 
ou à l'intérieur de leur salle ou de leur hall d'entr~e 
les prix des pensions petit déjeuner, :repas, boissons 
apéritives et digestives, vins ordinaires, sélectionnés 
ou fins, champagne et mousseux - 'SecundO - I!W 

à l'extérieur de chaque chambre, le prix de cette 
chambre. 

ART. 3. Toutes infractions aux di:~positions du 
présent arrêté seront passibles des poursuites prévues 
par la loi du 14 mars 1942 susvisée. 

ART. 4. Le présent arflêté sera enregistré, commu
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 jaI\vier 1950. 
Pour le Commissaire de la République en mission 


Le Secrétolre 'Oénéral, 

Chargé de l'expédition des allaires, 


COIJI'mites et urgelites, . 
F. M. GUILLOU. 

Suare 

ARRETE N° 75_50jAE. du 28 ianvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtOlON D'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépublIque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgamsation

adminJStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu la lOI du 14/ mars 1942 et tous textes modificatits 
subséquents ; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le déblocage de sucre efiectué 
en février 1950 sera soumis aux modalités ci-après 
énumérées. 
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ART. 2. . Pour les rationnaires européens, adultes 
et enfants, le ticket « E }> de la feuille ~( denrées 
diverses )} donnera droit à 2 kilos de sucre. La 
vent'e de cette quantité est subordonnée là la présen
tation de la feuille {( denrées diverses » et de la carte 
d'alimentation à laquelle elle se rapporte. 

ART. 3. Pour les rationnaires autochtones de fa 
ville ae Lomé, adultes el' enfants, la ration sera 
également 'de 2 kilos. 

A~T. 4. - Des bons de déblocage individuels seront 
accordés par les Commandants de Cercles dans les 
conditions habituelles. 

ART. 5. - La validité des tartes et bons de ces 
divet:ses espèces est limitée:' 

lQ - POllr Lomé. 

a) - pour les rationnaires européens là un délai de 
15 jours à oompter de la date dé publication du pré
sent arrêté. 

b) pour les rationnaires autoclttones et les 
titulairelO de bons « hors déblocage » à un délai.de 
15 jours à compter de la date de publication de l'arrêté 
municipal fixant le rationnement de février. 
~ - POUf' le reste da Territoire. - il un délai de 

15 jours à compter de l'arrivée en boutique des 
déblocages" de chaque maison de commerce. - Le 
gérant local desdites maisons de commerce devra 
aviser les Commandants de cercles de l'arrivée de 
c.es -déblocages. 

ART. 6. Après la période de validité iindiquèd 
à l'article précédent, le reliquat des stocks invendus 
pourra être vendu librement par les maisons de com

. meree. 
Cette vente libre ne devra cependant pas donner 

ueu de la gart des ooutiRuiers à des ventes massives 
et de la part des consommateurs à des achats d'un 
volume excédant leurs besoins propres, les abus de 
ce 'genre étant passibles des peines de la loi du 14 
mars 1942. 

ART, 7. - Les infractions aux dispositions du pré
sent arrêté seront punies des peines prévues par la 
loi du 14 mars 1942. 

ART. 8. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 28, janvier 1950. 

pour Ce CommiSsaire ae la Républitjue en. flt,isslolt 

Le Secrétaire Oénéral 


Cltal'gé rIe l'expédition. âs 'aflaires, 

cOUf'aJÜes et urgeltte{l, 


F. M. GUILl.OU. 

Doua••• 

Tarif fiscal de sortie 

ARRETE No 76-50/0. da 28 janvier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! LA LtmON D'HONNEUR, 


CoMPAÔNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Tago j 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 25 oetobre ·1946 portant créatIOn d'une 
Assemblée ReprésentatIVe au Togo; 

Vu la délibération no 80.49 ID. en date du 29 octobre 
1949 portant modIfication du tarif fIScal tie sortie j 

Vu l'approbatIOn mÎmstérielle· de la déhbération nO 80
"PlO. en date du 29 octobre 1949 de l'Assemblée Repré
sentaflve du Togo notifiée par T.O. no 50.012 du 26 üanvier 
1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au Togo 

la délibération nb so...49/0. en date du 29 octobre 1949 
de l'Assemblée Représentative du Togo, portant modi
fication du tarif fiscal de sortie. 

ART. 2. Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
• immédiatement applicable par voie d'affichage à la 

Mairie de Lomé, dans les bureaux dies cercles et~ ainsi que dans tous les bureaux desf .subdivisions, 
, 'postes du Territoire. 

Lomé, le 28 Janvier 1950. 
Potu le Commissaire de la République en. mission 


Le Secrétaire Oénéral 

Chargé de l'sx,pédition âs afJaires, 


COtuantes et UJ'gentes, 

F. M. Ouillou. 

DEI1BERATION Ml 00-49;0. portan't modt'licdtion 
au tarif fiscal a(; sortie. . . 

L'Assemblée Représentative (lu Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer 19~6 portant réorganISation 

admInistrative du Territoire du Togo; ~ 

Vu le décret du 25 oCt.obre 1946 portant créatIon d'une 
Assemblée Représentat1v-e au Togo; 

Délibérant conformément aux dISpositions de l'artICle 34 
du décret 4:6.2378 du 25 octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

Vu l'arrête nO 836/Cab. du 1er novembre 1946 promulguant 
tians le terrItoire du Togo le décret SUSVIsé du 25 octobre 
19416; 

Vu la délibération no 24/49/D, du 25 avril 1949 de 
1'Assemblée Représentatlv-e du Togo portant refonte du tarif 
fIScal d'entrée et de sortie; 

A adopté dans sa séance du 29 octobre 1949 les dISpositions 
dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau annexé il la aélibé
ration ·ob 24-49;0. du 25 'avril ,1949 de l'Assemblée 
Représentative du Togo est modifié comme suit, en 
ce qui concerne les droits fiscaux de sortie: 

.. 
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, NUMÉRO DE LA,1 DROIT FISCAL DE SORTIENUMÉROS DUNOMENCLATU

f ",."TARIF MÉTRORB GÉNÉRALE DÉSIGNATION DES PRODUITS 
UNITÉ DE QUOTITÉB'tI- DU TARIF POLITAIN 

PERCEPTION . DES DROITSDU TOGO 

02-7 

02-'71 
02-71 b 

c 
e 
b 
i 
j 

m 

03 

03-2 

03-21 
" g 

j 
03-22 

z 

04 

04-3 

04-31 
04-32 
04-33 
12-15 

a 
b 
z 

Il. - PRODUITS DU REGNE VEGETAL 

7° - Graines et fruits oléagineu~ 

Graines et fruits oléagineux . 

Coprah. . . 

Noix et amandes de palmistes • 

Graines de ricin et de pulghère. 

Graines de coton . 

Graines de sésame . 

Graines de karité ou noix... 

Graines de kapok . 


III. - CORPS GRAS, GRAISSES, BUlLES ET PRODUITS 

DH LHURS DISSOCIATIONS. GRAISSES ALIMENTAIRES 

ELABOREES, CIRES D'ORIGINR ANIMALB OU VHGÉTALE. 

r - Huiles fluides et concrètes J'origine végétale 

Huiles fluides d'ori~ine végétale brutes . 
Huile de palme brute . . . 
Huile de karité brute . 
Huiles végétales raffinées. . . .' 
Autres huiles. . 

IV. - PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRBS, 


BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIGRES, TABACS 


JO - Cacao et ses préParations 

Cacao en fèVes et brisures de fèves (torréfié ou non) . 

Coques, pelures, gousses et pellicules de cacao . 

Cacao en masse (pâte de cacao) ou en tablette. . . 

Coton .... '" 

en masse nOB égrené 

en lDasse égrené. . 

autre 


112 
1128 
t12C 
112E 
112K 
112 M 
112P 

ex 112 Q 

ex 146 
146 J 
146 L 

1.460 
ex 1.460 

176 
177 
178 

880 à 883 
ex 880 
ex 880 
881 à 883 

Valeur 4% 
- id 4% 
-id 4% 

id  2% 
-id 4% 

id  2% 
id 2% 

Valeur 
- id

Val~ur 

Valeur 5X 
-id  5% 

id  5% 

-id
-id 
- id 

Fait et déliOél1é a Lomé, Te 29 bdolire 11949. t1iJ. Ilia ~: 02-71 Carachides 

ÙJ Pré&ident de l'AR.T., lire: 02-71 a arachides. 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, '}fJ.page 1.091. 
Rodolphe TRÉNOU. 

Supprimer dans la ligne 12-47 tissus tie (.'IOton: 
973 à 983 l,es indications portées (fans les oolonne$ 
4, 5 et 7 (id. ?JjoJo exempt).'Rer!ti/icaü! t1ll N° Spécial J.O. Togo nJ:1. 659 du 10 

'décembre 1949 publiant le MaW:Jap, tarif d'entrée et 
de sortie lixé par la déübëration 24-49 du. 25 avril ~ page 1.093. 
1949. 

Renvoi (1 ) à rétablir comme suit: 
,1~ page 1.Q67. 

(1) Droit des tissus selon PespèCe (fabriqués av~Première clolorme! numéro de la, nomenclature gé
nérale et du tarif du Togo IJJUméro de l1omenè:laturt! des fils de diverses q>uleurs). 
02-71 graines et fnû1$ oléagineux. ' 

.. 
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ARRETE N0 76..50 bis/AE du 28 lamie! 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA Ll!0I0N D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA LIBWnON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOOO, 
VU le décret· du 23 mars 1921 déterminant les attrilmtions 

. et )es pouvoirs du Commissaire de la Répubbque au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 194P portant réorgànisation 

administrative du territoire du Togo et création d'~blées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 552/F. du 15 octobre 11943 fixant les quotItés, 
le mode d'assiette et les règIes de perception des taxes fis. 
cales d"Importation au Togo, ensemble les textes subséquents 
le modifiant ou le complétant; 

Vu l'arrêté 687/F. du 8 décembre 1942 fixant les quotités, 
le mode d'assIette et les règles de perception des droits 
d'exP.'?rtatIons au Togo, ensemble les textes subséquents le 
modIfiant ou le complétant; 

Vu l'arrête 966.tJp/O. du 7 décembre 1949 rendant exécu
10tte la délibération 241-49 du 26 avril 1949 de l'AsS!€!mblé,e 

Représentatlve du Togo, modifiant les tarifs fISCaUX d'entrée 
et de sortIe; 

Vu l'arrêté 476.49JAE. du 23 jUin 1949 fixant les Plaleurs 
mercuriales pour le calcul des droits ad valorem pendant le 
deuxième semestre 19tJp; 

Vu l'arrêté 6.50/AE. du 6 janvier '\950 fixant tes valeurs 
mercurIales pour le calcul des droits ad valorem pendant k 
premier semestre 19501 modifié et complèté par l'arrêtQ 
par l'arrêté 42-50/AE. au 18 janVier 1950; 

Vu l'arrêté 76-50/0. du 28 janvier 1950 rendant exécu
toue la délibération 80.4910. du 29 octobre 1949 de l'Assem:
blée Représentative du Togo portant modification du tarif 
flScal de sortie; 

Vu la décision 4P3-0/AE. du 2 ~uin 1949 portant désigna.. 
tlon des membres de la COmmiSSion des Mercuriales ; 

Vu les proposItiOns formulées par la CommlSSlOll dies Mer
curIales consultée à domicile; 

Le Conseil PrIVé entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le tableau des valeurs mercu

riales à l'exportation est modifié de la man~èresui. 
vante: . 

N° DE LA No
lIIENCLATURE 
GÉNÉRALE ET 
DU TARIF DU 

TOGO 

N° DU TARIP 1 VALEUR MERCUUNITÉ DE
MÉTROPOLl- DESIGNATION DES PRODUITS RULE DU 1" SE

VALORATION MESTRE 1950TAIN 

02 

02-7 

02-71 b 
02-71 c 

02·71 e 
02-'1 h 
02-71 j 
02-71 m 

II - PRODUiTS DU RHGNE VEGETAL 

112 7<> - Graines et fruits oléagineux · 
112B Caprah en sacs . · · · · la T. net 20.500,
112C Palmiste. en sacs. 

stocks antérieurs au 31/7/1949 · . · - 45.50&,
stocks postérieurs au 31/7/1949. · . . · · - 25.500,

112E Graines de ricin et de pulghère en sacs. - 27.500,
112K Graines de coton en sacs . · · - 36.510,
112P Graines de karité eR sacs · · - 10.500,

Ex 112 Q Graines de kapok en sacs . · - 42.510,

03 

03-2 

03-21 
03-21 g 

III - CORPS GRAS, GRAISSES, HUILES ET PRODUITS 
DI!. LEUR DISSOCIATION, GRAISSl!S ALIMENTAIRES 

ELABORÉ1i:S, CIRES D'ORIGINE ANIMALE OU VEGETALE 
, 

2<> - Huiles fluide8 et concrètes d'origine végétale 
Ex 146 Huiles fluides d'origine végétale brutes. , 

146 J Huile de palme brute: 
stocka antérieurs au 31 Juillet 1949 · 

~ 
En vrac · · la T. net 74.225,
En fIlts à rendre 

, 
78.965,· -

04 

stocks postérieurs au 31/7/1949 
En vrac. · · · · la T. net 67.500,

En feus à rendre. · · · · 72.500,
'" 

IV - PRODUITS DES INDUSTRIES ALIMENTAIRES. 
BOISSONS ALCOOLIQUES ET VINAIGRES, TABACS 

04-3 
04-31 

3° Cacao et ses préparations 
176 Cacao en fèves 

stocks antérieurs au 7/12/1949 . · · la T. net 55.600.. 
stocks postérieun au 7/12/1949. · · · · 96.000,

.. 
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ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren· 
du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bur'eaux des P.T.T. et 
tous lieux publics .. 

Lomé, le 28 janvier 1950. 

POur le. CommiSsatre ae la Républk/ue en mjsSÎOn 

Le Secrétoire Général 


ckaf'gé de l'expédition des afJaiTes 

courante6 el urgentes, 


F. M. GUILLOU 

Claambr. d. Commue. 

ARRETE N0 77-50;A.P.A. du, 30 lam-ier 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHr;vALI~ DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIBI!R.ATION, 

COMMISSAIRE DE LA RipuBLIQUe AU TOGO, 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions et 
les pQuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganISation
adminIStrative du "territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de p~mulgabon 
et de pubhœtion des textes règlementaires au Togo; 

Vu l'arrêtê nO 307 du 1er jum 1938 portant réOrganisation 
de la Chambre de Commerce d~ Ifogo, et les textes subsé
quents qUi l'.ont complété ou modifié; 

Vu l'arrêté nO 1014-49fAPA. du 27 décembre 1949 arrêtant 
et approuvant la lISte définitive des l!lecteurs à la Chambre 
de Commeroe du Togo pour son renouvellement en 1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les élections en vue du renou
'l/ellement de la Chambre de Commerce sont fixées au 
19 février 1950. Le second tour, s'il y a lieu" est 
fixé au 26 février 1950.. ~ 

EUes auront lieu à Lomé, à la maison commune, 
soo:s la présidence du Commandant de Cercle de 
Lomé ou de son délégué assisté de deux plus jeunes 
et de deux plus âgés des électeurs présents dans la 
saUe à l'ouverture du scrutin. 

Le scrutin !Siera ouvert de 10 heul'ies à 12 hwre'S. 

ART. 2. - Conformément aUx diSpOsitions de l'ar
tide 17 de l'arrêté no 307 du 1er juin 1938, les élec
teurs absents de Lomé ou non domiciliés dans cette 
ville pouront adresser au président du bureau leur bul
letin de vote placé SO'US double enveloppe dont la 
pl"ep1Îère sera :œVlêtue de leur signature et dont la 
seeonde ne devra porter aucun signe extérieur, faute de 
quoi l'envlfloppe et le buHetin qu'dIe contient ne se
l'IOnt pas admis. . , 

Ces enveloppes devront parvenir au président avant 
la fermeture du scrutin. 

ART. 3. - V:u l'urgence, le présent arrêté sera im
médiatement applicable par VIOie d'affichage à la Mi-

rie de Lomé et dans tQtlS les bureaux des circonscrip
HOllS administratives et des P.T.T. du Territoi'l1e. 

Lomé, le 30 janvier 1950. 

POUl' le Commissaire lU la Rêpafjtiqae en mission 

Le Secrétaire Général 


ckal'gê de l'expédition des affaires 

couranlès cr urgentes, 


F. M. GUlLLOU 

ARRETE N° 124-50;AE da 9 février 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNElllt 

CoMPAGNON DE LA LIBŒATION, • 

CoMMISSAIRE DE LA RiPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Comnnssaire de la République au ffogoj 
Vu le décret du 3 il!J1vter 194ô portant réOrjtan1S8tl(~11 

admInistratiVe du territoire du Togo et tréation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté 883.49jAE. du 31 octobre 1949 créant le 
compte de soutien et d'équipement pour la production locale; 

Vu l'arrêté 112-50jAE. du 6 févrIer i1950 fIxant la date 
d'ouverture de la traite des cafés pour la récolte 1949-1950; 

Après consultation de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - A dater du 6 février 1950, 
il est créé lUne Caisse de Compensation des cafés gérée 
par la Chambre de Commerce pour la durée de la 
campagne 194.(j..1950, en vue de stabiliser le cours de 
ce produit. 

ART. 2. - Le versement des exportateurs à cette 
Caisse fixé là 15 francs par kilo, sera effectué sur le 
vu d'un triplicata de déclaration de simple exportation 
adressé par le sefVÏce des Douanes à la Chambre de 
C?mmerce apr:ès v~sa du bureau des Affaires écono
mIques. : . 

ART. 3. Les reversements effectués aux exporta~ 
teurs par cette Caisse seront fixés en raison des cours 
mondiaux par décision du Commissaire de la Républi
que. - En fin de campagne, le compte sera arrête et le 
reliq.uat de cette caisse, s'il y a lieu, versé au compte 
de soutien et d'équipement de la production du café. 

ART. 4. - Le Chef du Service des Douanes et le 
Chd du Bureau des Affaires Eoonomiques sont char
gés, chamn en ce qui l'e concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera enregistré, oommuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circon.scriptions 
administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 9 février 1950. 
J. H. CmILE. 

.. 
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ARRETE No 78-50/AE. du 30 ;aJtl'jer 1950. 
o. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DI!. LA LÉOlON D'HONNEUR, 
COMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le d&:ret du 23 mars '1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirs du CommISsaire de la République au rrogo; 
Vu le décret du 3 janvier '194(1 portant réorganISation

admInistrative du territoire du Togo et -=réation d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrête 327 AE. du 7 avril 1948 instituant une taisse 
de rajustement et fIXant les conditions de mise en rv'ente l!f: 
de Clr«:ulation des marchandl~ d'importation; 

Vu l'arrêté 4'15.49fAE. du 27 mal 11949 fixant le prix de 
~te au détail de la farine du contingent 1949; 

Après COilSultatJpn de la Chambre de Commerce; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La liberté de vente est ren· 
due à la marchandise dite de première nécessité ci· 
apr~s désignée : 

Farine de blé 

ART. 2. cette marchandise -reste toutefois soumise 
Jusqu'à nouvel ordf\e, au contrôle des prix prévu à 
l'ar1;ide 9 de l'afI\êté 327 AE du 7 avril 1948, c'est-à
dire que son prix continuera à être fixé par arrêté. 
En l'esp,èce, le contingent d'importation 1949 conti
ruera à être vendu au prix de péréquation de 30 francs 
le kilo, ba:se Lomé. 

ART. 3. Vu l'urgence, l.e présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par ",oie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des circonscrip
fjons administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 30 janvier 1950. 

Pour le Commiss.aire de la Répuolique en mission 
Le Secrétaire Général, 

cluugé de l'exp"édition 'des affaires 
courantes et "rgentes,' 

F. M. GUILLOU. 

Ca•••••• r.ju........ de. prhe 


ARRETE No 79-50jF. dn 30 ja/wier 1950. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUIt, 

COMPAONON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et 'les pouvoirs du Comm(ssrui'e oe la RêpubIique llU Togo; 
Vu le décret du 3 janVIer !J.94:6 portant réorganISation

administrative du territoire du Togo et tréation d'assemblées 
représentatlV1CS ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régIme financier 
aux colonies; . 

Vu la délibération de l'A.R.T. no 1()() du 14 novembre 
1949, arrêtant le budget local du Togo pour l'exer~ 1950; 

Vu l'arrêté nO 1024..49jF. du 29 décembre 1949 rendant 
exécutoIre la délibératiOn 110 100 du 14 novembre :1949; 

Vu l'arrêté nO 327jAE. du 7 avrd 1948 portant .tréatton 
tl'une crusse de rajustement des prIx sur la proposition de 
l'Ordonnateur .Délégué; 

Vu l'aVIS favorable émlS par le J)Omité consultatit de la 
caISSe de rajustement des prix en sa séance du 27 üanvier 
1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est autorisé, au bénéfice du 
Budget Local du Togo, un prélèvement de neuf mil
lions de francs sur la Caisse de rajustement des prix. 

ART. 2. - Le montant de ce préœvement sera pris 
en recettes au Budget Local - Exercice 1950 - Cha· 
pitre IX - Article 2. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, oommlUi.. 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 janvier 1950. 

PO/v le Commissaire de la République en mission. 
. Le Secrétaire Génér.al 

chargé ae l'expédition 'des dllaires 
. couranre6 .H urgentes, 

F. M. GUILLOU 

Caf'
'- 

• ARRETE No 112-50jAE. du 6 février 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


COMPAQNON DE LA LIBÉRATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant les BttnbutiollS 

et les pouvoirs du CommISsaire de la République au rrogo;· 
Vu le décret du 3· fanvter 11.946 portant réorganISation 

administrative du territoire du' Togo et f!réation d'assemblées 
représentatI-ves ; 

Vu l'arrête 1031.4f} AE. du 31 tiécembre 1949 fixant la 
date de clôture de la campagne d'achat 1948-1949 pour le 
café; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La campagne d'achat des 
cafés de la récolte 1949-1950 est déclarée ouverte à 
oompter du 6 février 1950. 

ART.. ·2. Aucune valeur fi'.O.B. ne sera fixée offi
ciellement pour cette campagne qui se fera sous le 
régime de la liberté des prix. 

ART. 3. Vu l'urgence,le présent arrêté sera ren
du immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Circonscriptions 
Administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 6 février 1950. 

Pour le CommiSsrdre de la République en mission 

Le Secrétaire Général 


Chargé ae l'expédif{on des alfaires 

courantes et urgentes, 


F. M. GUILLOU 

.. 
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Electit:m 

'ARRETE No 117-50jAPA. da 9 !ürier 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LWION D'HONNEUR, 


COMPAGNON DE LA, LIStRAT10N, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attrabutions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au ffogo; 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgarusatlOn 

admmistrative du territoire du Togo et tréation d'assemblées 
représentattves ; 

Vu le décret du 1f» avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publicabon des textes règlementaires au Togo; 

Vu la 1011 no 46.2152 du 7 octobre .1946 relatIV!e aux 
Asstemblêes locales dans les territoires d'outre..mer; 

Vu le décret no 46·2378 du rl5 octobre 1946 portant 
créatIOn d'une Assemblée Représentative au Togo promul.
gué par arrêté nO 836/Cab. du 1er novembre 1946, notam. 
ment en son artIcle 10; 

Vu l'arrêté nO 864jAPA. du 12 novembre 1946 détermi. 
nant les C1roonscnpt19ns électorales du Togo pour l'élection 
des représentants du deuxième collège appelés à élire les 
m>embres de la deuxième sectIon de 1 Assemblée Repré. 
sentatlVe locale; 

Vu l'arrêté nO 922jAPA. du 29 hovembre 1946 fixant le 
nombre et la compositIon des bureaUX tle vote pour les 
électIOnS de l'Assemblée Représentanve du Togo; 

Vu l'arrêté nO 1033 du 31 décembre 1949 fiXant les délalS 
et la composItion des commISSIOns pour la réslvision annuelle 
des hstes électorales pour l'année 1950; 

Vu le décès survenu le 18 janVier 1950 de FIO Frédéric 
Body Lawson V, délégué à rAssemblée ReprésentatIve du 
Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les électeurs du 2e coll~ge 

du secteur électoral du Cercle d'Anécho sont COnVlO4.u(s 
à Anécho pour le dimanche 19 mars 1950 en vue de 
procéder à l'élection d'un délégué de cette cin.:olls
cription à l'Assemblée Représentative du Togo, en 
remplacement de Fio Frédéric Body Lawson, décédé. 

ART. 2. - Le Serotin sera ouvert à 8 heures et cl'OS 
à 18 hreures s'il a lieu à IUn second tour, il y sera. pro
cédé le dimanche 9 avril 1950 aux mêmes heures. 

ART. 3. - L'élection aura lieu sur les listes électo
rales les plus récentes arrêtées au 31 mars 1949. 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arr,êté sera ren
dJu immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des circons~ripti'Ons 
administratives et des P.T.T. du Territoire. 

Lomé, le 9 février 1950. 
J. H. CÉDlLE. 

Examens et concours seo/aires 

ADDITIF à /Q. déciswn no 772jDjE da 28 novembre 
1949 fixtJJZt les dates d'examens et concours scolaj.res 
pourl'aJI.Ilée 1950... . 

Ajouter: 27 mars et ;ours suivants : 
Examen d~ sortie du Cours Nannal d'Atakpamé 

19 ;u.in et ;ours suiV'ants : 
Brevet Elémentaire et Brevet d'études du premier 

cycle. 1re session 

6 novembre et ;oars suiV'alt,ts : 
Brevet Elémentaire et Brevet d'études du premier 

cycle. :le session. 
Le reste sans changement. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

l.té.r.II•• -

Par arrêté du Ministre dé l'Education Nationale en 

date du: 
16 décembre 1949. - Les dispositions de l'arrêté 

d'intégration du t 2 septembre 1949 sont modifiées 
comme suit: . 

Sont intégr.és dans le cadre métropolitain des Ins
pecteurs primaires: 

• • • • • • • • .. '* . . 
M. Champion Albert, Inspecteur principal des Eco

les du Togo à compter du 1er août 1946. 
.. . . . . . .. . ... .. .. . . . . .. ,

• Les fonctionnaires précités bénéficie·rontindividuel
lement d'un reclassement dans le cadre métropolitain 
des Inspecteurs Primaires à compter de la date de leur 
intégration. 

La titularisation dans le cadre métropolitain des 
Inspecteurs primaires prend effet 2 ans ap11.ès la date 
d'intégration de ces fonctionnaires. 

a.cl•••••••• 

Par arrêté du ministre de l'Education nationale en 
date du: 

5 janvi·er 1950. - M. Champion Al~ert, Inspecteur 
principal des Ecoles du Togo, mis à la diSpOsition de 
la direction de l'Enseignement dans la France d'Qutre
mer, intégré dans le cadre métropolitain des Inspec
teurs primaires à compter du 1 er Août 1946; est raqgé 
à cette même date dans la 2e classe du cadr,e des Ins
pecteurs primaires avec une ancienneté de class~ de 
8 mois. 

T.bl.... d'•••a••••• t 

TableOll d'af'll/lCemelZl de$ grefliers en chef du 
r8S$ort de la Cour d'Appel de l'A; O.F. pour l'atUtée 
1950. 

Of .. .. • .. • .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. • 

Pour l'emploi de greffier en chef d'un tribunal de 
:le classe sont réinscrits : 
M.M. ..... . . . 

Gaétan. . .. . . . . .. . . .. .. . . .. . . 

http:int�gr.�s
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Titul.rl••llons 

Par arrêté du Gouverneur Général, Haut-Commis. 
saire de la République en A.O.F. en date du : 
_ 19 janvi'er 1950. - Les Assistants topographes 
stagiaires dont les noms suivent qui ont accompli la 
2e année de stage r,églementaire, SQnt titularisés dans 
lQtr emploi et nommés Assistants topographes Ad
joints de classe du cadre commun supérieur des4e 
Travaux publics et du Service topographique. pour 
œmpter des dates indiquées ci-d~sous : 
. " . .. " .. .. .. " .. .. .. .. " .. " .. . ., 

MA Johnson (Jérôme) - Togo - pour compter du 
28 s~ptem!>re 1949. , . 

c ... ,. h.rs c.dres 
>. 

~-, Par ar11êté du Oouverne!Ur Général, Haut Commis
f'j,1-Saire de la Républiqlue en A.O.F. en date du: . 
~. 20 ... 195 M B" (P') . 
. . .. )an\'ler O. - • liVl lerre, comn;us 

;' ad)omt hol'S classe du cadre oommun secondaIre· . 
kdes Services financiers de l'A.Q.F., en service au Da--~ 
~ placé, sur sa demand.e, pou.r une période .·.t...'.:....oorney est. 
é, de deux ans à compter du lendemain du jour de. la· 
~ l1Ofi:~cation à l'iptéressé du présent a~té, dans la' . 
~; posltion de oon1ge hors cadres pour serVIr au Togo. t: . . . . 
~. . . 

t 
J:

Par arrêté ministériel en date du: 
21 janvier 1950.. - Madame Amorin, Marie, née 

Tev.i. sage-ifemme Africaine Principal,e de 3e classe 
est maintenue, sur sa demande, dans la position de 
disponibilité sans solde, paur une nouvelle période 
d'un an à compter du 1er octobre 1949. 

INSPECTEURS 


ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O. F. 

Il••I•••••••• 

Par arrêté du Gouverneur Général, Haut-Commis
saire de la République en A.O.F. en date du : 

23 janvier 1950. L'arrêté no 3.558jE: du 11 juillet 
1949, est complété comme suit : 

D'ACADEMIE 

Date Classement au 1"'-1-1948 Claslement a. ter-1-1949 

Noms et Prénoms de 
1 

OBSERVATIONS 
naissance Clasle 1 Ancienneté Classe Ancienneté 

Sème 
Assimilé à: 1. A. de 1e Classe de

BONNET GEORGES. 23-1-1907 2 ans Départementl ju.qu'au 16 Mars 
s 

1948. (Arrêté 1210/P 2 du 16 
Mars 1948). 

ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRE 
Professeurs Agrégés: Cadre Normal 

4~meBONNET GEORGES • 23-1-1907 A compter du 16 Mars 1948 et 
jusqu'à sa réintégration. 

Affect.Ii•• 

Par ordonnance du Président de la Cour d'Appel 
de l'A.O.F. en date du : '.~ 

16 janvier 1950. - M. Piton (François) Juge sup
pléant dans le ressort de la Cour d'Appel de l'A.O.F. 
est affecté au Tribunal de pr.emÎjèl"e instance de Lomé 
(Togo). , ,l, 

ACTES DU POUVOIR· LOCAL 

Par arrêté no 73-50/P du: 
28 jan~ 1950. - Jusqu'à intervenbondu statut 

du chef du service de l'Enseignement "au Togo, la 
situation administrative de M. Bonnet Georges, pro
fesseur a~ de 3e classe du cadremétropolit-ain.
assimilé à ün inspècteur d'Académie, en 'Yet:tu· de 
l'arr~té en. date d~ 2 novembre 1948 d"!I Mmistre 
de 1 éducation nationale, est, par analogie avec la
situation des inspecteurs d'académie en serviœ en 

A..O.F. revisée conformément aux dispositions faisant 


. ..pjet'des articles 2, 3 et 4 cl-après: .. . 

.. \1. B.onnet, inspecteur d'académie de 3e .classe pOUl':'- ',JD1pter du 30 août 1948 au 31 Décembre 1948 

inclus, et ins~ur. d'Académie de 2e. Classe P?Ul':' 
compter du fer janVJer 1949, aura droIt à ce titre 
sur ~e compte du Budget Local à la solde de présence 
~. . 

http:Affect.Ii
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correspondant à son grade' et fixée par le tableau 

d'échelonnement indiciaire annexé à l'arrêté général 

no 3477 JE., à savoir : 

. Solde de présence en francs métropolitains: 


,a) du 30 août au 31 déœmbie1941:S inclus 
(indice 575) . . . . . . . . . . . 555.000 

b) du 1er janvier 1949 - (mdice 600). 720.000 
Cette solde sera augmentée des accessoires de 

solde .alloués aux fonctionriaires des cadres régis 
p:ar décret en service au TerritoIre. 

M. Bonnet aura droit en outre pour compter 
du 30 aoftt 1948 à l'ind~mnité annueHe pour charges 
administratives prévue pour les Inspecteurs d'Aca

1redémie des Départements de classe auxquels il 
est assimilé, soit 85.000 francs métro. 

Le nouveau traite~nt tel qu'il résulte des articles 
1, 2 	et 3 précédents, est exclusif de toute gratifi
fication. 
. Aucune indemnité ou avantage acceSSOIre ne peut 

étre accordé à M. Bonnet que dans les conditions 
fixées par la réglementation en VIgueur au Territoire 
relative au nouveau régime de svlde, et en règ,le 
Jlénérale, dans les conditions fixées par les articles 
à et 7 	de l'ordonnanœ du 6 janvier 1945. 

C••plt.en! de ••Ide 

Par arrêté nO 60-MjF du : 
·25 janvier 1950. - Il est institué un complément

annuel personnel de traitement en faveur des fonc
tionnaires ci-après désignés dont la rémunération 
globale est supérieure à celle qill -découle des arrêtés 
nO 982 et 983-49jP. du 18 -Déoembre 1949. 
M.M. 	 Quashie William comptable après 36 

mois des T.P. . .. .... 7.816 frs 
Apedo-Amab' GoorglElS Comptable a

. près 36 mois des T.P. . . .' 557 frs 
Bruce Emmanuel géomètre de 2e clas

se . . • . . . . . . . . . 2.861 frs 
Ces fonctionnaires continueront à bénéficier du 

com'plément persormel fixé ci-dessus, jusqu'à ce q~e 
1par 1e jeu nornial de l'avanœment ou par SUIte 
d'une révalorisation générale des tr.aitements, ils puis
sent bénéficier d'une solde égale ou supérieure à 
œlle qu'ils percevaient à la date de la publication 
de l'arrêté no 982 du 18 décembre 1949. 

Le présent arrêté prendra effet ce 1er janvier 1950. 

'Par arrêté nO 97-50jP. du : 
31 janvier 1950. - M. Brassard Raymond, Chef 

de district de 2e classe - échelle 5 échelon 5 - est 
1repromu 	Chef de district de classe - échelle 6 

échelon 5 - pour compter du 1er septembre 1949
Ancienneté .dans le grade: néant. 

La décision nO 719jD.P. du 29 octobre 1949 por
tant 	 franchissement d'échelon est modifiée comme 
suit: 

M. Ganfon Syin:phorien) El!1ployééchelle 3 ~che
Ion 1 est classé Employe prmcIpal échelle ,4 eche

1er. ilon 1 - 'pour compter du septembre 1949 
Employé principal échelle 4 échelon 2 pour 
du 1er 	 octobre 1949 - Toute ancienneté 

M. Mongeville Claude, Chef surveillant de la 

.contractuel échelle 3 ~helon 1 - est promu Pi


1erqueur échelle 4 ~helon 1 pour ~mpter du r jan
vier 1950 - AnCIel1llleté dans le grade: neant. 

NOlDillallo•• 

Par arrêté nO 59-50jE.. du : 
25 janvier 1950. - Sont délégués dans les fonc

tions de directeurs d'écoles, les Instituteurs et insti 
tutrices du C.C.S. d'A.O.F. ou du cadre local, dont 
les noms suivent, pour compter du 1er octobre 1949. 

10) - de 5 à 9 classes 
M. Akakpo Théophile, Inst. Ppl. de 3e cl., Dayes

Apéyémé
Mme Sanvee Hélène, lust. adj te de 5e cl., Anécho 

3eMme Lawson Régine, lust. adjte de cl., Lomé 

20) - de 3 à 4 classes 
M.M. 	 Namoro Karamoko, Inst. ordo de 2e cl., Dapango

Mikem Michel, Inst. ordo de 2e cl., Mission -Tové 
Houénassou Daniel, lost. ordo de 1re cl., Amê

Té~anAlexandre, Inst. Pp!. de 2e cl., Poroo-
Séguro 

1reDa~ba Victor, Inst. Ppl. de c!., Nuatja
Sitti Jean, Inst. ord. de 1re c!., Amlamé' 

1reEkue Pierre, Inst. Ppl. de Cl., Bassari 
1reKoussougbo François, Inst. adjt.de cl., 

Niamtougou
Matna Foussérii, Inst. adjt. de 5e cl., Cambolé 
Wilson Jean, Inst. ordo de 1re cl., Lolne (éco

le de camp)
Johnson Denis, Inst. a<!it. de 1re cl., Agouégan 
l\yivi Abraham, Inst. Pp!. de 3e cl., Agouévé 
Noutsougan Ruben, Tnst. ordo de 2e c!., Agou-

Gare 
Aquitémé Téléqui, Inst. adjt. de 2e cl., Kouméa 

30) - de 2 classes 
M.M. 

Adanlété Michel, Inst. ordo de ~ cl., Parataou 
Akouété Jean, Inst. Ppl. de 2e cl., Koussoumtou 

Sont nommés P.. i. dans 'les fonctions de directeurs 
d'écoles, les instituteurs ou moniteurs du C.c.S. d'A. 
O.F. et 	du cadre local dont les noms suivent, (pour 

1ercompter du octobre 1949). 

10) - de 5à 9 classes 
Mo Lawson Jonathan, Inst. Ppl. de '1re cl., Anécho 

(Kutsch.)
Mme Dovi Rosalie, lust. adjte de 5e cl. A.O.F., So

kodé 	 . - ' 
M. Francis Paul, Inst. adjt. de 2e Cl., Ma:ngo 

20) - de 3 à 4 classes 
M.M. 

Koffi Julien, Inst. Pp!. de 1re cl., Atakpam'é 
(école annexe) . 

1reAdoté Jacob, Inst. Ppl. de cl., Gamé 
2eAwuté Gédéon, Inst. adj!; de cl., Dayes-

Kakpa
Ekue Martin, Inst. adjt. de 3e cl., Bè , 

2eKolagbe Jean, Inst. adjt. de cl., Tsévié 
6eAyanor Emile, Monit. adjt. de cl., Akata 

Kpétsou Emmanuel, Inst. adjt. de 2e cl., Kpa

A~;féBenoît, Inst. adjt. de 2e c1., Anié 
Martin Michel, Inst. adjt. de 2e cl., Kévé . 

6eDantsé Linus, Monit. adjt. de cl., Guérin-
Kouka 

3eLatévi Eloi Monit. Pp!. de Cl., Abobo 
l eeAméganvi Louis, lost. OIU'. de cl., Blitta: 

.. 
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30) - de 2 classes 
!M.M. 

Kouassi Daniel, Monit. ordo de 1re ci., Kpadapé 
Gnemegn.a Etienne, Monit. adjt. de 6e cl., Kou

ma-Tokpli 
Adagbledu Jonas, Monit. adjt. de 6e cl.~ Amous

soukopé 	 . 
6eAm~f~u René, Monit. adjl. de cl., BaIilo 

D'AlUleida Pierre, Elève-moniteur, Gapé 
Barrigah Samuel, Monit. Ppl. de 3e cl., Afiao 
Acouéfey Bernard, Inst. Pp!. de 1re cl., Ahépé 
Lawson Joseph, Inst. Pp!. de 2e cl., Aklakou 
Ayayi Alphonse, Inst. adjt. de 2e cl., Attitogon 
Kumenu Joseph, Elève-monit., Ag\')u-Nyongbon 
Johnson Geor~es, Inst. Ppl. de 1re cl., Tohoun 
Moreira BenOIt, Jnst. Ppl. de 1re cl., Badou 

1reDiogo Christophe, Monit. ordo de classe, 
Tchamba 

Ayefoumi Félix, Elève-moniteur, Agoulou 
1reIMens;ah Kouéyi, Inst.Ppl. de cl., Kabou 
3eColley Augustin, Just. Ppl. de cl., Djaba

tauré 
Doh Seth, Jnst. adjt. de 2e cl., Kandé 
Amavi Désiré, MOlllt. adjt. de 6e cl., Bidjenga 
Kua.djovi Salomon, Monit. adjt. de 1re cl., Nano 
Tchasse André, Monit. adjt. de 6e cl., Kor

bougou
Lawson Pierre, Inst. Pp!. de 2e cl., Nakitindi

Laré 
. Akolley Benoît; Elère-moniteur, N amoudjoga 

Le présent arrêté abroge les dispositions des ar
rêtés 948jP du 7 déoem:bre 1948 et nO 522-49{P du 
14 juillet 1949. . 

P,ar décision no 49jDjP du: 
. 26 janvier 1950. L'adjudant de Gendarmerie 
Dupont Georges, Commandant la Brigade de Lomé 
est nommé cumulativement avec ses fonctions 'ac
tuelles, Commissaire de Police de la Ville de Lomé, 
pour oompter du 1erfévri~ 1950, en remplacement du 
M.D.L.C. GrjmalUd, Marcel, Commissaire de Police 
in~rima'ire. 1 1 1 

Par décision no 60jDjP du : 
·28 janvier 1950. - M. Cheval André Médecin capitai
ne des troupes ooloniales en serVlce à Î'hôpital de Lomé 
est nommé médecin-chef de 1a Subdivision sanitaire 
de Lama-Kara - Pagouda, et du secteur no 2 en 
remplacement du médecin capitaine Scaon, r~patri~ble. 

Par arrêté no 106-50jP du: 
4 février 1950. - M. SanV!OO Noël, admis au con

CO!Urs OUViert à Lomé le 19 janvier 1950 est nommé 
pour compter de 1er février 1950, dans le cadre locaÎ 
afril?a~ des a~istants J.>0li~ ~u TogO, en qualité de 
staguure, et nus A la disposltlon du chef 'du service 
de la Sûreté A Lomé. 

Aff·ctatloa. 

Par décision nO 50jDjP. du: 
, 2!l j~nvier 1950. M. Améganvi Louis, instituteur 
ordinrure de 1re classe, 1 précéâemment en service A 
BJ,itta, est affecté à Lomé et mis à la disposition chef 
du service de l'enseignement. 

__t2!3 

M. Adjohi Constantin, moniteur contractuel,pré
cédemment Ala dispositiOh du chef du serviœ de 
l'enseignement à Lomé, est affecté à, Blitta. 

Par décision no 62jDjP du: 
, ~O. janvier 1950. Mme Creppy Hélène, Institutrice 

adlolllte de 2e classe du C.C.S. de l'A.O.F. précédem
ment en service à Atakpamé, en fm de congé de ma
ternité, est affectée provisoirement à l'éoole des filles 
d'Adjido (Anécho). 

Par décision nO 63jDjP du: 
30 janvier 1950. - Mlle Céline Johnson, monitrice 

adjointe de 6e classe du cadre local, précédemment 
en servioo A l'école des filles d'Adjido (Anécho), est 
affectée A Lomé (école du camp.) 

Par décision no 64jDjP du : 
30 janvier 1950. - M. Amégnran Vincent, facleur 

adjoint de Ge classe en service à Lomé, est affecté à 
Tsévié en remplacement de M. DossaVl Raphaël, 
facteur adjoint de 5e classe, qui reçoit une autre 
affectation. 

M. Dossavi Raphaël, facteur adjoint de 5e classe, 
en servioo à Tsévié, est affecté à Lomé (Recette prin
cipale). 

• 	 La présente décision ;aura effet pour oompter du 
1er: février 1950. 

Par décision nO 68jDjP du: 
31 janvier 1950. - En attendant qu'unedécisionooit 

prise A son égard, M. Kudjoh Hermann, instituteur 
adjoint de 6e classe du cadre oommun secondaire de 
l'enseignement de l'A.O.F., précédemment en service 
A l'école primaire publique de Lomé, proposé pour 
un changement de cadre par le Conseil de Santé; 
est affecté provisoirement A l'agence intermédiaire 
de Lomé. 

Par décision no 70jDjP du : 
2 février 1950. - M. Dubois Louis, sous-chef de 

bureau de classe d'administration Générale des1re 
Colonies, de retour de· congé et arrivé par avion à 
Lomé le 29 janvier 1950, est mis à la disposition 
du chef du bureau des Finances. 

Par décision no 74jDjP du ; 
4 février 1950. - M. Burignat Marc, oontoom:aitre 

principal des chemins de ter du Togo, de retour 
de congé et arrivé A Lomé le 1er: février 1950, :est 
mis à la disposition du directeur du· Réseau des 
C.F.T. 

Par décision no 86jDjF du : 
9 février 1,950. .,- M. Cantara Louis, oontremaÎtre 

des chemins de fer du TogcJ de retour de congé et 
attendu à Lomé par le sjs è'ap saint Jacques dll 10 
février 1950,est mis à ia disposition du directeur du 
Réseau des C.F.T. ' . 

.. 
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C••,é bors .adrea 

Par arrêté nO lU-50jP. du: 
6 février 1950. - M. Titus Théophile, Commis 

d'administrati'On principal. de 1re classe du cadre 
local du Togo, en service au Bureau des Fmanp~s à 
L'Orné est placé, sur sa demande, pour une perIode 
de d~x ans, dans la P'Osition de congé h'Ors cadres 
pour servir au Dahomey, pour compter de la date de 
sa nrlse en r'Ou~. sur ce Territ'Oire. 

Témolg..,e de ••ti.t.ctl.. 

Un tém'Oignage 'Officiel de satiJC)faction est décerné à 
M. Rebaud Jean, S'OUS chef de. bureau de 2e classe 
d'administrati'Ongénérale, pour le motif suivant: 

« Détaché dans les f'Oncti'Ons de Président du Tri
bunal de Justice ·de Paix à c'Om'pé1ence Iimitœ 
'd'Anécho, a utilisé ses l'Oisirs à approfOndir et à par
faire sa connaissance des populati'Ons de œ Cerçle, 
réussissant en m'Oins de deux ans à mener à bIen 
une m'Onographie de la régi'On des Afagnans ,~t lln 
oo'tdumier du pays mina, 'Ouvrag;es qui, d'ores e~ déjà, 
rendent les plus grands servIces à ceux qUI. sont 
chargés de l'admimstrati'On de ce Cercle et quI, par 
la s'Omme de renseignements qu'ils contiennent, 
ne peuvent manquer de c'Ontribuer à la connaissance 
et à la c'Ompréhension des P'OPulati'Ons étudiées» 

Par décision no 59jD/P du : 
28 janvier 1950. Un conge adminIS.tr.atif,d~ six 

m'Ois pour en jouir à 15, rue R'Ovet - SalUt-Etienne 
(L'Oire) . est accordé à M. Rebaud Jean, sous· chef de 
Bureau de 2e classe d'Administration générale des 
C'OI'Onies qui compte 25 m'Ois et 3 j'Ours de séjour 
consécutifs dans le Territoire. 

1re 2eUn passage p'Out la France, en classe caté
gorie lui est en 'Outre délivré à destination de Paris 
(via Lag'O) sur l'avion d'Air-France attendu à 1.0
rué vers le 13 février 1950. 

Par décision no 82 D/P du: 
8 février 1950. - Un congé administratif de six 

m'Ois pour eD,. j'Ouir à 12, Rue Amiral de Grasse -
Nice' (Alpes Maritimes), est acc'Ordé à 1\1. ~Iénar~ 
René administrateur de 1re classe des CoI'Omes, qUi 
réunira à la date du 16 mars 1950, 24 m'Ois de 
séj'Our ~n:sécutifs à.u Territoire. 

L'entrée en jouissance de ce congé comptera du 
j'Our de l'expirati'On de la missi'On d'Ont il est actuel~ 
tement chargé dans la Métropole .. 

., 1 

Par décision nO 80 D/P du ~ 
7 février 1950. - Un congé admmislr~tif de onze 

mOis poUl' en j'Ouir à Angoulême (Charente), Im
passe des Allards Lh'Oumeau, est accordé à M. Pe~ 

2erois .Jacques O'O~missaire de P'Olice de classe 
du cadre cothmun supérieu.: de l'A.O.F. qu~ o.ompte 
36 mois de séjour consécutifs dans le. Te~rItOlre, et 
qui n'avait bénéficier que d'une pçrmISSI'On de. 10 
m'Ois à la fin de SIOn pré~t séjour .ayant .duré 
7 ans 1 m'Ois 5 jours et au titre duquel Il auraIt pu 
prétendre à douze mois de congé.

Un passage pour la France, entre classe 2e caté
gorie, lui est en outre délivré ainsi qu'à sa femme· 

et ses quatre enfants âgés respectivement de 16 ans, 
13 ans 8 ans, 5 ans 6 mois, sur le paquebot Cap 
sait Ja~es attendu à L'Orné vers le 24 février 1950. 

Par décisi'On nO 81 DjP du : 
7 février 1950. - Un congé :tdminislratif de six 

m'Ois pour en j'Ouir à la Martinique (F'Ort de France. 
1 km 500 route de Schoelcher) est accordé à M. 
Pop..{l'O Alfred, Commis staw;aire des . Trésorerit;s ~o
t'Oniales qui compte 27 m'OIS de séjour consecutifs 
dans le Territ'Oire. 

U n pas~age P'Our la France, en ~ classe 3e catfgû
rie lui est en 'Outre délivré sur le paquebot Hoggar 
attendu à L'Orné vtf1s le 26 février 1950. . 

aiqulaltiOD 4. p...ag. 

Par décision nO 72jDjP. du : 
4 février 1950. Une réquisiti'On de passage P'Our 

la France par voie aérienne, en t re classe, 1rp caté
gorie B de Lomé à ParIS (vin Lagps), sur l'avion 
d'« Air-France» attendu à Lomé le 13 février 1950, 
est· accordée à M. Ménard René, admlnistrateur de 
1re classe des Col'Onies, se rGndant en missi'On dans 
la Métropole. 

S••ollo. di••ipU••lr. 

Par décisi'On nO 66jDjP. du; 
31 janvier 1950. - Un blâme avec inscripti'O!l. 

au d'Oss.ier est infligé aux agents d'Ont le.s n'OInS Sll.1-. 
yent en Sèrvice à PExpl'Oitati'On:
M.M. Adalbert Ben'Oît, sous-chef. de stati'On de 1re cl. 

3eK'Oua'O J'Oseph, facleur de classe 
pour le motif suivant: 

«Négligences graves répétées en service ». 

Par arrêté no 54-50/P du: 
25 janvier 1950. - Est acceptée, P'Our com.pter 

du 16 février 1950, la déIni.ss.Ï'On de son ~mploi 
'Offerte par M. Horard Gustav~, conducteur p~mClpal 
de 2e classe des Travaux AgrICOles et Forestiers du 
T'Ogo, actuellement en disponibHité sans traHemèut. 

a • .,.,.u. 
Par arrêté no U5-50jP. du : _ 
7 février 1950. - Est et demeure rapporté, en ce 

qui concerne M. K'Ouévi Gabriel, l'arrêté no 987-49jP 
du 18 décembre 1949, porta~t admis.s~'OJ? à l~ retr~te. 

M K'Ouévi Gabriel C'OmmIS d'Admll1lstrah'Ou pnn
1re 

Cl.!fi! d.e classe,' atteint pur la limite d'â~, est 
a . s à faire valoir ses droits à unepensIo.u de 
retraite pour ancienneté de serviœ,pvur compter du 
1er juillet 1950. 

A,e.ta 4. p.Ucc 

Prolongation de stage 

Par arrêté no 55-50jP du : 
25 janvier 1950. - L'A~t de P<?liœ stagiaire 

Kint'OSSIOU Comianvi FrauçOls, en serVIce à S~kodé, 
est .soumis à une nouvelle période de. stage d'un~ 
durée d'un an, à' compter du 10 jauVIer t950. , 

.. 
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Sanction disciPlinaire 

Par alTêté no 69-50jP du : 
27 janvier 1950. - La peine dIsciplinaire d'un an 

'de retard dans l'avancement est infligée à l'agent 
de police de 3e classe Afanou Mathias, en service à 
Atakpamé, pour avoir, étant ivre, causé un scandale 
publlc. 

Gardes-frontières 

Affectation 

Par décision no 65jDjP du: 
30 janvier 1950. - M. Estève Richard, garde fron

tière de 5e classe, en service à la Brigade de Lomé 
est affecté au Poste de Douane de Badou. 

6eM. Lawson Oscar, garde frontière de classe 
en service à Kwadjovikopé, est affecté au poste de 
douane de Bitjabé. 

--------------~ 

Sanction disciPlinaire 

Par arrêté no 80-50jP du: 
30 janvier 1950. - La peine dîsciplinaire d'un an 

dé retard dans l'avancement ('st infligée à M. Lawson 
Oscar, garde-frontière de 6e classe en service au 
poste de Kwadjovikopé, pour faute grave en service. 

Retraite 

P,ar arrêté no 107-50jP du : 
4 février 1950. - Sont admis d'office à faire valoir 

:Ieurs droits à une pensÎlOn de retraite, pour compter
du 1er. m'ars 1950: 

1°1 - pour infirmités imputables au servie!!: 
M. Gourma Anani, garde-frontim de 1re classe 
20j - pour infirmités non imputables au servi"e 
M. Esso Tchabana, sergent garde-frontière. 

Licenciement 

Par arrêté no 98-50jP. du: 
31 janvier 1950. - M. Delley Constantin, garde

frontière stagiaire, en service à la Brigade des Doua
nes de Lomé,. est licencié de son emploi pour faute 
grave en servIce. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemain de sa IllOtification à l'intéressé. 

Révocation 

Par .aITêté nO 99-50/P. du: 
31 janvier 1950. - M. Kpatcha Bagnoh garde

frontière de 4e classe du cadre local du Togo, en 
œrvice à la Brigade des Douanes de Lomé, est 
revoqué de ses fonctions, pour faule grave en service. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
le~n de sa notification à l'mtél'e$Sé. 

....... d. ,.u•• 

Par alTêté no 70-50jBM. du: 

27 janvier 1950. Sont engagés dans le Corps 


2edes gardes cercles comme gardes de classe à 
compter du 1re janvier 1950 et affectés le ùit jour 
au dépôt des gardes de Lomé, les ex-tirailleurs 
dont les noms suivent: 
M.M. 	 Azoté Tchem Konte Karérnidja 


Salbe Thomas Adjola Kokou 

Mawao Sinfélé Assi Téwezin 

AfodaMama Tchen Tagba 


, Akare 	Kanimo Badjali Ali 
Adjom Tchomba Kpimbe Gando 
Kolani Kombati Douti Wadja 
Lare 	Darko Gahoédé Afandina 
Tchahe Vitus 

Le garde de 2e classe Kagberi Tayétéba No MIe 
1821 du dépôt des ~ardes, décédé à l'hôpital de Lo
mé le 6 Janvier 19:>0, est rayé des contrôles actifs 
du Corps des gardes cercles du Territoire à compter 
du 7 janvier 1950. _ 

Sont proposés pour l'attribution d'une pension de 
retraite dans les conditions fixées par l'arrêté no 
112 du 20 février 1937 et ray'és des contrôles actifs 
du Corps des gardes du TerrItoire pour cOmpter du 
1cr juillet 1950, les gradés et gardes dont les noms 
suivent: 
M.M. 	 Agande Pierre, Brig. 2e cl. MIe 1263, du dé

'pôt des gardes
Dangouniangue, garde 1re cl. MIe 1162, du pe

loton de Klouto 
Aboute, garde 1re cl. MIe 1174, du peloton de 

Sokodé (Lama-Kara). 
La démission de son emplvi présentée par le garde

de 2e classe Assambla Koujango no MIe 1374 du dé
pôt des gardes, est acceptée pour compter du 1er fé
vrier 1950. 

La gratuité du transport lui est accordée pour. 
rejoindre ses foyers avec sa famIlle. 

DIVERS 

C.I••• .• '••••c. 

Par décision nO 48jD(F du : 
25 janvier 1950. - M. Rossignol (René) Ingénieur 

des T.E.C. de classe est nommé Gérant de la3e 

Caisse d'avance créée par l'arrêté nO 6t-50 du 25 
janvier 1950. 

C••lr. d. r"tlue.Ii•• 

Par décision nO 51jD/APA du : 
27 janvier 1950. - Sera placé dans le Cenlm de 

rééducation de Palimé pendant une durée de trob 
ans le sieur 121okoto Comlan Jean, âgé de ,{7 ans 
né à Palimé (Fiakomé) fils de Djokoto Ignace et-de 
Mina, célibataire sans enfant, acquitté comme avant 
agi sans discernement par jugement en date dl! 18 
janvier 1950 du Tribunal correctionnel de Lomé. 

Par décision no 76jD(F du : 
4 février 1950. - Une Commission composée de: 

.. 

http:r"tlue.Ii
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M.M. 	 Haa~ Albert, procureur de la Hé~ 
bhque Président 

Ztèl,e jacques, président de la cham..;~ 
bre de Commerce Membres 

Ajavon Emmanuel, notable 
tous troIS membres du Conseil Privé du 1erritoire, se 
réunira dans le courant du mois de février 1950 à 
'l'effet de constater en ce qui concerne les com'pt-~s 
administratifs du Budget Local du 1ogo, exerclce 
1948, la conoordance entre les écritures et celles 
des services de l'ordonnancement dudit Budget. 

Coa••U d'a"bitra,_ 

Par arrêté nO 114~50/APA du:
7 7 février 1950. Sont nommés assesseurs auprès

des Conseils d'arbitrage de travail indigène pour 
l'année 1950: 

CERCLE DE LOME 
a) - Assesseurs litulaires 

. M.M. 	 Bastard, agent fondé de pouvoirs de Cie F.A.O. 
Adjallé Joseph, chef de canton d/Amoutivé 

b) - Assess'Jurs srlpploonts 
M.M. 	 Azéll1'ard, agent fondé ae poUVOIrS de la S. 

G.G.G. . 
Aklassou Joseph, chef du canton de Bè 

CERCLE D'ANECHO 

a) - Assesseurs titulœres 


M.M. 	 Paisan Robert, directeur S.C.I.A. 

Glyn LawSOOl, notable 


b) - AS8ess;~urs supploonla 
M.M. 	Gaba Joseph, agent de la U.A.C. 


de Campos Boniface, commerçant 


CERCLE DE KLOUTO 
a) - Assesseurs titulair'!s 

M.M. 	 Oberhansli Georges, conducteur des Travaux 
agricoles


Dagbovie Peter, gérant U.A.C. 


b) Asse.s$>~urs suppléanla 
M.M. 	 Gontier Corneille, directeur de la Compagnie

Générale du Togo 

Ben\Voamede, notable 


CERCLE D'ATAKPAME 
a) - Assesseurs titulazre.s 

M,M. 	 Moindrot Sylvain, agent de la S.G.G.G. 
Atchikiti Abassan, chef de canton 

b) - A&se.ss,~urs suppléants 
M.M. 	 Peyres Paul, agent de la S.G.G.G. 

Abbey Amouzou joseph, ootable 

CERCLE DE SOKODE 
a) - As.ses.seur.ç titulazres 

M.M. 	 Fillot Lucien, agent de la S.G.G.G. 
lssifou Ayeva, chef supérieur 

b) - Assess'~urs supplétml$ 
M.M. 	 le R.P. Boursin Théophile, missionnaire 

Moussa, Inuun 

CERCLE DE MANGO 
a) - A.s.sesseurs titularres 

M.M. 	 le R.P. Welsh, missionnaire 
Amadou Mandé, commerçant 

b) -	 Assess'';1Urs suppl:éants 
M.M. Oravilloux, :fermier 

Yandja, commerçant. 

Bourses 

ADD1T1F à l'arrété nO 801-49/E du 3 octobre 1949 
accordant, renouvelant ou sllpprrmal1t des bourses 
métropolitaines. 

Ajouter: . . .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. .. " .. .. .. . .. .. 

.. 

Lycée de Montpelier 
Eklou Paulin 

.. .. .. .. .. . .. .. .. .. . .. .. . .. .. .. .. 
Le reste sans changettœnt. 

Heures 	supplémentaires 

Par décision no 85/D/E du: 
• 	 9 février 1950. - Les fonctionnaires dont les 
noms suivent, professeurs ou chargés" de Cffilr& du 
collège classique de Lomé percevront les indemnités 
pour cours de spécialités conformément aux taux 
prévus à l'arrêté 132~49/F du 16 Mvrier 1949 et 
aux catégories ci~après désignés : 

Taux licenciés et assimilés - cadre normal 
16 heur'Js 

M.M. 	 Deleris, Louis, professeur licencié et diplômé
d'études supérieures, principal du collège. 

Pontier Louis, licencié ès--sciences, chargé de 
recherches à PO.R.S.C. 

Navarre Jean, licencié ès-SCiellces, mathéma
tiques ingénieur - météorologiste adjoint. 

Mevel Pierre, professeur lIcencié, diplômé d'étu
des supérieures. j _ 

Descadeillas Clément, professeur licencié et cer
tifié. 

Taux licenciés et assimilés cadre normal 
18 heU1"~ 

Mlle Leska Hélène, professeur licencié et certifié. 

Tarn: P. A. licencIés el assimilé:; chargés 
d'llISeignement.cadre Mrmal. 18 kewes 

M. Vasseur Louis, professeur~adjoint· licencié 

Tauz 	B~:lCheliers el assimilés 
M. Ca~na Louis, adjoint d'enseignement, Surveil

lant génér~ 
Ces indemnités seront payables par trimestre sur 

le vu d'un certificat du travail effectué, certifié, 
conJorme par l'inspecteur d'Académie, 
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Ecole d'agriculture tropicale , 

Par arrêté du Ministre de la France d'Outre-mer 
en date du: 

9 février 1950. - Sont admis à suivre l'enseigne
ment de l'école supérieure d'application d'Agriculture 

..~ rrropicale en qualité d'ingénieurs-élèves des serviœs 
de l'AIlrl~lture aux coLOnies pour l'année scolai~~ 
1949-1'950 : 

.. . .. .. .. .. . . .. ,. .. .. . .. .. .. .. .. ~ 

20) Section prpduclion agricole. 
à compter du 15 octobre 1949, date de l'entrée à 
l'école supérieure d'application d'Agriculture Tro
picale : 

M. de Guyon (Hugues) ingénieur agrioole. 

Fui. fu.eralr•• 

Par décision no 45 D/F du: 
25 janvier 1950. - Le remboursement d'une som

me dè quatre mille trois cent SOIxante quinze francs 
(4.375 frs) à titre de frais funéraires supportés à 
l'occasion du décès de son fils Kouassi Kodjovi Frf:
jus, s.urvenu à Kpadapé, le 9 septembre 1949, est 
accordé à M. Kouassi Daniel, moniteur ordinaire de 
1re classe de l'enseignement officiel, en service à 
Kpadapé. 
,- La dépense est imputable au Budget Local exer
cice 1949 - chapitre XVII - article 2 - paragra
phe 1 (Dépenses impréVlUes). . 

Par décision no 56/D/C.F.T. du: 
28 janvier 1950. - Est allouée à M. Kokou Tossou, 

comuùs au C.F.T. à Lomé, la somme de quatre mille 
francs (4.000 frs) pour remboursement des frais fu
néraires et d'érection de tombe occasionnés par le 
décès de son père Djodekoume Tossou, ex-second 
maître canotier du wharf; 

La dépense est imputable au Budget annexe du 
chenùn de fer et du wharf exercice 1950 - cha
tre 2 ter - art. 4 paragraphe 2. 

. Par décision nO 57/D/CFT du : 
28 ja'nvier 1950. - Est allouée à M. Senouvo Al

phonse, écrivain de 1re classe des C.F~T. à Lomé, la 
somme de cinq mille francs (5.000frs) pour rem
boursement des frais funéraires lêt d'érection de tom-? 

- he occasionnés par le décès de son épouse; 
. La dépense est imputable au Budget annexe du 
chemin de f.er et du wharf -- exercice 195(, cha
pitre 1 ter - art. 4 paragraphe 2. 

Par décision nO 58/D/CFT du: 
28 janvier 1950. - Est allouée à M. Dagan Ansel

me, pointeur principal du 2e classe du wharf à Lomé 
lia somme de mille cinq cents francs (1.500frs) pour 
remboursement des frais funéraires et d'érection de 
tombe occasionnés par le décès de sa fillette Elisa
beth Ablavi Dagan., 

La dépense est i.J:tlputable au Budget annexe du 
chemin de fer et du wharf exercice 1950 - cha
pitre -2 ter. - art. 4. paragraph~ 2. 

latertlicti... de dJ.ur 

Par arrêté nO 100-50/APA du: 
31 janvier 1950. - Le séjour :<;ur les territoires des 

Cercles de Lomé, Klouto, Centre, Sokodé, Mango et 
la ville d'Allécho est interdit pendant Une durée de dix 
ans pour compter, du 20 février 1950, date d'expiration 
de sa ,peine de prison, au nommé Messanvi -Lossou, 
détenu à la prison de Klouto, âgé de 32 ans environ, 
né à Hlandé, Cercle d'Anécho (Togo) fils de feu Los
sou et de Sobossi, célibataire sans eQ.fant,d:emeurant 
à Tové-Ati (Cercle de Klouoo) F.D. 11.511/22.222, 
codamné pour vûl à 7 ans de prIson, 6.000frs d'a
mende, dr:x: ans d'interdiction de séjour et 20.0001rs 
de dommages intérêts à payer solidairement. par 
jugement en date du 23 septemhre 1944 du Tribunal 
du 1er. degré de Klouto. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sons la 
tutelle de la France est interdit pendant une duroo 
de cinq ans, pour compter du 6 avril 1950, date 
d'expiration de sa peine de prIson, au nommé Tan
kovi Djibi, détenu à la prison de Klouto, âgé de 34. 
ans environ, né à Kové (-Dahomey) fils de feu Tan
kovi et de Nadjo, domicilié à Kové (Dahomey) de 
passage à Lome, marié deux enfants (F.D. 13.331/ 
33.333) condamné pour escroquerie et complicité à 
deux ans de prison et cinq ans d'interdicti.an de sé
jour par jugement en date du 24 novembre 1948 du 
Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la Fr.ance est interdit pendant une durée 
de cinq ans, pour compter du 21 avril 1950, date 
'd'expiration de sa peine de prison, au nommé Karena 
ou Karina Louis Odjo, détenu à la prison de Klouto, 
âgé de 28 ans environ, né à Porto-Novo (Dahomey) 
fils des feus Karena et Ayena, marié sanS enfant, 
demeurant à Anécho (F.D. 11.111/22.252) condamné 
pour ViOl à deux ans de prison et cinq ans d'inter
diction àe séjour par jugement en date du 211 octo
bre 19~8 du Tribunal Correctionnel' de Lomé. 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle <le la France est interdit pendant une durée 
de cinq ans, pour oompter du 28 avril 19GO, date 
d'expiration de sa peine de prisOn, au nommé Fas
sinou Kakpo, détenu à la prison de Klouto, âgé de 
27 ans environ, né à Ouidah (DahoII\ey) fils de Fa
sinou et de Ahagonou, domicilié à Lomé (F.D. 
13.333/23.332) condamné pour vol à deux ans de 
de prison et cinq ans d'interdicti.an de séjour, restitu
tion de 21 sacs de ciment, par jugement ~n date du 
29 octobre 1948 du Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanction
nées conformément aux prescriptions de l'article 
45 du Code Pénal. / 

Par arrêté no 101-50/APA. du: 
31 janvier 1950. - Le séjour dans le 'Territoire 

du Togo placé sous la tutell~ de la Franœ est in
terdit pendant une durée de deux ans pour compter 
du 31 janv,ier 1950, date d'expIration de sa peine 
de prison, au nommé Sido Oussouman, détenu à la 
prison de Lomé, âgé de 25. ans environ, né à Sokoto 
(Nigéria Anglaise), fils de Sido et de Smmon, céli
bataire, sans enfant cultivateur. de passa~ à Lomé, 
(F. D. 11.115/52.222), condamné pour vagabondage 
à 15 jours de prison et. deuz ans d'interdiction (l~ 
séjour par jugement en date du. 17, janvier 1950 
du Tribunal COrrectioooel de Lomé, (Flagrant délit)• 

.. 
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Le séiour dans le Territoire du Togo placé sous la 
1 tutelle de la France est interdit pendant une durée, 

de deux ans pour compter du 31 janvier 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Sanda 
Garba, détenu à la prison de Lomé, âgé de 22 ans 
environ, né à Sokoto (Nigéria Anglaise), fils de 
Sanda et dt) Aiss.àtou, célibataire sans enfant, culti
vateur, de passage à Lomé, (F. D. 11.551/22.222),
condamné pour vagabondage à 15 jours de prison 
et deu:r: ans d'lnterdiction de s~jour par jugement 
en date du 17 janvier 1950 du Tribunal Correction
nel de Lomé, (Flagrant délit). 

Le séjour dans le Territoire du T'Jgo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de deux ans poùr compter du 31 janvier 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison, au nommé Marna 
Oumarou, détenu à la prison de Lomé, âgé de 20 
ans environ, né à Sokoto (Nigéria AnglaiSle), fils 
de Mama et de Aouna, célibataire, Sans enfant, ClÙ
tivateur, de passage à Lomé, (F. D. 33.311/22.233), 
condamné pOur vagabondage à 15 jours de prison 
et deu:r: ans d'znterdiction de séjour par jugement 
en date du 17 janvier 1950 du Tribunal C.orrection
nel 00 Lomé, (J!lagrant délit). 

Les. infractions au pré,,~nt arrêté seront sanction
nées c.onformément aux prescriptIons de l'article 
45 du Code Pénal. 

Par arrêté nO 105-501APA. du : 
2 février 1950. - Le séj.our dans le Territoire 

du T.ogo placé sous 'la tutelle de la France est in
terdit pendant une durée de cinq ans p.our compter 
du 11 avril 1950, date d'expiration de sa peine de 
prison, au nommé Mamadou Larba Odraogo ou Wé
dé~awogou, détenu à la prison de Sokodé, âgé de 
22 ans environ, né vers 1928 à Bamako (Soudan), 
fils de Larba Odraogo et de Bobido, marié 2 ènfants, 
sarus profession et sans domicile fixe, condamné 
pour vagabondage à trois mois de prison et cinq 
ans d'interdiction d,e séjour par jUllement en date 
du 12 janvier 1950 du Tribunal Correctionnel de 
SoJrodé. 

LeS infractions au présent arrêté seront sanction
nées conformément aux prescriptions. de l'arrêté 45 

.du Code Pénal. 

Par arrêté no 67-50/APA. du: 
27 janvier 1950. - S.ont nommés assesseurS indi
~ près ·les Tribunaux du 1er. delUé de Lomé, 
Tsévié~~Allécho, Klouto, Atakpamé, So1c.odé, Bassari. 
Lama-Kara, Mango et Dapango pour l'année 1950: 

Tribuool du 1er. degré de Lomé 

M.M. 	 Tamakloe Fred, coutume Ahoulan 

A8.~lo Jérôme, coutume Ewé 

Glbirlla Sanoussi, coutume Nago 

Adjallé Joseph, coûtume Ewé 

Gaba Jacob, coutume Mina 


• 	 Acolatse Alex, coutume Ahoulan 
DOSSiQU Augustin, coutume Fon 
Moussa Kona, coutume Ahoussa 
Kangni Thomas, coutume Plah-Pédah 
Comlan Ferdinand, coutume Mina 
K.oumako Henri, coutume Ewé 
Adokou Amoussou, coutume Ewé 

1erTribuool du degré d~ Tsévié /. 
M.M. 	 Dorkenoo Michel, Chef canton Aképé, coutu

me Ewé 
Kokou Maglo Dogbla Ill, Davié-Assomé, cou

tume Ewé 
Kpelly Bernard, M. Tové-Ak.oviépé, coutu

me Ewé 
Thomas Fiaty, coutume Ewé 
Awlime Kodjo, Chef village Assahoun, cou

tume Ewé 
Azi Egbevado, chef quartier à Gapé, coutu
me Ewé 
Viada N.ogl.o, Notable à Assomé, coutume Ewé 
Agama Bali, Chef village Fongbé, coutume Fon 
Ahiakpor Andréas, Notable à Tsévié, coutume 

Ahoulan 
John Agbemavor, Notable à Tsévié, coutume 

Ahoulan 
Malam, Chef de quartier à Tsévié, coutume 

Ahoussa 
Edo, Chef de quartier à Tsévié, coutume Nago 

Tribuool du' 1er degré d'Anécho 

M.M. 	 Louis Atiogbe, chef de village Ekpoui, coqtu-
me Mina 

Abalo d'Almeida, chef d'Atouéta, coutume Mina 
Antoine Ayi, chef de Seko, coutume Mina, 
Matchianigban Hlonto, notable à Assoukopé, 
. coutume Mina 
Jacob Sanvee, Planteur à Anéclh), coutume 

Mina 
Noudoukou, chef de Dagbati, coutume Ouatchi 
Messanvi Agbézouhlon, coutume Ouatchi 
Anato, chef de Zooti, coutume Ouatchi 
Maouss.i Assikûuyo, cheî de Safi, c.outume 

Ouatchi 
Codjo Ekon, chef de Gboto, coutume Ouatchi 
Aloulé Awouté, chef d'Awontécondji, coutume 

Ouatchi 
Akandé Tchitou, Notable à Ant';cho, coutume 

Musulmane 

Tribunal du 1er degré de [(lOllio 

M.M. Adassou Tété, chef du cant.on d'Akata, cou
tume Ewé ~ 

John Akafia, sous-'chef de PaUmé, coutume Ewé 
Adolph Gah, chef du vitlagè de Gadza, cou· 

tume Ewé 
Tsally IX, chef du canton d'Agomé, coutume 

Ewé . 
Paul Agbémabiassé, Notable à Palimé, cou

tume Ewé 
Elias Doh, Notable à Kpadafé, coutume Ewé 
Laurenz Abotsi, bijoutier, notable à Palimé, 

coutume Ahoulan, 
Emmanuel Attiogbé, notable à PaUmé coutume 

Mina 
Abouté, chef collectivité cabraise, coutume Ca~ 

braise 
Salou Abibou, chef collectivité Yoroubas, C.oU

tume Nllgo, 
Malam' Midziyawu, chef collectivité Haoussa, 

coutume HaouSSt8 
Savalou, chef coI1ectivité Fon, coutume Fon, 



160 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 février 1950 

Tribunni du 1er degré d'Atakpamé 
kM. Tchakpala SouSSlOukpo, Notable à Atakpamé, 

coutmne Ana 
Reinhold Frantz Mensah, Notable à Atakpamé,

coutume Ewé 
Akakpo Kodokonsou, Notable à Atakpamé, cou

tume Ana 
Lawson John, Notable à Atakpamé, coutumoi! 

Ewé 
Guedo Aboudou, chef de Tchakpall, coutume 

Akposso 
Hounkpati Doufozin Jean, chef d'A védjé, cou

tume AkpoSSIO 
Tofon Dakpo, chef d'Agbonou-Fon, coutum.'e 

Fon . 
Ezin Marcel, chef d'A vélé, coutmne FIOn . 
Ketekete, Notable à Atakpamé, coutume Lûsso

cabraise 
Assomna, chef des cabrais, ooutume Losso-ca

braise 
B.atcharou Moussa, Notable à Atakpamé-Zon~, 

coutume Musulmane 
Abou Ladani, Notable à Atakpamé, coutum'e 

Musulmane 
Tossoukpè, Notable à Atakpamé, coutuma 

Ouatchi 
--.,;.-' 

? Tribunnl du 1er degré œ3 Sokodé 
!M.M. Issa, chef de Katambara, coutume Cotocoli, 

Malam Kérim, Notable de Dédauré, ooutmne 
Musulmane 

Aboudoulaye, . chef de SokOdé, coutume musul. 
mane 

Kogoue, chef de Sokodé-l.abrais, coutmne Ca
braise 

Adam MoIa, Notable à Dédauré, coutume Mu
sulm.ane 

Ouro Bangana, chef de Tchaûurondé, coutume 
Cotocoli . 

Agbagni, Notable au zongo, coutmne Musul
mane 

Idrissou Savé, notable au Zongo, coutume mu
sulmane . 

Mefeyirou, chef de Boussalû, coutume Cabraise 
Tamberman, chef de Lama-Tessi, coutume Ca

braise 
Titah, chef de Sagbadé, coutume Losso 
Tazo, chef de Tigbada, coutume Losso 

Tri!Jumil da 1er degré de Bassari 
!M..M, Bassabi· Ouro, chef du canton de Bassari, cou

tume Bassari 
Issifou, chef du Canton de Bapuré, coutume 

Konkomba 
Oudiné, chef du Canton de Guérin-Kouka cou

tume Konkomba . 
Ouro Yondou, chef du village de Tiawalin, cou

tume Cotocoli . 
Ouro NUé, chef du village de Bigabo, coutume 

Cotocoli . 
Tchokou, chef du village de Binako, coutume 

Losso " 
Adj am, chef du vill.age de Kikpéou, coutume 

Losso . 
Kpanté Titipo, chef du village d'Akéyta, COIl

turne Cabraise . 
Méatchi, chef du village de Santé-Haut coutume 

Cabraise 

M.M. Malam Haraa, chef 	du zongo de Bassari, cou
tume Musulmane . 

Bassàbi, cbef de famille à zQng<> (&assari) 
coutume Musulmane 
Tribunni du 1er degré du lAma-Kara 

M,M. Palanga Tchédré, chef supérieur, coutume Ca
braise 

KéIéou, cb:ef du village de Lama-Kara, coutume 
Cabraise 

Ama, chef du village de Kolidé, coutume Ca
br.aise 

Azoumarou, chef de canton de Lassa, ("..nutume 
Cabraise 

Assi Robert, chef de Canton de ~yia, coutume 
Cabraise 

Akara, chef de cantQn de Kétao, côutume 
Gabraise 

Birega, chef supédeur des Lossos, coutume 
Nadéba 

Bakélé, chef de Canton de Siou, coutume Na
déba 

Bataka, chef de Canton d'ê Sara-Kawa, C{)U
tu'me Lamba . 

Koubatine, chef de Canton d'Aloum', coutume 
Lamba 

Assouma, chef de zong()' (Lama-Kara) coutume 
ftlusulmane 

BaiOua, l'Iman de Lama-Kara, coutume Musul. 
mane 

Tribunnldu 1er degré d3 Mango 
M.M. 	 EI-Hadj-Abdoulaye, Iman à Mango, Cùutume 

Tchok()ssi
N'Djambara, chef du quarber Sangbana à 

Mango, coutume Tchûkossi 
Farbaré Djakpa, Notable à Mango, coutume 

Tchokossi 'musulmane 
Amadou Mandé, commerçant à Mango, cou

tume Tchokossi Musùlmane 
Dan-Oulou, chef du quartier zongû à 'Mango, 

coutume Haoussa Musulmane 
AUka, chef de Canton d'Ataloté, à ~ngo 

coutume Lambar 
Alfa, chef de quartier de l~berma-est cou

tume Tamberma 
Bapiri, chef. de Canton de Takpamba, coutume 

Takpamba
Bafoulime, chef de village de N alIdikl (Kou

mongou) ooutume Tchokossi 
Sambiani N'Banna, chef du quartier de Mo

gou, ooutume N' gangan 
Arrite, chef de village de Namoundté (Kandé) 

coutmne Lamba 
Soungoumba, chef du quartIer de Nagbéni,

coutume Gourma 

Tribunal du 1er degré dt. Dapango 
M.M. 	 Lateyi Diguili, chef du village de Ourgou (Da

pango) coutume Moba 
Yadja, chef du village de Toaga (Dapango) 

coume Moba 
LambùniKong, chef de canton de Nandoga, 

coutume Moba 
Nagnago, chef du village de Cinkassé (Tim' 

bou) ooutume Yanga.
BilIa, chef du-village de Boadé (Timbou) Bou

sancé 
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M.M. Yebliga, 	 chef Efoupement Mossis (Dapango) 
cputume MOSSl 

Mahama Yarbaba, chef groupement haoussa 
(Dapango) coutume haoussa-musulmane 

Kounkoloutî, chef groupement peulhs, coutu
me peulh

Daganla, chef de canton de Katindi, coutu
me Gourma 

Dobre, chef de canton de Korbongou, coutu~ 
. Gour'.Dl'a 
Djanfare Laré, chef du village de Pana, cou

tume Oourma 
Kodjo, chef du village de Bidjenga, coutume 

Gourma. 

Par arrêté no 68-50jAPA. du : 
27 janvier 1950. Sont nommés assesseurs indi

gènes près les Tribunaux du 2e deQré de Lomé, AIlé
cho, Klouto, Atakpamé, Sokodé et faango pour l'année 
1950 : 

Tribunal- du 2e degré do" Lomé 
M.M. 	 Aklassou Joseph, Chef du canton de Bè, cou" 

tome Ewé 
Semekonon Agblevon, Chef du canton d'Anao, 

coutume Ewé 
Anthony Norbertus, Notable Chef de quartier, 

coutume ahoulan 
Homawoo Francis, Notable, coutume Somé 
Sédjro Tété, Chef du canton d'Agûuévé, cou

tume Ewé 
Katè Josep~ sous-chef du canton d'Agouévé, 

coutume ~wé 
Ajavon Emn:œnuel, Notable-Chef de quartier, 
- coutume Mina 
Agbodjan William:, Notable Chef de quartier, 

coutume Mina 
Fumey Mensah William, Notable, coutume Mina 
Akakpo Emmanuel, coutume Fon 
Malm Ahoudou, Notable, coutume Yorouba 
Malm Sambo, Notable, coutume Nago-Ahoussa 

TribuIll11 du ae degré d'Anécho 
M.M. 	 Glyn Lawson;Notable à Anécho, coutume Mina 

Fio Assiakoley, chef de Porto-Séguro, coutume 
Mina 

Fio A..8'banon.). chef de Glidji, coutume Mina. 
Ata UlUUIl' uessou, chef de famille, coutume 

Mina 
Messan Sognigbé, chef d'Aklakou, coutume Mi

na 
Akakpo Akouété, chef de Vokoutimé, coutume 

Ouatchi 
Viagbo, chef de Tabligbo, coutume Ouatchi 
DjoSSiOu Mlapa, cher de 1 ogovil le, coutume 

Ouatchi 
Djogbessi, chef d'A'fagnan, coutume Ouatchi 
Akakpo Kou, chef d'Amégnran, ooutume Ouat

chi 
Koffi, chef de Tchékpo, coutume Ouatchi 
Ibrahini Mamadou, Iman à Anécho, coutume 

Musulmane 
Tribunal du 2e degré de Aloulo 

tM.M. Apetor II, chef de 'la ville de Palimé, Coutume 
Ewé. 

Gbedey Eklou, Notable à 1ové-AgbeSSiia, cou
. tome Ewé . . 
, 'Kutumua, chef canton' d'Agi!:m-Kébou,' coutume 

Ewé 	 . 

M.M. Dom Gametî, chef canton de Kouma, 	coutume 
Ewé 

Kpaté Aguédé, chef canton d'Agotimé, coutu
me Ewé 

Alensou Mensah, chel d'Agou-gare, coutum'e 
Ewé _ 

Kossi Dziekpor, bijoutier Notable à PaUmé, 
coutume Ahoulan 

Ga&J?ard Abbey, Notable à -PaUmé, coutume 
Mina 

Sama Gnanzo! Notable CabralS à PaUmé, cou
tume Cabrm5e .. 

Folabi Agoutola, Notable Yorouba à 'PaUmé, 
coutume Nago 

Agoumado, Notable Haoussa à Palimé, coutume 
Haouaa 

Guedegbé, Notable fon à PaUmé, coutume Fon 

Tribunal 'du 2.e d,egré d'AtakpaTTié 
'M..M. Atchikiti Abassan, chef de canton d'Atak~, 

coutume Ana ' 
Ihou Attigbé chef de canton de l'Akposso-sud, tcoutume AKpœso 
Abbey Amourou Joseph, Notable à Atakpamé,

coutume Ewé 
Gnadjogbe Glikpo, Notable à Atakpamé, COU

. tome Akposso 
Onoudje Djamba, chef du village de Dadja-Fon. 

coutume Fon 
Gouvidé Danhomé, chef de Sada, coutume Fon 
Kanli Ad.lonou, chef du village d'Alakoyo, cou

tume Ana 
Kodo, chef de canton de Blitta, coutume los

so-Cabraise 
Senayah Amoaou, Ben, Notable à Atakpamé. 

coutume Ahoulan 
Aladji Sayibou, Notable au zongo, coutume 

Musulmane /
Ali Tchola, représentant des N agos à Atakpa

mé,. ooutume musulmane . 
Daboni Emmanuel, notable à Atakpamé, oouta. 

me Akébou . 
Kogo, Notable à Atakpamé, coutume Ouatchi 

TribuIll11 du 2e degré d~ Sokodé 

M.M. Moussa 	 Iman à Dédauré, coutume Musulmane 
Boukari, chef de Kolina -Kobidji, coutume Co

tocoli 
Ouro Sama, Notable à Agoulou, coutume Co

tocoli . 
Djibiril, chef du canton de Koussountou, cou

tume Cotoooli 
Boukari, notable à Paratao, coutume cotocolil 

Abdoulaye	 chef du canton de Tchamba, coutu
me hBite embi 

AbeJe, chef du canton d'émigration Cabraise, 
coutume Cabraise 

Tchakpede, Notable à Dédauré coutume .Mu
suhnane 

Iman Seibou, Notable à Paratao coutume Mu
sulmane 

Tanam, chef du village de Kazaboua, coutume. 
Cabr,aise 

Kotokali, Notable à Aou-Losso, coutume Los'SO 
Atakora

t 
chef du village d'Ayengré, coutume 

Cabrmse 
.. 
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Tribunal du 2e degré de Mango 

M.M. 	 Nâmbiema, chef supérieur de Tchokossi, oou
tume Tchokossi 

Malam Ibrahima, Notable à Mango, coutume 
Tchokossi 

Malam Amadou Kpana, NotabJ.ê à Mango, cou
tume peulh-musulmane 

Tignan, chef du canton de Koumongou, coutu
me N'gan-Gam . 

Barnab Kolani, chef supérieur de.. Mobas, 
couhlme Moba 

Yendabré Tiem, chef supérIeur des gourmas 
coutume Gourma 

Yendabré Kombaté, Notable à Pana, coutume 
Gourma 

Pandam Lamboni, chef du canton de Bidjenga, 
coutume Gourma 

Gatzaro Namûundji,' chef supédoor des Lara
bas, coutume Lamba 

Gninde, chef du canton de Pessidé, coutume. 
Lamba 

Yetchabre Tchamboate, chef du canton de Da
pango, coutume Moba 

Samare, 	commerçant à Tlmbou, coutume bous
sancé. 

Par décision nO 71/D/APA. du: 
2 février 1950. - M. Richard Paul, Elève-Admi

mstr;a1eur des Colonies est nommé Adjoint au Com
mandant du Cercle d'Allécho et Président du Tri

1erbunal du degré d'Anécho. 

Par arrêté no 116-50/APA. du: 
.8 février 1950. - M. Achard René, Commissaire 

de police de 3e classe de la Sûreté Nationale, Com'
lmissaire aux délé~ations judiciaires à Lomé, est 
désigné pour présider le Tribunal à compétence 

. correctionnelle et de simple police d'Anécho, en 
remplacement de M. Rebaud Jean, sous chef de 
bure.au' d'Administration gé,nérale des Colonies, ti
tulaire d'un congé administratif. 

N° DBS 

1It6LES AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS 
MONTANT 
DES.R6LEI TOTAL 

1 

2 Anécho Imp6ts cédulaires . 
, 

. . 95.000 95.000 
1 

. La date de la mise en recouvrement de ce rôle 
est fixée au 1er mars 1950. 

Par arrêté nO llO-50/CD. du : 

6 février 1950. - Sont approuvés et rendus exé-


Li.tCl .t.ct....ICI 

Par arrêté nO 57.:50/APA. du; 
25 janvier 1950. Est modIfié comme suit, l'arti 

cle 7 - paragraphe 2 de l'arrêté nO 1033-49/APA
du 31 décembre 1949. 

. , 
~ - . . . . . . . 

Au lieu de ~ 

20 Cercle d'Anécho 

M.M. Fio Lawson . . 	 . . . 
Lire .: 


20 - Cercle d'Anécho 

M.M. Raphaël Lawson . 	 . . .~ 

Le reste sans changement.. . 
Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiate

ment applicable par voie d'atfichage à la Mairie 
de Lomé, dans les bureaux des cercles .et subdivi
sions, ainsi que dans tous 163 bureaux de postes du 
Territ()We. 

Pr.duit. p1a.r••••utiqu•• 

Par ~rêté no 56-501APA. <lu: 
25 janvier 1950. - M. Hilaire Raoul de Souza est . 

autorisé à tenir à Agou-Gare (Cercle de Klouto) 
dans les conditions fixées par l'arrêté du 15 novem
bre 1928, un dépôt de produits pharmaceutiques 
(listes nO 1 et 2). 

R61•• 

Par arrêté no 104-50/CD. du: 
31 janvier 1950. Est approuV'~et rendu exé

cutoire le rôle supplémentaire· exerCIce 1950 ci-après 
s'élevant à quatre-vingt-qlllnze mUle francs. 

1 

1 


cutoires les mIes supplénrentaires exercice 1949 ci
après s'élevant à la somme de: quatre-vingt-six 
mille cinq cent huit francs. 
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MONTANTN° DES 
AGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL

RÔLES DES RÔLES 

283 Lomé-Trésor ImpÔts cédulaires. 19.574,
Impôt général 2.841,

284 Agce. Anécbo ImpÔts cédulaires .. 13.960,
Impôt général . . . 14.400.~-

285 Agce. Tsévié Impôts cédulaires (Retenue à la source) 48,

286. 	 1- AtakpamélmpMs cédulaires. • 11.799,
Impôt général.. .. 4.237, 

287 Impôts cédulaires (Retenue à la source) 11.497,
\ 

288 Agce. Sokodé ImpÔts cédulaires . 850,
Impôt général .. 780,

~-=--:-::::-,--I----:::--:····_- . 
289 Agence Dapugo Impôt général 	 . 2.470,- 2 470,
290 Agee. Anécbo Impôtll cédulaires (Retenue à la source). 4,052,-- 4.052,--~~~- ~I

---.----:.--1---;8:-;;6-;;;.508, 

La date de mise en recouvrement de ces rôles 
est fixée au 1er. mars 1950. 

Subv••tion. 

Par décision no 47/D/E. du: 
25 janvier' 1950. . Pour 1.:: quatrième trimestre 

1949, . une subvention de 2.207.700 francs (deux: 
millions deux cent sept mille sept cents francs) est 
accordée aux établissements de la Mission f:athohque 
au Togo, afin de contribuer à couvrir leurs dépenses 
de personnel, de matériel, d'outillage d'enseignement 
professionnel, manuel, agricole et de fournitures sco
i~. 

Par décision no 77/D/F. du: 
6 février 1950. - Une subvention de six millions 

de francs (6.000.000 de francs) est accord&; au 
Vicariat Apostolique de Lomé, pour la continuation 
des travaux de construction du Collège de la Mission 
Catholique. 

Cette subvention sera mandatée au nom de Mon
seigneur. Joseph Strebler, Vicaire' Apostolique' de 
Lomé. 

La dépense est imputable au Chapitre XV bis. 
Article 4, Paragraphe 3 du Budget Local, Exercice 
1950. 

Par an-têé no 109-50/APA du : 
4 février 1950. - Le tirage de la loterie organisée 

par la Mission Catholique de Lomé en vue du pèle
rinage à Rome, primitivement prévu pour le diman
che 5 février 1950, est reporté au dimanche 12 
février 1950. 

Le tirage de cette loterie aura lieu conformément 
aux conditions précisées par les organisateurs, et qui 
sont ou :seront portées à la connaIssance du public 
par voie de presse. 

Est abrogé l'arrêté no 941-49jAPA du 25 novem
bre 1949. • 

Vu l'urgence, le présent arrêté sera immédiatement 
rendu al;?plicable par voie d'affichage à la Mairie de 
Lomé, amsi que dans tous les bureaux des ciroon3
criptions administratives et des P.l!T. du Territoire. 

22.415,

28.360,
-----::-:::--- 

48,

__1:-:6_.0:-:3~6~,~._ 
11.497,-:::_ 

1.630,-

• Commune-mixte de Lomé 

Marché à bois 
Par arrêté mUnicipal nO 2 CM du 3 février 1950 

approuvé par le Commissaire de la République: 
Le marché à bois du «Petit Marché» est sup 

primé et transféré rue -du Champ de Course. 
Le bois sera entassé et aligné sur le nouvel em: 

placement selon les indications données par l'agent 
vûyer. . 

Aucun dépôt de bois ne devra être effectué à: 
moins de cinq mètres des ateliers du chemin de fer 
et de la voie de desserte. 

Le bois actuellement déposé au «Petit Marché» 
devra être entÎlèl'ement enlevé avant le 1er avril 1950. 

Les infractions au présent arrêté seront reprim'ées 
par les peines prévues à l'article 471 du code pénal 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Rédacteurs d'ad:,ministratzon générale. ' 
Par arrêté du 20 janvier 1950, les candidats aU)i: 

concours d'entrée dans le cadre d'administration. gé 
nérale ne sont plus astreints à fournir l'extrait de 
casier judiciaire et le certificat de bonne vie et 
mœurs précédemment exigés. 

Douanes 

1 Pour l'année 1950, Les concours pour l'accession 
aux 'grades ci-apr,ès du cadre commun supérieur 
des Douanes de l'A.O.F. seront ouverts à Dakar et 
dans les chefs-lieux des Territoires de la Fédération 
ainsi ,qu'à Brazzaville, Lomé et Yaoundé: 
- .~ 

Pour l'accession aux grades de: Date de concours ----1--------------22, 23 et 24'Août 
Vérificateur 
Ins~ecteur 

25, et 26 Juillet 
Contrôleur 9 et 10 Mai 

Brigadier 
 30 Mai 

Sous-brigadier 
 30 Mai 

.. 


1 
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Le nombre de places à pourvoir sera fixé par un 
:arrêté ultérieur qui s.era pris une fois tenninées les 
opérations d'intégration du Cadre Commun Secon
daire dans le Cadre Commun Supérieur des Douanes 
\ainsi que celles d'intég,r:ation des Commis dans la 
nouvelle hiérarchie des contrôleurs-adjoints. 

Agents de police 

Un concours pour le recrutement de Cinq agents 
de police stagiaires du cadre local du Togo aura lieu 
il Lomé le 6 mars 1950 à 7 heures, dans les bureaux 
du Service de la Sl1reté. 

Les conditions exigées des candidats sont les sui
vantes : 

1° Etre cito:yen français ou citoyen de l'Union 
Françalsej 

20 - N'être pas ancien agent <..e l'administration 
revoqué, liœncié ou démissionnaire, sauf 
torsque le licenciement a été prononcé 
pOUr nécessités budgétaires ou raison de 

santé; .. 
3° Mesurer au moins I m ,70 de taille; 
4° - A voir accompli dans l'Armée de terre, de 

mer ou de l'air la durée légale du service 
ou s'être engagé volontairement pour 1 a 
durée des hostilité.~; 

!)Il - Savoir lire sommairem'ent le français et s'es
primer clairement dans cette langue; 

Les épreuves physiques du concourS consistent à : 
a) - Courir le 100 mètres en 15 secondes (temps 

. ruînimum) . 
b) - Courir le 1000 mètres en 4 minutes (temps

minimum) 
c) - Sauter 3m,50 en longueur (distance mini-

m'Um). 
Les épreuves sont cotées de 0 à 20. 
Toute note inférIeure à 6 est éliminatoire. 
Les demandes des candidats timbrées à 16 francs 

devront être adressées à Monsieur le Lommissaire de 
,la République au Togo (service de la sl1reté) à Lomé, 
'B.ccompagnées des pièces ci-après: 

1° - Un extrait de l'acte de naissance légalisé ou 
toute autre pièce en tenant lieu; 

20 - Un certificat de bonne vie et mœurs; 
3° - Un extrait du caSIer' judiciaire; 
Ces deux dernières pi.èces doivent avoir moins de 

trois mois de date. 
4° Un certificat médical de visite et de contre-

visite attestant qu'il est apte physiquement 
à l'emploi qu'il sollicitrè et qu'il n'est at
teint d'aucune affectIon tuberculeuse. 

5° Une carle d'identité avec photographie. 
La date de clôtur-e des inscriptions est fixée au 

1(j~ mars 1950, dernier délai. 

Magistrature d'outre-mer 

La première session de l'examen ,professionnel de 
la Magistrature Out:r'e-'mer pour 1année 1950 est 
fixée aux 28 et 29 avril 1950. 

Les conditions et le programme de cet examen 
sont les mêmes que précédemment La date limIte 
des inscriptions est fixée au 15 mars. 

DOM AI NES 
Avis de demande d'immatric:ulatlon 

Tout•• personn•• Int.r•••••••ont adml••s à former op
,.••ltIon à la présenta immatriculation, è. main. du 
cons.rvataur .ou••lgn6, dans la délai d. trol. mol•• à 
compter de l'affichage du préaent avl., qui aura lieu Ince.
eamment an l'audltolra du tribunal civil da Lom•• 

Suivant réquisition, no 1.817, déposée le 8 décembre 
1949, la dame Flora Koshiwoa Amégee, née à Lomé, 
âgée de 35 ans environ profession de revendeuse, 
demeurant et domiciliée à Lomé, propriétaire, majeure 
non interdite, jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indiglène et optant pour la législation 
française, demande l'immatrirulationau Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, nu, con
sistant en un terrain en forme d'un quadrilatère irré
gulier, d'une contenance totale de 15 a, 0 7 ca situé 
à Lomé, Commune.mixte de Lomé cOnnu sous le nom 
de quartier no 6 et borné à l'est par Wové et Assah:, 
à l'ouest par Rue Flattèrs, au nord par Agbétsiafa 
et au sud par une rue projetée. 

Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et' 
n'est, à sa connaissance, ,grevé d'aucuns droits ou char
ges réels, ac1Juels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1818, déposée le 12 janvier, 
1950, le sieur Nioola!s Agbégni,nou, né à Adangbé. âgé 
de 45 ans environ, profession de Mécanicien, demeu

• rant 	et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur non 
interdit, jouissant de ses droitsctvils selon son statut 
personnel indiglène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuble, cOnsistant en un 
terrain urbain nu, en forme d'un quadrilatère irrégu
lier d'une contenance totale de 4 a, 29 ca situé à Lomé, 
.Commune..mixte de Lomé connu SOUiS le nom de quar
tier l1P 6 et borné aU nord par Akuélé Soga, à l'est 
par Attiodo, à l'ouest et au sud par Agbétsiafa An
thony. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa eonnaissanœ, 'grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, ac1Juels ou éventuels. • 

Suivant réquisition, no 1819, dép<?sée le 21 janvier 
1950, le sieur Bon,ifaœ T. Dovti, !Ile à Lomé, le 14 mai 
1919 profession d'Agent d'Affaires, Oéomiètr,e <et dessi
nateur, demeurant et domicilié à Lomé, agissant com
me mandataire des membres de la collectivité familiale 
« Ernest Ga:lley Adabunu » ci-aprlès dénommés : 

1) Eben-Ezer Galley Adabunu; 

2) Anna Galley Adabunu; 

3) Angelica Galley Adabunu j 

4) Augustine Galley Adabunu; 

5) Théophile Luther Galley Adabunu, décédé en 


représentation de qui viennent ses. six enfants; 
li) Better Luther Adabunu, f1evend'wse à Lomé; 
b) Oershon ùuther Adabunu, demeurant à Lomé; 
c) Annette ùuther Ada:bunu, demeurant à Lomé; 
d) Frida ùuther Adabunu, revendeuse à Kumassi 

(Oold-Coast) j 
ie) Christian Luther Adabunu, demeurant à Lomé 

demande l'immattiwlation au Livre foncier du Ter
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain1 bâti, cOnsistant 
.. 
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en !Un terrain en 'Forme d'un polygone irrégulier d'une 
oontenance totale de 1 ha, 44 a, 0 1 ca situé à Lomé, 
Oommune.mixte de Lomé connu sous le nom de quar
tier no 10 (Abobokomé) et borné au nord par la route 
de Bè traversée par la route d'Anécho et la rue Jean 
Bart, à l"est par Pasteur Aku, à l'ouest et au sud par 
Anthony Attioto 'et Anthony Thimoty. 

Il déclare, que ledit immeuble appartient à ladite 
OoUecfivité et n'est, à sa connaissance,grevé d'aucuns 
droits OU charcges réels, actuels ou éventuels autres 
QUe ceux ci-wr~s détaillé~.... savoir : 

Une construction à étage édî'fiée par un acquéreur 
oonnusoos le nOm de mOnsieur Ekoué Ayayivi, Coml- . 
mis d'administration à la [)oua:t1:e française de Lomé. 

6) Rosa Kossiwoa Galley Adabunu; 
7) Benjamin S. Galley Adabunu; 
8) Christophe Doe R. Galley Adabunu; 
9) Daniel N. Galley Adabunu; 
10) Paulina Massa Galley Adabunu; 
11 ) Dora Y. Galley Adabunu j 
12) Seth F. K. Galley Adabunu; 
13) EmmaDiUei Y. Galley Adabunu; 
14) Eunice V. K. Galley Adabunu; 
15) Manasse S. Galley Adabunu; 
16) François K. Galley Adabunu décédé et repré

senté par son fils, savoir : 
a) Ernest Adabunu; 
17) Seth M. K. Galley Adabun~; 
18) Frida K. Galley Adabunu. 

Suivant réquision, no 1820, déposée le 24 janvier 
1950, l,e sieur Emmanuel Hlomador, né à Dénu (Gold
Ooast) vers 1901, profession de Commerçant, demeu
'fant et domicilié à PaUmé, propriétaIre, majeur, non 
interdit, jouissant de ses droits civils selon SOn statut 
personnel indîg1ène et optant pour la législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre fonder du 
Territoire du. Togo,d'un immeuble rural, non bâti, 
oonsistant en un terrain rural non bâti en forme d'un 
polygone irrégul.ier, complanté de caféiers, cacaoyers, 
bananiers et de cultures vivrières, d'une contenance 
tota'le de 19 ha, 31 a, 39 ca situé à Bogo-AhIOn-EWI1JI.< 
nadjatsi, (cercle de Klouto) connu sous le nom de 
Takpanadji, ct borné alUnord par Kodjo Gomassi et 
DQgbai'sé Améwu.; au sud par Michel Mensah Dola
'sbenu et le ruisseau Gboglo, à l'est par Chef Salomon 
Akotia et Atta James Akotia et à l'ouest par le ruis
seau Takpanadji. ,/ 1 

Il è1éc1are qlUe le9it Immeu.ble lui appartient et n'es.t. 
à Sa oon:naissanoe, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition. no 1821. déuosée le 24 ianvier 
1950 l'e sie1.Ïr Godfried D. feda. né à Agou-Klounou 
vers 1914, prdfessionde mltivateur, demeurant et do
micié à Agou-Klounou (Cercle de Klouto) , proprié
taire, majeur, non interdit, jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigîène et Optant 
pour la législation française, demande l'immatriculjation 
au Uvre fionCler du Territoire du Togo, d'un, immeuble 
rural, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
polygone irrégulier, complanté de cacaOyers, d'une con'" 
1lenance totale de 49 a, 31 ca situé à A:gQu-Klounou, . 

cercle de Klouto, connu sous le nom d'Anyaba et 
borné au nord par Noli Azuma, à l'est et au sud par 
Adadjen et à l'ouest par Emile Kodjo et Kodjo Bah. 

n déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à . sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1822, déposée le 24 janvier 
1950, le sieur Emmanuel Hlomador, né à Denu (Gold~ 
Ooast) veI'lS 1901 profession de COmmerçant, demeu
rant et domicilié à Palimé, propriétaIre, majeur, non 
interdît, jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigîène et optant })Ourla législation fran
çaise, demande l'immatriculation au Livre foncier du 
Territoire du Togo, d'un immeuMe rural, non bâti, 
oonsistant en IUn terrain en forme d'un polygone irré
gulier, d"une contenanoe totale dt; 5 ha, 42 a, 65 ca 
situé à ~Ah1on~EWU!tladjatsi, cercle de Klouto, con
nu sous le nom de Laibi et borné au nord par chef 50
lomon Akotia, au sud et à l'ouest par James Atta Ako
tia,et à l'est par Koffi Gbédé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance,grevé d'aucuns d'roits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.823, déposée le 25 janvier 
1950, le sieur Boniface T. Dovi, né à Lomé, le 14 mai. 
1919 profession d'Agent d'Affaires, Géométreet Des. 
sinateur, demeurant et domicilié à Lomé, agissant com
.JDe mandataire de la dame Marie Anne Olympio, épou
se de monsieur HomaWOO, majeure, non interdite, 
jouissant de ses droits civils selon son statut personnel 
indiglène et optant pour la législation française} deman
de l'immatriculation au livre foncier du Territoire du 

. Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, COnsistant en 
un terrain en forme d'un polygone irr~Her. d'.une 
cpntenance totale de 2 ha, 15 a, 19 ca situé à Lomé, 
cOmmune.mixte de Lomé connu' sous le nom de Plan
tation Ol~mpio, et borné à l'est .par Mary Olympio, à 
l'ouest par Lydia Olympio, al1 nord par un marécage 
et au sud par un marécage. 

II déclare que I~it immeuble appartient à la dame 
Marie Anne Olympio et n'est, à sa connaissance, grevé 
d'aucuns droits ou charges réels, actuels ou éventuelS 
autres que ceux ci-apr~s détaillés, savoir: 

Une hypothèque de sûreté jusqu'à conc;urrence de 
quinze mille marks au profit de la banque « Deutshl 
Westalfrikanische Bank... Kolonial-.gesillschaft » à Ber
lin succursale à Lomé. 

Suivant réquisition, no 1.824, déposée le 25 janvi~ 
1950 la demoiselle Lydîa Olympio, née à Lomé, le 
22 avril 1922 profession de boulangère, demeurant et 
domiqliée à Lomé, propriétaire, majeul'e, non ,interdite 
jouissant de ses droits civils selon son statut perSIOnnel 
indigène et optant pour la législation française, deman
de l'immatriculation au livre foncier du Terntoire du 
Togo, d'un immeuble urbain, nu, consistant en un ter_ 
rain en forme d'un polY'goneirrégulier, d'une oontenan
ce totale de 2 ha, 13 a, 87 ca situé à Lomé, commune\
mixte de Lomé connu sous le nom de Plantation Olyml. 
pio 1ft borné à l'est par Marie Anne Olympio, à l'ouest 
par Angelo Koffi Olympio, au nord et au sud par un 
marécage. . 

.. 
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Elle déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou char
ges réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci-apl1ès 
détaillés, savoir: 

Une h.r.pothèque de sûreté jusqu'à concurrence de 
quinze mille. marks au profit de la banque « Deutsh' 
WJestafrikanische Ban~, Kolonial"jgesills,chaft )} à Ber
lin succul'sal e à Lomé. 

. Suiva'nt réquisitoin, nb 1.825, déposée le 27 janvier 
1950 le sieur André Sodji, né à Anécho vers 1909 
pro'fession de maitre-tailleur, demeurant et domicilé à 
Lomé, propriétaire, majeur, non interdit, jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indigène et 

. optant pour la législation française demande l'imm~
triQ.tlation au livre 'foncier du Territoire du To~, d'un 
itnmeuble urbain, bâti, consistant en un terrain ayant 
la furme d'un quadrilatère irrégulier, sur lequel se 
twuve édifiée une caSe d'habitation d'une contenance 
totale de 8 a, 60 ca situé à Lomé, oommune.mixte de 
Lomé 'et borné aU nord par Thimoty Anthony, au sud 
par roote de Bè prolongée, à l'est par rue Jean-Bart 
prolongée et à l'ouest par T. 427 de Lomé à Sabin'Û 
Agbéko da Silveira. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à Sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1826, déposée le 30 janvier 
1950, le sieur Foly K. Joseph, né à Lomé le 19 mars 
1899 profession de Commis principal d'administration, 
demeurant 'et domicilié à Lomé, propriétaire, majeur, 
IflOn interdit, jouissant de ses droits civils selOn son 
statut personnel indiglène et optant pour la législation 
française, demand~ l'immatriculation au livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, nOn 
bâti, consistant ·en un terrain en forme de polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 12 a, 93 ca, situé 
à Lomé, commune.mixte de Lomé COnnu sous le nom 
de quartier Nyekonakpoé et borné au nord et à l'est 
pat Ooumékpé Lithur, à l'ouest par Olympio Danikey 
pedro et au sud par Kadega Agbléwonou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.827, déposée le 2 février 
1950 le sieur François Obégan, né à Ouagbo, en 1910 
pro'fession d'Acheteur de produits, demeurant -et domi
cilié à Pa1imé, propriétaire, majeur, non interdit, jouis
sant de ses âroits civils c;elon son statut persOnnel indi
gène et optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au livre foncier du Territoire du To
go, d'un immeuble urbain, non bâti, consistant en un 
terrain en forme d'un rectangle, d'une contenance 
totale de 6 a, 08 ca situé à Palimé, cercle de Klouto 
connusoits le nom d'Atakpamé-kOndji et borné au nord 
par Todé Adjaho, au sud par un projet de rue, à l'est 
par Ignace Nooglozé, et à l'ouest par Amouzouvi 
Joseph. 

II déclare que ledit immeuôle lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels; actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nQ 1.828, déposée le 2 février 
1950 le sieur Winfried Amédodzie, né à Dayes-Atigba 
vers 1891 profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Dayes-Apéyemé (cercle de Klouto), pro
priétaire, majeur, non interdi!, jouissant de ses droits 
civils selon son statut porsonnel indiglène et optant 
pour la législation française, demande l'immatriculfl
tion au livre foncier du T'erritoire du ToglO, d'un Im
meuble urbain, non bâti, consistant en un terrain en 
furme d'un rectangle d'une contenance totale de 4 a 
situé à Palimé, cercle de Klouto OOl1ll1U SOUs le nom 
d'Atakpamé-kondji et bomé à l'ouest par Hermann 
Koffi, à l:est par la route de Palimé-Atakpamé, au 
sud par le requérant lui-même et au nord par Hermann 
Koffi. 	 . . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. . 

Suivant réquisition, nb 1829, déposée le 2 février 
1950, le sieur François Obégan, né à Ouagbo en 1910 
pno'fession d'Acheteur de produits, demeurant à Pali
mé et domicilié à Ouagbo (cercle de Klouto), proprié
taire, majeur, non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon ISOn statut personnel indiglène. et IOptant pour la 
législation française demand~ l'immatriculation au li 
vre foncier du Territoire du ToglO, d'un immeuble ru

• raI, 	non bâti, consistant Cn un terrain en forme d'un 
qua'drila1jère irrégulier sur lequel se trouvent complan
tés de.ca'féiers, de palmiers 'et de kolatiers d'une conte
nanoe totale de 32 a, 91 ca situé à Kpimé-Seva, cercle 
de Klouto connu sous le nom de W!Uimé et borné au 

. nord, au sud, à l'est et à l'ouest par Etienne Koffi 
Atsu. . 	 , . 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa comtaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant rèquisition, nO ·1 S30, déposée le 8 février 
1950, le sieur Setem Daketsé, né à Kpélé Â~udévé, 
âgé de 56 ans, profession de cultivateur, demeurant et 
domicilié à Sodo, (cerçle du Centre), propriétaire, 
majeur, non interdit, jo~issant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lat.ion française, aemande l'immatriculation au livre 
'foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, <:onsistant en un terrain en .forme d'un piOly
gone irrégulier, complanté de caféiers, de cacaoyers, 
kolatiers, palmiers, d'o~an~s d"une contenance totale 
de 3 ha, 61 a, 07 ca sJtue à Sodo, cercle du Gentre, 
et borné à l'est par Dokita Ahôssu Souka et David 
Koudolo; à l'ouest par Robert Konou Kougbani; 
au nord par le ruisseau Yaèhiaho etau sud par Robert 
Konou Kougbani et David Koudiolo. 

II déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

1.6 tJotlServlitetu' 'de la proprilJté fonCUre, 
R. ROUMIEU BONNAFOUS 
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BULLETIN PLUVIOMETRIQUE MENSUEL 


MOIS DE D.ECEMBRE 1949. 


, HfJId8ll1's tPlIIIII el. IWmbt'e de TOlUS de pluJe en compl1l'flÏSOn. avec /eS moyefllJ8S de 60 ans 
(1888 à 1947 inclus) 

"ANNEE: 1949 MOYENNE ëc.cédeot Déficit
STATIONS -~ 

,H N H N fi N H N 

Lomé 12.80 1.10.0 12.8 1.1 
Anécho " 8.4 0.800.0 8.4 0.8 
Mission-Tové 3 12.912.3 lA 1.6 0.6 
Aklakou 15.8'0.0 0 1.5 15.8 1.5 
Atitogon 48.615.8 42.82.9 1.9 
Tsévié 3 25.3 7.018.3 2.1 0.9 
Assahoun 37.92 22.140.0 2.3 0.3 
Tchekpo-Dedékpo 0 24.5 

1 

24.50.0 2.3 2.3 
TabIigoo . , 0 77.00.0 2.0 77.0 2.0 

,33.2Agbélouvé 10.83 0.744.0 2.3 
,

Glékové 1.056.43 33.522.9 2.0 
PaUmé 2 40.5 1.539.0 . 3.4 1.4 
Nuatja , 1 25.2 2.27.3 17.9 1.2 

68.237.8Klouto 3106.0 3.4 004 
Daye-Kakpa 41.0 2.4 

-Kpélé-Goudévé 0 24.9 3.00.0 24.9 3.0 
Amlamé 24.00 2.2 24.00.0 2.2 
Atakpamé 32.00 1.6 32.00.0 1.6 
Kpessi 7.2 1.00.0 0 7.2 1.0 
Yégué 0 13.2 1.0 13.20.0 1.0 ..BUtta 4.30 1.30.0 1.3,\.3 

-'Solrodé 9.70.0 1.00 9.7 1.0 
Tchamba 0.0 6.9 0.80 6.9 0.8 

,Aledjo 0.0 7.4 1.0 1.01.4 
Bassari  0.0 10.5 10.50 0.80.8 1 
Lama-Kara 0.0 0 0.1 0.5 0.1 0.5 
Guerin-KouIal 0.0 0 8.1 8.1 0.90.9 
Pagouda 1.5 0.40.0 0 1.5 OA 
Kandé 0.0 0.20 7.2 7.2 0.2 
Mango 0.0 3.6 0.10 0.13.6 
Dapango 0.10.0 0 0.3 0.3 0.1 

H - hauteur d'eau en millimètres et dixièmes 
N - nombre de jours de pluie 

les stations sont classées dans l'ordre géographique du Sud au Nord 

.. 
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Nécrologie 

Le GoUverneur des Colonies, Commissaire de la 
République Française au Togo a le regret de faire 
part du décès de M. Missooey Pierre, Commis d'Ad
ministration adjoint de 6e classe, survenu à l'hôpital 
de Lomé le 29 Janvier 1950. 

Extrait de Déclaration d'Association 
(Art. S de la loi du 1er Juillet 1901) 

Date de la déclaration = 18 Janvier 1950 
Titre Association de marchandes de bois de 

chauffage dilJe le Woameno woetrivi - Etoil~ des 
pauvres » 

Objet = Vente de bois de chauffage
Siège social Lomé quarUer nO 7 Rue du Da

homey. 

SOCŒT~ COMMERCIALE DE L'OUEST AFRICAIN 

Délibération du Conseil d'Administration 

Augmentation de Capital 

A la minute d'un proqès-verbal dressé par Me 
Godet, nQtaire à Paris, soussi:gné, le trenle septembre 
mil n,euf cent quarante..huit portant la mention d'enre
gistl1ement suivante : 

({ Enregistré à Paris, premi'er nQtaires, le quatre 
octQbre mil neuf: cent quarante..huit volume 1018 ter/2, 
ReQU: cent 'francs (signé) Illisiblement ». 

Se trouve annexée la copie certifiée conforme du 
proqès-verbal de la Réunion du Conseil d'administrar 
tion de la Société Commerciale de EOuest Africain du 
sept mai mil neuf cent q'uarante.huit, portant la men
tion d'enregistr,ement suivante: 

« Enregistré à Paris, prem~er notaires, le quatre 
octobre mil neuf. cent quarante-huit volume 1018 ter/2 
Reçu cent francs signé Illisiblement ». 

Dc laquelle oopie il a été extrait ce qui suit: 

Société Commerciale de l'OUest Africain, 

Société anonyme a:u capital de 386.976.000 de francs, 


SiJège social: 7, Rue Téhéran, Paris, 

R.e. Seine 76.504. 


Proqès-verbal de la Réunion du Conseil d'Adminis
tration du 7 mai 1948. 

Le Conseil d'Administration s'est réuni le 7 mai 
1948, à 14 heures 30, au siège social, sur convocation 
adl1essée à chaoun de ses membres, 

Etaient présents : 
M.M. J. Exbrayat Président d'honneur, 

R. Carré, Président Directeur général 
P. Isnard Le France, Administrateur 
A. Lambert, Administrateur 
L. Olivier, Administrateur 

.W. Schwartz, Administrateur 
M. Golay, Administrateur 
H. Sigg, Administrateur 

Le procès-verbal de la réunion du 27 février 1948 
est lu et adopté à l'unanimité, 

Augmentation du Capital social de frs 386.967.000 à 
frs 625.000.000. 


Le Président rappelle . . . . . . . . . 

.. ... .. .. . " . .. .. . . . . .. , 

ApIiès échange de vues, le Président met aux voix 
les Résolutions suivantes qui sont adOptées à l'una
nimité: 
.. .. .. .. . .. . .. .. . 

DEUXIEME RÉSOLUTION 

Le Conseil d'Administration, en vertu des pouvoirs 
qui lui 'Ont été donnés par l'Assemblée générale Ex
traordinaire du 27 septembre 1946, décide que le capi
tal social qui, aprJès réalisation de l'augmentation de 
capital en numéraire précitée, sera fixé à frs 625.000.000 
et divisé en 2.500.000 actions de frs 250 nominal cha
cune, entièrement libérées, sera augmenté, sous la 
condition suspensive de la réalisation définitive de 
l'émission en numéraire précitée, d'une somme de frs 
125.000.000 et porté à frs : 750.000.000, au moyen de : 

la - l'incorporation au capital de pareille somme 
de frs 125.000.000 qui sera prélevée sur le montant 
de la « Réserve spécial,e de Rééva!uatiQn ». 

20 - la remisegra1uite aux actionnaires à raison 
de UNE açtion nouvelle pour CINQ actions anciennes, 
de 500.000 actions de frs 250 nominal chacune, enHère
ment libérées, numérotées de 2.500.001 à 3.000.000. 

Cette attrihutiongratuite s'effectuera à partir d'une 
date qui Sera fixée ultérieur.ement par le Conseil apnès 
la réalisation définitive de l'augm'entation de capital 
en numéraire précitée aux propriétaires des 2.500.000 
actions anciennes nPB 1 à 2.500.000 à raison de une 
action· ,gratuite pour cinq actions, sane; qu'il soit tenu 
compte des fractions. 

Ceux de ces propriétaires qui n'auraient pas un nom
bre d'actions dont les numéros sOnt compris entr:e 1 
et 2.500.000 correspondant à un nombre entier d'ac
tions 'gratuites ~pourront se réunir pour ~xercer leur 
droit, Sans qu'il puisse .résulter de '* fait une attribu
tion indivise, la société ne reconnaissant qu'un seul 
propriétaire pour chaque action. 

Ces 500.000 actions gra,uites dont les droits seront 
identio.ues à ceux d~s actiQns anciennes, seront créées 
jQuissance d'Il 1er avril 1948. Daris les bénéfices . qui 
pourront être répartis au titre de Pexerciœ ayant com
mencé le 1er avril 1948 et des exercices ultérieurs, ces 
actions nouvelles auront droit au même dividende brut 
que celui _qUI pourra être distribué aux actions an
ciennes. 

L'attribution -se fera sur présentation du coupon 
.na 50. virement C.C.D.V.T. bon de droit oorrest)Oll
dant ou sur présentation d'Il certificat nominatif pour 
estampillage au siège social et auprès des banques 
habituelles. 

-. . . . . . . . .; 
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HUlTIEME RÉSOLUTION 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie 
ou d'un 'extrait des présentes pour remplir les forma
lités prévues par la loi. 

.. . ... . . . . .. . • ,LI • • .. • .. 

pour extrait 

une copie du présent proClès..verbal de délibération 
a été déposée au Greffe du Tribunal de pr'em~~re Ins
tanee de Lomé (Togo) tenant lieu de Tribunal de 
Commerce, le 10 janvier 1950. 

SOCIÉU COMMERCIALE, INDUSTRIELLE ET AGRICOLE 
(8. C. I. A.) 

Siège Sooial fixé à PARIS 

6 Rue Saulnier 

Par délibération en date du 15 novembre 1949 des 
Associés de la Société Commerciale, Industrielle et 
Agricole, les statuts de ladite Société ont été ainsi 
modifiés: 

Micle IV. - Siège social 

Le si1èg:e social, précédemment établi à Anécho (To
go), est actuellement fixé à Paris, 6, rue Saulnier. 

Il pOUrra être transféré en tout autr,e endroit en vertu 
d'un~ ~écisio!I collective des associ~s, prise comme .il 
est dit a l'article XVII d-apl(ès. 

Nomination de Gérants 

Comme conséquence du transfiert du s~ège social 
à Paris, les associés décident de procéder à la réorga.
njsation de la gérance. 

Dans ce but, ils désignent comme nouveaux gérants 
de la Société : i 1 

, M. pelissier, Fréd~ric, demeurant à Paris, 6, rue 
Saulnier, né le 14 février 1885 à Paris (ve arrt.) 

M. Frey Lucien, demeurant à Pans, 1, '1lle Delambre, 
né le 13 juillet 1887 à UUe ( Nord ). 

Tous deux de nationalité française et associés, ainsl 
que M. Rigot Edmond, demeurant à Pans, f2, rue 
de Bucarest, né le 17 avril 1916 à Arles (Bouches-du .. 
Rhône), de nationalité française, et non associé. 

En suite de cette décision, la gérance sera désormajpi 
assurée par M. Pelissier Frédéric, et M. Frey .Lucien, 
associés, M. Paisan Robert, et M. Rigot Edmond, non 
associés, 'et leur délèguent pour l'administration de la 
Société, la totalité des pouvoirs de 'gérance prévus aux 
statuts. 

PôU~''OiJs -p!Jur remplir les 'fprmalz'tés légale~. 

, Pour faire tous dépôts et publications, et remplir les. 
diverses furmalités prévues par la loi, tous pouvoirs 
sont donnés ~u porteur d'une ropie ou d'un extrait de 
la présente délibération. 

Le présent procès-verbal de délibération a été dé
posé au Greffe du Tribunal d~ premijère Instance 
de Lomé (Togo), tenant lieu de Tribunal de Com
merce, le 24 janvier 1950. 

Signé: Paisan Robert, 
Directeur Gérant de la « Société Commerciale 

Industrielle et Agricole ». 

IIlPlUMI!lUE DE I!~ PROI'I!SSIONNELLe M. C. LOMa - TOGO 
DÉPÔT LEGAL N° g6 

.. 


